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CONSEIL DE PARIS

 

Réunion  du Conseil de Paris en formation de Conseil 
Municipal et Départemental les lundi 5, mardi 6 
et mercredi 7 février 2018.

Le Conseil de Paris se réunira à l'Hôtel-de-Ville, en séance 
publique, en formation de Conseil Municipal et Départemental, 
les lundi 5, mardi 6 et mercredi 7 février 2018 à 9 heures.

L'ordre du jour de la séance comprendra divers projets de 
délibération et communications.

Conformément aux dispositions de la loi P.M.L. du 31 dé-
cembre 1982, certains de ces projets de délibération ont été 
préalablement soumis à l'examen des Conseils d'arrondisse-
ment concernés.

La Maire de Paris,

et Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental

Anne HIDALGO
 

 
VILLE DE PARIS

 

 
DÉLÉGATIOnS - FOnCTIOnS

 

Délégation  de signature de la Maire de Paris (Direc-
tion des Affaires Scolaires). — Modificatif.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment son article L. 2511-27 ;

Vu la délibération 2014 SGCP 1 en date du 5 avril 2014, 
par laquelle le Conseil de Paris a donné à la Maire de Paris 
délégation de pouvoir en ce qui concerne les actes énumérés 
à l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territo-
riales et l'a autorisée à déléguer sa signature en ces matières 
aux responsables des services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 12 octobre 2017 portant réforme des 
structures générales des services de la Ville ;

Vu l'arrêté en date du 3 novembre 2017 fixant l'organisa-
tion de la Direction des Affaires Scolaires ;

Vu l'arrêté en date du 3  novembre 2017 déléguant la 
signature de la Maire de Paris à Mme Virginie DARPHEUILLE, 
Directrice des Affaires Scolaires ;

Vu l'arrêté en date du 6 décembre 2017 nommant Mme Bé-
rénice DELPAL, Directrice des Affaires Scolaires ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté susvisé du 3 novembre 2017 est 
modifié ainsi qu'il suit :

A l'article premier :

Remplacer :

— Mme Virginie DARPHEUILLE.

par :

—  Mme  Bérénice DELPAL, Directrice des Affaires Sco-
laires.

A l'article 3 :

I. SOUS-DIRECTION DES RESSOURCES :

E. Service des ressources humaines :

Bureau des conditions de travail et des relations sociales :

Remplacer :

— M. Atman HAJOUAI, adjoint à la cheffe de bureau.

par :

— « ... », adjoint.e à la cheffe du Bureau ;

IV. SERVICES DECONCENTRES :

Circonscription des 5e et 13e arrondissements :

Remplacer :

— «... », chef·fe du Pôle équipements et logistique,

par :

— M. Gérard DARCY, chef du Pôle équipements et logis-
tique.

Art. 2.  —  Le présent arrêté modificatif sera publié au 
«  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — à Mme la Secrétaire Générale de la Ville de Paris ;
 — à M. le Directeur des Ressources Humaines ;
 — à Mme la Directrice des Affaires Scolaires ;
 — aux intéressés.

Fait à Paris, le 16 janvier 2018

Anne HIDALGO
 

 
RESSOURCES HUMAInES

 

Désignation  des représentant·e·s du personnel 
appelé·e·s à siéger au sein du Comité d'Hygiène, 
de Sécurité et des Conditions de Travail de la 
Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de 
la Santé.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relative à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no  85-603 du 10  juin 1985 modifié, relatif à 
l'hygiène et à la sécurité au travail ainsi qu'à la médecine pro-
fessionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération 2014 DRH-1027 du Conseil de Paris des 
7, 8 et 9  juillet 2014 portant composition des Comités d'Hy-
giène, de Sécurité et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 19 décembre 2014 fixant la répartition des 
sièges des représentant·e·s du personnel entre les organisa-
tions syndicales représentatives aux Comités d'Hygiène, de 
Sécurité et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 5  janvier 2018 fixant la liste des 
représentant·e·s du personnel au Comité d'Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail de la Direction de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé ;

634300160596343001608363430016074
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Vu la demande du syndicat CFDT en date du 15  janvier 
2018 ;

Arrête :

Article premier. — Sont désigné·e·s comme représentant·e·s 
du personnel pour siéger au Comité d'Hygiène, de Sécurité et 
des Conditions de Travail de la Direction de l'Action Sociale, de 
l'Enfance et de la Santé :

En qualité de représentant·e·s titulaires :

 — LAVRAT Adeline ;
 — TOUATI Patricia ;
 — ZAHZOUH Abdelhamid ;
 — MAZOYER Yannick ;
 — BRANDINI-BREMONT Alexandra ;
 — DAUPHIN Mathilde ;
 — LE GALLOUDEC Annie ;
 — MAUPIN Marc ;
 — JUGLARD Chantal ;
 — GUIMBAUD Cécile.

En qualité de représentant·e·s suppléant·e·s :

 — BOURADA Messaouda ;
 — ROZ Fatiha ;
 — PIK Florence ;
 — HERNANDEZ Charline ;
 — MAHIER Chantal ;
 — CESARI Martine ;
 — LAMARI-DARGENT Nouara ;
 — DEFENDI Fabienne ;
 — RAVILY Jean-Michel ;
 — PETIT Didier.

Art. 2.  —  L'arrêté du 5  janvier 2018 désignant les 
représentant·e·s du personnel au Comité d'Hygiène, Sécurité et 
des Conditions de Travail de la Direction de l'Action Sociale, de 
l'Enfance et de la Santé est abrogé.

Art. 3.  —  Le Directeur des Ressources Humaines et le 
Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la Santé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe du Bureau des Relations Sociales

Catherine GOMEZ
 

Désignation  d’une représentante du personnel au 
sein de la Commission Administrative Paritaire 
no  15. — Educateurs des activités physiques et 
sportives. — Décision.

Conformément au décret no  82-451 du 28  mai 1982 
relatif aux Commissions Administratives Paritaires, Mme Soad 
OUAZENE, éducatrice des activités physiques et sportives de 
classe normale, est désignée représentante du personnel sup-
pléante de la CAP no 15 — groupe no 3 (liste CGT), en remplace-
ment, de M. Papa Saly KANE, parti à la retraite.

Fait à Paris, le 17 janvier 2018

Pour le Directeur des Ressources Humaines

La Chargée de la Sous-Direction des Carrières

Marianne FONTAN
 

Désignation  des représentants du personnel au 
sein de la Commission Administrative Paritaire 
no  22  bis.  —  Cadres des santés paramédicaux 
d’administrations parisiennes. — Décision.

Conformément au décret no  82-451 du 28  mai 1982 
relatif aux Commissions Administratives Paritaires, Mme  Alice 
HONG TUAN HA, cadre supérieure de santé paramédical, 
est désignée représentante du personnel titulaire de la CAP 
no  22  bis  —  groupe no  1 (liste CFTC), en remplacement, de 
Mme Laurence MOSKALEFF, partie à la retraite.

Fait à Paris, le 17 janvier 2018

Pour le Directeur des Ressources Humaines

La Chargée de la Sous-Direction des Carrières

Marianne FONTAN
 

 
RECRUTEMEnT ET COnCOURS

 

Liste,  par ordre de mérite, des candidat·e·s déclaré·e·s 
reçu·e·s au concours externe d'adjoint·e tech-
nique principal·e d'administrations parisiennes, 
dans la spécialité métallier·ère, ouvert à partir 
du 6  novembre 2017, pour 4  places auxquelles 
s'ajoutent deux postes non pourvus au titre du 
concours interne.

1  — M. VADÉ Eric

2  — M. STEINMANN Alexandre

3  — Mme BEDDAI Bouchra

4  — M. AKREMI Islim

5  — M. LEGSSYER Rachid

6  — M. ARSENE Prosper.

Arrête la présente liste à 6 (six) noms.

Fait à Paris, le 16 janvier 2018

Le Président du Jury

Laurent CORBIN
 

 
RÉGIES

 

Direction des Finances et des Achats.  —   Caisse 
intérieure Morland.  —  Modificatif de l'arrêté 
municipal du 22  août 2005 modifié instituant 
une régie de recettes et d'avances  —  (recettes 
no 1022 — avances no 022).

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles R. 1617-1 et suivants, modifiés ;

Vu le décret no  2012-1246 du 7  novembre 2012 modifié, 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notam-
ment l'article  22, abrogeant le décret no  62-1587 du 29  dé-
cembre 1962 ;

Vu le décret no 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la respon-
sabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux 
de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;
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Vu la délibération du Conseil de Paris no  2014  SGCP  1 
du 5  avril 2014 par laquelle le Conseil de Paris a donné à la 
Maire de Paris délégation de pouvoir en ce qui concerne les 
actes énumérés à l'article L. 2122-22 al. 7 du Code général des 
collectivités territoriales et notamment la création des régies 
comptables, et l'a autorisée à déléguer sa signature aux res-
ponsables des services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté municipal du 22  août 2005 modifié, instituant 
à la Direction des Finances et des Achats, sous-direction de 
la Comptabilité, Service Relations et Echanges Financiers, 17, 
boulevard Morland, à Paris 4e, une régie de recettes et d'avances 
intitulée « Caisse Intérieure Morland » pour l'encaissement de 
divers produits et le paiement de diverses dépenses ;

Considérant qu'il convient de modifier l'arrêté munici-
pal du 22  août 2005 modifié susvisé afin de modifier le nom 
et l'adresse de la régie (article 3), d'étendre le périmètre de la 
régie à l'encaissement du forfait de post-stationnement minoré, 
à compter du 1er janvier 2018 et de mettre à jour l'énumération 
des recettes encaissées et leur imputation budgétaire en rai-
son de la mise en œuvre de la nomenclature comptable M57, à 
compter du 1er janvier 2018 (article 4), d'apporter des précisions 
sur les modes d'encaissement des recettes (article 6), de pro-
céder à la mise à jour de la liste des dépenses confiées à la 
régie et leur imputation budgétaire (article 7), de mettre à jour 
la liste des titres que le régisseur est habilité détenir (article 8), 
d'apporter des précisions sur les modes de paiement des 
dépenses (article 9), d'actualiser l'article 11 suite à l'abrogation 
des actes créant des sous-régies d'avances auprès du Cabinet 
de la Maire et du conservatoire W.A. Mozart, d'augmenter le 
montant du fond de caisse (article  12-1), de réviser les pla-
fonds d'encaisse au regard des nouvelles recettes relatives au 
forfait post-stationnement encaissées par la régie (article  14), 
de préciser les modalités de reversement des avances complé-
mentaires (article 15), de mettre à jour la désignation des auto-
rités chargées de l'établissement des propositions de recettes 
(article 17), d'actualiser l'article 21 et de mettre à jour la dési-
gnation du service chargé de la liquidation et du mandatement 
des reconstitutions d'avance (article 22) ;

Considérant qu'il convient d'annexer au présent arrêté 
une version consolidée de l'arrêté municipal du 22 août 2005 
modifié susvisé ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 29 décembre 2017 ;

Arrête :

Article premier.  —  L'article  3 de l'arrêté municipal du 
22 août 2005 modifié susvisé instituant une régie de recettes et 
d'avances est modifié et rédigé comme suit :

«  Article  3  —  Cette régie intitulée «  Régie Générale de 
Paris » est installée au 6, avenue de la Porte d'Ivry — Rez-de-
Chaussée — 75013 Paris, Tél. : 01 42 76 32 89 ».

Art. 2. — L'article 4 de l'arrêté municipal du 22 août 2005 
modifié susvisé instituant une régie de recettes et d'avances est 
modifié et rédigé comme suit :

« Article 4 — La régie encaisse les produits suivants, impu-
tés comme suit, à compter du 1er janvier 2018 :

1) Budget de fonctionnement de la Ville de Paris :

—  Participations familiales aux vacances «  Arc-en-ciel  », 
réglées par les usagers en numéraire, carte bancaire sur TPE, 
carte bancaire sur internet et chèques :

• Nature 7067 — Redevances et droits des services péris-
colaires et d'enseignement ;

• Rubrique 332 — Colonie de vacances.

—  Ventes de matériels informatiques reconditionnés, 
réglées par les usagers en numéraire, carte bancaire sur TPE 
et chèques :

• Nature 7588 — Produits exceptionnels divers ;

• Rubrique 0280 — Autres moyens généraux de l'adminis-
tration générale.

— Droits d'entrée sur les courts de tennis pour la pratique 
individuelle donnant lieu à la délivrance de crédits d'heure à 
l'unité, au carnet ou par abonnement (dispositif Paris Tennis), 
réglés par les usagers en numéraire et en carte bancaire sur 
TPE :

•  Nature 70631  —  Redevances et droits des services à 
caractère sportif ;

• Rubrique 322 — Stades.

— A compter du 1er  janvier 2018, forfaits post-stationne-
ment minorés, réglés par les usagers en numéraire et en carte 
bancaire sur TPE avant 96 h à partir de la date et heure d'appo-
sition du FPS :

• Nature 70384 — Forfait de post-stationnement ;

• Sous-fonction 80 — Services communs des transports.

2) Compte d'attente :

— Ventes de la carte pour le paiement du stationnement 
dite « Paris-Carte », réglées par les usagers en numéraire, carte 
bancaire sur TPE et chèques :

• Compte 4715 — Recettes — « Paris-carte ».

Art. 3. — L'article 6 de l'arrêté municipal du 22 août 2005 
modifié susvisé instituant une régie de recettes et d'avances est 
modifié et rédigé comme suit :

«  Article  6  —  Les recettes désignées à l'article  4 sont 
encaissées selon les modes d'encaissement suivants :

 — numéraire, dans la limite de 300 € par opération ou par 
facture ;

 — chèque bancaire ou assimilé ;
 — carte bancaire sur TPE ;
 — paiement par carte bancaire à distance par internet ».

Art. 4. — L'article 7 de l'arrêté municipal du 22 août 2005 
modifié susvisé instituant une régie de recettes et d'avances est 
modifié et rédigé comme suit :

« Article 7 — La régie paie les dépenses suivantes, impu-
tées comme suit, à compter du 1er janvier 2018 :

1) Budget général de fonctionnement de la Ville de Paris :

A) Dans la limite d'un montant de 300 € par opération :

Les dépenses de matériel et de fonctionnement, ci- 
dessous énumérées, nécessaires aux différents services de la 
Ville de Paris, lorsque ces paiements présentent un caractère 
d'urgence et ne sont pas en principe réglés à un fournisseur 
habituel :

— Alimentation :

• Nature 60623 — Alimentation ;

• Rubrique 0280 — Autres moyens généraux de l'adminis-
tration générale.

— Fournitures d'entretien :

• Nature 60631 — Fournitures d'entretien ;

• Rubrique 0280 — Autres moyens généraux de l'adminis-
tration générale.

— Fournitures de petit équipement :

• Nature 60632 — Fournitures de petit équipement ;

• Rubrique 0280 — Autres moyens généraux de l'adminis-
tration générale.
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— Fournitures administratives :

• Nature 6064 — Fournitures administratives ;

• Rubrique 0280 — Autres moyens généraux de l'adminis-
tration générale.

— Documentation générale et technique :

• Nature 6182 — Documentation générale et technique :

• Rubrique 0280 — Autres moyens généraux de l'adminis-
tration générale.

— Frais de colloques et séminaires :

• Nature 6185 — Frais de colloques et séminaires :

• Rubrique 0280 — Autres moyens généraux de l'adminis-
tration générale.

— Journaux au numéro, périodiques, publications :

• Nature 6236 — Catalogues et imprimés et publications ;

• Rubrique 0280 — Autres moyens généraux de l'adminis-
tration générale.

— Frais de transport, frais de douanes pour les colis :

• Nature 6248 — Divers (transports de biens et transports 
collectifs) :

• Rubrique 0280 — Autres moyens généraux de l'adminis-
tration générale.

— Voyages et déplacements :

• Nature 6251 — Voyages, déplacements et missions ;

• Rubrique 0280 — Autres moyens généraux de l'adminis-
tration générale.

— Réceptions :

• Nature 6234 — Réceptions ;

• Rubrique 0280 — Autres moyens généraux de l'adminis-
tration générale.

— Frais d'affranchissement :

• Nature 6261 — Frais d'affranchissement ;

• Rubrique 0280 — Autres moyens généraux de l'adminis-
tration générale.

— Restitution de sommes perçues lors de vente de cartes 
pour le paiement du stationnement dites « Paris-carte » lorsque 
ces cartes ont fait l'objet d'une expertise ayant confirmé leur 
caractère défectueux :

• Nature 65888 — Autres charges diverses de gestion cou-
rante ;

• Sous-fonction 80 — Services communs des transports.

B) Non limité au montant de 300 € :

— Secours aux sinistrés :

• Nature 65133 — Secours d'urgence ;

• Rubrique 502 — Services communs du logement et de 
l'habitat.

— Aides financières attribuées dans le cadre du dispositif 
« Quartiers libres » :

• Nature 65131 — Bourses ;

• Rubrique 338 — Autres activités pour les Jeunes.

— Aide financière à la création associative :

• Nature 65131 — Bourses :

• Rubrique 231 — Vie étudiante.

C) Non limité au montant de 300  € et après accord du 
comptable pour les sommes supérieures à 1 500 € :

—  Traitement et indemnités des personnels titulaires ou 
salaire des personnels non titulaires qui entrent au service de 
l'administration ou la quittent en cours de mois, ainsi que toute 

rémunération ou, après accord du comptable, tout versement 
des revenus de remplacement ci-après désignés :

• indemnité de licenciement,

qui n'a pu être pris en compte dans la procédure de man-
datement et de mise en paiement des traitements du mois au 
titre duquel il est dû, dans la mesure où son paiement s'avère 
nécessaire et urgent.

Chaque traitement ou indemnité servi pour un mois consi-
déré ne fera l'objet que d'un seul certificat d'acompte et d'un 
seul moyen de paiement.

Ces dépenses seront imputées comme suit :

Nature 64111 — Rémunération principale des personnels 
titulaires ;

Nature 64131  —  Rémunération des personnels non titu-
laires ;

Rubrique 02002 — Gestion des ressources humaines ;
Nature 64138 — Primes et autres indemnités des person-

nels non titulaires (stagiaires conventionnés) ;
Fonction 60 — Services communs (Action économique) ;
Nature 6218 — Autre personnel extérieur (vacataires) ;
Rubrique 02002 — Gestion des ressources humaines ;
Nature 64162 — Rémunérations des emplois d'avenir ;
Nature 6417 — Rémunération des apprentis ;
Rubrique 02002 — Gestion des ressources humaines ;
Nature 648 — Autres charges de personnel (personnel de 

droit privé) ;
Rubrique 02002 — Gestion des ressources humaines ;
Nature 65861 — Frais de personnels des groupes d'élus ;
Fonction 01 — Opérations non ventilables.

— Avances sur frais de mission et frais de mission lorsqu'il 
n'a pas été consenti d'avance :

• Nature 6251 — Voyages, déplacements et mission ;

• Rubrique 02002 — Gestion des ressources humaines.

2) Budget annexe du service technique des transports 
automobiles municipaux :

Budget annexe de l'assainissement,

Budget annexe de l'eau,

Budget annexe du service extérieur des pompes funèbres 
limité au service du fossoyage dans les cimetières parisiens :

A) Non limité au montant de 300  € et après accord du 
comptable pour les sommes supérieures à 1 500 € :

—  Traitement et indemnités des personnels titulaires ou 
salaire des personnels non titulaires qui entrent au service de 
l'administration ou la quittent en cours de mois, ainsi que toute 
rémunération ou, après accord du comptable, tout versement 
des revenus de remplacement ci-après désignés :

• indemnité de licenciement,
qui n'a pas pu être pris en compte dans la procédure de 

mandatement et de mise en paiement des traitements du mois 
au titre duquel il est dû, dans la mesure où son paiement s'avère 
nécessaire et urgent.

Chaque traitement ou indemnité servi pour un mois consi-
déré ne fera l'objet que d'un seul certificat d'acompte et d'un 
seul moyen de paiement.

Pour chaque budget concerné, ces dépenses seront impu-
tées au Code nature suivant :

• Nature 64111 — Personnel titulaire (acomptes sur rému-
nération) ;

•  Nature 64131  —  Personnel non titulaire (acomptes sur 
rémunération).

— Avances sur frais de mission et frais de mission lorsqu'il 
n'a pas été consenti d'avance.
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Pour chaque budget concerné, ces dépenses seront impu-
tées au Code nature suivant :

• Nature 6256 — Missions.

Art. 5. — L'article 8 de l'arrêté municipal du 22 août 2005 
modifié susvisé instituant une régie de recettes et d'avances est 
modifié et rédigé comme suit :

« Article 8 — Le régisseur est également habilité à détenir :

 — des chèques-vacances et à les remettre sur décision 
de l'ordonnateur aux bénéficiaires d'une aide financière dans le 
cadre de l'opération « Paris Jeunes Vacances » ;

 — des Chèques d'Accompagnement Personnalisés (CAP) 
et à les remettre sur décision de l'ordonnateur aux bénéficiaires 
des aides exceptionnelles d'urgence (alimentaires).

Le régisseur devra suivre les mouvements afférents à ces 
titres et à cet effet établir mensuellement un bordereau d'emploi 
et de versement de chèques-vacances et des chèques d'ac-
compagnement personnalisés. Un exemplaire de ce bordereau 
de situation sera adressé au comptable public en début de 
mois.

Art. 6. — L'article 9 de l'arrêté municipal du 22 août 2005 
modifié susvisé instituant une régie de recettes et d'avances est 
modifié et rédigé comme suit :

« Article 9 — Les dépenses désignées à l'article 7 peuvent 
être payées selon les modes de règlement suivants :

 — virement ;
 — chèque tiré sur le compte de dépôt de fonds au trésor ;
 — numéraire, dans la limite de 300 € par opération ou par 

facture.

Les aides exceptionnelles octroyées aux agents de la Ville 
de Paris confrontées à des difficultés financières sont délivrées 
exclusivement en numéraire sans pouvoir excéder 750  € par 
opération.

Art. 7. — L'article 11 de l'arrêté municipal du 22 août 2005 
modifié susvisé instituant une régie de recettes et d'avances est 
modifié et rédigé comme suit :

«  Article  11  —  Il est créé une sous-régie d'avance dont 
les modalités de fonctionnement sont précisées dans son acte 
constitutif. »

Art. 8. — L'article 12-1 de l'arrêté municipal du 22 août 2005 
modifié susvisé instituant une régie de recettes et d'avances est 
modifié et rédigé comme suit :

« Article 12-1 — Un fond de caisse d'un montant de mille 
huit cents euros (1 800 €) est mis à la disposition du régisseur ».

Art. 9. — L'article 14 de l'arrêté municipal du 22 août 2005 
modifié susvisé instituant une régie de recettes et d'avances est 
modifié et rédigé comme suit :

« Article 14 — Le montant de l'encaisse que le régisseur est 
autorisé à conserver sur le montant des recettes visées à l'ar-
ticle 4 est fixé à deux cent trente-quatre mille euros (234 000 €), 
répartis comme suit :

 — numéraire au coffre  : cinquante mille cent euros 
(50 000 €) ;

 — montant des recettes portées au crédit du compte de 
dépôts de fonds au Trésor : cent quatre-vingt-quatre mille euros 
(184 000 €).

Pendant la période d'encaissement des participations 
familiales aux vacances «  Arc-en-ciel  », ce montant est porté 
à trois cent quatre-vingt-huit mille huit cents euros (388 800 €), 
répartis comme suit :

 — numéraire au coffre  : cinquante-sept mille neuf cents 
euros (57 900 €) ;

 — montant des recettes portées au crédit du compte de 
dépôts de fonds au Trésor  : trois cent trente mille neuf cents 
euros (330 900 €). »

Art. 10. — L'article 15 de l'arrêté municipal du 22 août 2005 
modifié susvisé instituant une régie de recettes et d'avances est 
modifié et rédigé comme suit :

« Article 15 — Le montant maximal des avances consen-
ties au régisseur est fixé à :

 — budget général de fonctionnement de la Ville (B100)  : 
730 000 € (sept cent trente mille euros) susceptible d'être porté 
à 1 600 000 € (un million six cent mille euros) ;

 — budget annexe du service technique des Transports 
Automobiles Municipaux (B200) : 1 000 € (mille euros) suscep-
tible d'être porté à 5 000 € (cinq mille euros) ;

 — budget annexe de l'assainissement (B301)  : 4  500  € 
(quatre mille cinq cent euros) susceptible d'être porté à 10 000 € 
(dix mille euros) ;

 — budget annexe de l'eau (B300) : 1 500 € (mille cinq cents 
euros) susceptible d'être porté à 5 000 € (cinq mille euros) ;

 — budget du service extérieur des pompes funèbres limité 
au service de fossoyage dans les cimetières parisiens (B201) : 
1  000  € (mille euros) susceptible d'être porté à 5  000  € (cinq 
mille euros).

Les avances complémentaires devront être reversées au 
comptable public dans un délai de deux mois à compter de la 
date de leur versement sur le compte de dépôt de fonds au 
trésor de la régie. »

Art. 11. — L'article 17 de l'arrêté municipal du 22 août 2005 
modifié susvisé instituant une régie de recettes et d'avances est 
modifié et rédigé comme suit :

«  Article  17  —  Les propositions de recettes devront être 
établies sous l'autorité :

 — du chef du Bureau des professeurs de la Ville de Paris et 
des activités de découvertes, Direction des Affaires Scolaires, 3, 
rue de l'Arsenal, à Paris 4e ou de son adjoint en ce qui concerne 
le recouvrement des redevances provenant des participations 
familiales aux vacances « Arc en ciel » ;

 — du chef du Bureau de la section du stationnement sur 
la voie publique, Direction de la Voirie et des Déplacements, 
15, boulevard Carnot, à Paris 12e ou de son adjoint en ce qui 
concerne la vente de la carte pour le paiement du stationnement 
dite « Paris-carte » et le forfait de post-stationnement minoré ;

 — du chef du Bureau de la vie associative, sous-direction 
de la politique de la Ville et de l'action citoyenne, Direction de la 
Démocratie, des Citoyen.ne.s et des Territoires, pour le recou-
vrement des recettes relatives à la vente de matériel informa-
tique reconditionné ;

 — du chef du Service des affaires juridiques et financières 
ou du chef du Bureau des affaires financières, sous-direction 
de l'administration générale et de l'équipement, Direction de 
la Jeunesse et des Sports, pour le recouvrement des recettes 
relatives aux droits d'entrée sur les courts de tennis (dispositif 
Paris Tennis). »

Art. 12. — L'article 21 de l'arrêté municipal du 22 août 2005 
modifié susvisé instituant une régie de recettes et d'avances est 
modifié et rédigé comme suit :

« Article 21 — Les mandataires suppléants percevront une 
indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l'acte 
de nomination selon la réglementation en vigueur. »

Art. 13. — L'article 22 de l'arrêté municipal du 22 août 2005 
modifié susvisé instituant une régie de recettes et d'avances est 
modifié et rédigé comme suit :

« Article 22 — Le chef du Service Relations et Echanges 
Financiers et ses adjoints sont chargés de la remise du service, 
de la surveillance des opérations ainsi que du contrôle des de-
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mandes de liquidation des dépenses en vue des reconstitutions 
d'avances qui sont adressées au service facturier Ville de Paris 
DRFIP 75 et qui devront être établies sous leur autorité. »

Art. 14. — La version consolidée de l'arrêté municipal du 
22 août 2005 modifié est annexée au présent arrêté.

Art. 15. — Le Directeur des Finances et des Achats et le 
Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-France et 
du Département de Paris sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 16. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Bureau du contrôle de légalité ;

 — au Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-
France et du Département de Paris, Service régies locales ;

 — au Directeur des Finances et des Achats, Sous-direction 
de la comptabilité, Service relations et échanges financiers, 
Service de l'expertise comptable, Pôle expertise et pilotage ;

 — au Directeur des Ressources Humaines, Sous-direction 
du pilotage, Bureau des rémunérations, Sous-direction de la 
qualité de vie au travail, Bureau de l'action sociale ;

 — à la Directrice des Affaires Scolaires, Sous-direction de 
la politique éducative, Bureau des professeurs de la Ville de 
Paris et des activités de découvertes ;

 — au Directeur de l'Urbanisme, Service du permis de 
construire et du paysage de la rue ;

 — à la Directrice de la Voirie et des Déplacements, Ser-
vice des déplacements, Section du stationnement sur la voie 
publique ;

 — au Directeur de la Jeunesse et des Sports, Sous- 
direction de la jeunesse, Service des politiques de jeunesse, 
Sous-direction de l'administration générale, Service des affaires 
juridiques et financières ;

 — au Directeur des Affaires Culturelles, Sous-direction de 
l'éducation artistique et des pratiques culturelles, Bureau des 
enseignements artistiques et des pratiques amateurs, Bureau 
de l'action administrative ;

 — à la Directrice de l'Attractivité et de l'Emploi, Sous- 
direction des entreprises, de l'innovation et de l'enseignement 
supérieur, Service des activités commerciales sur le domaine 
public (Bureau des marchés de quartier et Bureau des kiosques 
et attractions), Service des affaires générales, Bureau du bud-
get et des achats ;

 — au Directeur Général, Délégué à la Politique de la Ville, 
Direction de la Démocratie, des Citoyen·ne·s et des Territoires, 
Sous-direction de la politique de la Ville et de l'action citoyenne, 
Bureau de la vie associative ;

 — au chef du Bureau du Cabinet de la Maire de Paris, Ser-
vice administratif ;

 — à la Secrétaire Générale de la Ville de Paris, Service du 
Secrétariat Général, Bureau des affaires générales ;

 — au régisseur intéressé ;
 — aux mandataires suppléants intéressés.

Fait à Paris, le 29 décembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef du Service Relations 
et Echanges Financiers

Sébastien JAULT

 

NB : la version consolidée de cet arrêté est consultable auprès des 
services concernés de la Direction des Finances et des Achats.

 

 
vOIRIE ET DÉPLACEMEnTS

 

Arrêté no 2018 T 10064  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement, rue de la Faisande-
rie, à Paris 16e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie de 
levage et de climatisation, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement gênant la circulation 
générale rue de la Faisanderie, à Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 13 janvier 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE DE LA FAISANDERIE, 16e  arrondissement, côté 
pair, entre le no 48 et le no 54, sur 11 places ;

 — RUE DE LA FAISANDERIE, 16e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 57 et le no 61, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

63430016066
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Arrêté no 2018 T 10089  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue des Deux Ponts, 
à Paris 4e. — Rectificatif au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris » no 5 du mardi 16 jan-
vier 2018.

Suite à erreur matérielle, il n’y a pas lieu de tenir compte de 
l’arrêté no 2018 T 10089 en date du 9 janvier 2018 publié page 
231 et qu’il convient dès lors de supprimer.

Si de nouvelles dispositions sont prises concernant la voie 
susvisée, elles feront l’objet d’un nouvel arrêté qui sera publié 
dans ce même support.

 

Arrêté no 2018 T 10097  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Vergniaud et rue 
de Tolbiac, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0271 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons périodiques sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 13e ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de la CPCU, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement rue Vergniaud et rue de 
Tolbiac, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 9 février 2018 au 9 mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE DE TOLBIAC, 13e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 221 et le no 223, sur 1 place, jusqu'au 9 mars 2018 
inclus ;

 — RUE DE TOLBIAC, 13e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 227, sur 3 places, du 9 février 2018 au 9 mars 2018 
inclus ;

 — RUE VERGNIAUD, 13e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no 56, sur 3 places, jusqu'au 9 mars 2018 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3.  —  Les dispositions de l'arrêté municipal 
no 2014 P 0271 du 15 juillet 2014 sont provisoirement suspen-
dues en ce qui concerne l'emplacement situé au droit no 223.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2018 T 10107  interdisant, à titre provisoire, la 
circulation dans l'accès aux voiries souterraines 
des Halles depuis la rue des Halles, à Paris 1er.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2017-00802 du 24  juillet 2017 
fixant les axes mentionnés au IV de l'article L. 2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté municipal no 2016 P 0031 du 7 mars 2016 régle-
mentant la circulation dans la voirie souterraine des Halles, à 
Paris 1er et 4e ;

Considérant qu'il est nécessaire pour la réalisation de tra-
vaux d'enrobés d'interdire la circulation ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite dans l'accès aux voiries souterraines des Halles depuis la 
RUE DES HALLES, 1er  arrondissement, le 24 et le 25  janvier 
2018 entre 7 h et 17 h.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section des Tunnels, 
des Berges et du Périphérique

Didier LANDREVIE
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Arrêté no 2018 T 10110  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Abel Hovelacque, 
à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour le 
compte de UGC GOBELINS, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement rue Abel Hovelacque, à 
Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 2 juillet 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE ABEL HOVELACQUE, 13e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 7, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2018 T 10119  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue du Loiret, 
à  Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de réhabilita-
tion d'un immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, les règles de stationnement rue du Loiret, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 31 décembre 2019 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DU LOIRET, 13e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 14, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2018 T 10125  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de la Colonie, 
à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de la Société Orange, il est nécessaire de modifier, à 
titre provisoire, les règles de stationnement rue de la Colonie, à 
Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
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vaux (dates prévisionnelles  : du 29  janvier 2018 au 8  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE LA COLONIE, 13e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 6, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2018 T 10131  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Arthur Ranc, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'avis favorable de la ROC ;

Considérant que des travaux de voirie nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, la circulation générale et le sta-
tionnement de la rue Arthur Ranc, Paris 18e , du 1er janvier 2018 
au 31 décembre 2018 ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE ARTHUR RANC, 18e arrondis-
sement, côté impair, dans le sens de la circulation générale, 
dans sa partie comprise entre le no 1 et le no 7.

Art. 2.  —  A titre provisoire, la piste cyclable est interdite 
à la circulation RUE ARTHUR RANC, 18e arrondissement, côté 
impair, dans le sens de la circulation générale.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 16 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Mission Tramway

Christelle GODINHO
 

Arrêté no 2018 T 10141  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement de la rue de l'Abbé 
Rousselot, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'avis favorable de la ROC ;

Considérant que des travaux de voirie nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, le stationnement de la rue de 
l'Abbé Rousselot, 75017, du 1er  janvier 2018 au 31 décembre 
2018 ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE L'ABBE ROUSSELOT, 
17e  arrondissement, côté pair, dans le sens de la circulation 
générale, en vis-à-vis du no 3 et jusqu'au no 7.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 16 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Mission Tramway

Christelle GODINHO
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Arrêté no 2018 T 10164  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue de l'Assomption, à Paris  16e.  —    
Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie, il 
est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement et de circulation générale rue de l'Assomption, à 
Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : le 15 janvier 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

—  RUE DE L'ASSOMPTION, 16e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 47 et le no 61, sur 10 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite à tous 
les véhicules :

— RUE DE L'ASSOMPTION, côté pair et impair, 16e arron-
dissement, entre le no 60 et le no 90.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 16 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2018 T 10167  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue des Belles Feuilles, 
à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de restruc-
turation du magasin MONOPRIX, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, les règles de stationnement rue des Belles 
Feuilles, à Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : jusqu'au 31 mars 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE DES BELLES FEUILLES, 16e arrondissement, côté 
pair, entre le no 22 bis et le no 26, sur 4 places ;

 — une place réservée aux livraisons est créée, à titre 
provisoire, au droit du no  26, RUE DES BELLES FEUILLES, à 
Paris 16e.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 16 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2018 T 10172  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue Henri  
Martin, boulevard Murat, et avenue Marcel Doret, 
à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie de 
la station BÉLIB, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement gênant la circulation générale ave-
nue Henri Martin, boulevard Murat et avenue Marcel Doret, à 
Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 29  janvier au 16  mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — AVENUE HENRI MARTIN, 16e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 101, sur 4 places (du 29 janvier au 2 mars 
2018) ;

 — AVENUE MARCEL DORET, 16e  arrondissement, côté 
pair, au droit du no  4, sur 4  places (du 12  février au 16  mars 
2018) ;

 — BOULEVARD MURAT, 16e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 15, sur 4 places (du 5 février au 9 mars 2018).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 16 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2018 T 10173  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rues Molitor et Chardon Lagache, 
à  Paris 16e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie (éla-
gage), il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement et de circulation générale rues Molitor et 
Chardon Lagache, à Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : le 21 janvier 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE MOLITOR, 16e arrondissement, côté pair, entre le 
no 1 et le no 13, sur 15 places ;

 — RUE MOLITOR, 16e arrondissement, côté pair, entre le 
no 2 et le no 12, sur 25 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite à tous 
les véhicules :

 — RUE CHARDON-LAGACHE, 16e  arrondissement, côté 
pair et impair, entre le no 9 et le no 11 ;

 — RUE MOLITOR, 16e arrondissement, côté pair et impair, 
entre le no 1 et le no 13.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.
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Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 6. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 16 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2018 T 10175  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue Mozart, 
avenue Paul Doumer, rue Nicolo, rue de La Tour, 
à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de raccorde-
ment (ENEDIS), il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement gênant la circulation générale ave-
nue Mozart, avenue Paul Doumer, rue Nicolo, rue de La Tour, à 
Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 19  février au 22  juin 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — AVENUE MOZART, 16e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no 12, sur 2 places (du 19 février au 20 avril 2018) ;

 — AVENUE PAUL DOUMER, 16e arrondissement, côté pair, 
au droit du no 92, sur 2 places (du 19 mars au 4 mai 2018) ;

 — RUE DE LA TOUR, 16e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 83, sur 2 places (du 2 avril au 22 juin 2018) ;

 — RUE NICOLO, 16e arrondissement, côté impair, au droit 
du no 57, station deux-roues, sur 10 places (du 2 avril au 22 juin 
2018).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 16 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no  2018  T  10179  modifiant, à titre provi-
soire, les règles de stationnement rue François                   
Ponsard, boulevard de Beauséjour, rue de la 
Tour, et rue Mignard, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de raccorde-
ment (ENEDIS), il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement gênant la circulation générale rue 
François Ponsard, boulevard de Beauséjour, rue de La Tour, et 
rue Mignard, à Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 29 mars au 29 juin 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE FRANÇOIS PONSARD, 16e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 3 bis, sur 2 places (du 29 mars au 4 mai 
2018) ;

 — BOULEVARD DE BEAUSEJOUR, 16e  arrondissement, 
côté impair, au droit du no 29, sur 3 places (du 2 avril au 29 juin 
2018) ;
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 — RUE DE LA TOUR, 16e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 141, sur 2 places (du 2 avril au 29 juin 2018) ;

 — RUE MIGNARD, 16e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 1, sur 2 places (2 avril au 29 juin 2018).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 sus-
visé sont suspendues pendant la durée des travaux en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 16 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2018 T 10197  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement dans plusieurs voies 
du 14e arrondissement.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2017 P 12620 du 15 décembre 2017 régle-
mentant le stationnement payant de surface et déterminant les 
modalités de stationnement payant de surface sur les voies 
publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires périodiques) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 14e ;

Considérant que des travaux de la Compagnie Parisienne 
de Chauffage Urbain nécessitent de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement dans plusieurs voies, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 26 janvier au 4 mai 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — AVENUE RENE COTY, 14e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 10, sur 2 places ;

 — AVENUE RENE COTY, 14e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 9, sur 4 places ;

 — AVENUE RENE COTY, 14e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 11, sur 1 zone de livraison ;

 — RUE DE LA TOMBE ISSOIRE, 14e arrondissement, côté 
impair, entre le no 35 et le no 45, sur 4 places, 1 zone de livraison 
et la zone réservée aux véhicules deux-roues ;

 — RUE HALLE, 14e arrondissement, côté pair, entre le no 2 
et le no 4, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2017 P 12620 susvisé sont 
suspendues pendant la durée des travaux en ce qui concerne 
les emplacements de stationnement payant mentionnés au pré-
sent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
les emplacements situés au no 11, AVENUE RENE COTY et au 
no 41, RUE DE LA TOMBE ISSOIRE.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La Directrice de la Voirie et des Déplacements, le 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection de 
la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circula-
tion et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 janvier 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
DÉLÉGATIOnS - FOnCTIOnS

 

Délégation  de signature de la Maire de Paris, Prési-
dente du Conseil de Paris siégeant en formation 
de Conseil Départemental (Direction des Affaires 
Scolaires). — Modificatif.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2512-1, L. 2512-8, L. 3221-1 et L. 3221-3 ;

Vu la délibération SGCP 1 G en date du 5 avril 2014, par 
laquelle le Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
Départemental a donné à la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Départe-
mental, délégation de pouvoir dans les conditions de l'article 
L. 3121-22 du Code général des collectivités territoriales sur les 
matières visées aux articles L. 3211-2, L. 3221-11, L. 3221-12 
et L. 3221-1 du même code ;
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Vu l'arrêté en date du 12 octobre 2017 portant réforme des 
structures générales des services de la Ville ;

Vu les arrêtés en date des 5 et 28 avril 2014 déléguant la 
signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental, à la Directrice 
des Affaires Scolaires ;

Vu l'arrêté en date du 3 novembre 2017 fixant l'organisa-
tion de la Direction des Affaires Scolaires ;

Vu l'arrêté en date du 6 décembre 2017 nommant Mme Bé-
rénice DELPAL, Directrice des Affaires Scolaires ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté susvisé du 3 novembre 2017 est 
modifié ainsi qu'il suit :

A l'article premier :
Remplacer :
— Mme Virginie DARPHEUILLE,
par
—  Mme  Bérénice DELPAL, Directrice des Affaires Sco-

laires.
A l'article 3 :

I. SOUS-DIRECTION DES RESSOURCES :

E. Service des ressources humaines :
Bureau des conditions de travail et des relations sociales :
Remplacer :
— M. Atman HAJOUAI, adjoint à la cheffe de bureau.
par :
— « ... », adjoint.e à la cheffe du Bureau.

Art. 2.  —  Le présent arrêté modificatif sera publié au 
«  Bulletin Départemental Officiel du Département de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet du 
Département de Paris ;

 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — à Mme la Direction Générale des Services administratifs  
du Département de Paris ;

 — à M. le Directeur des Ressources Humaines ;
 — à Mme la Directrice des Affaires Scolaires ;
 — aux intéressés.

Fait à Paris, le 16 janvier 2018

Anne HIDALGO
 

 
RÉGIES

 

Direction des Finances et des Achats. —  Caisse inté-
rieure Morland. — Modificatif de l'arrêté consti-
tutif de la régie d'avances.  —  Régie d'avances 
départementale no 122.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment le livre IV de sa troisième partie relative au département 
(partie législative), et les articles R.  1617-1 et suivants (partie 
réglementaire), modifiés ;

Vu le décret no  2012-1246 du 7  novembre 2012 modifié, 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notam-

ment l'article  22, abrogeant le décret no  62-1587 du 29  dé-
cembre 1962 ;

Vu le décret no 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la respon-
sabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux 
de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu la délibération du Conseil de Paris siégeant en formation 
de Conseil Général no 2014 SGCP 1G du 5 avril 2014 autorisant 
la Présidente du Conseil de Paris à créer des régies comptables 
en application de l'article L. 3211-2 du Code général des collec-
tivités territoriales ;

Vu l'arrêté départemental du 22 août 2005 modifié, insti-
tuant à la Direction des Finances et des Achats, Sous-direction 
de la Comptabilité, Service Relations et Echanges Financiers, 
17, boulevard Morland, à Paris 4e, une régie d'avances intitu-
lée « Caisse Intérieure Morland » pour le paiement de diverses 
dépenses ;

Considérant qu'il convient de modifier l'arrêté départe-
mental du 22 août 2005 modifié susvisé afin de modifier le nom 
et l'adresse de la régie (article 3), de mettre à jour l'énumération 
des dépenses payées par la régie et leur imputation budgétaire 
en raison de la mise en œuvre de la nomenclature comptable 
M57, à compter du 1er  janvier 2018, (article 4), d'apporter des 
précisions sur les modes de paiement des dépenses (article 5), 
de préciser les modalités de reversement des avances complé-
mentaires (article 7), d'actualiser l'article 11 et de mettre à jour 
la désignation du service chargé de la liquidation et du manda-
tement des reconstitutions d'avance (article 12) ;

Considérant qu'il convient d'annexer au présent arrêté une 
version consolidée de l'arrêté départemental du 22 août 2005 
modifié ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques de la Région d'Ile-de-France et du Département de 
Paris en date du 29 décembre 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'article 3 de l'arrêté départemental du 
22 août 2005 modifié susvisé instituant une régie de d'avances 
est modifié et rédigé comme suit :

«  Article  3  —  Cette régie intitulée «  Régie Générale de 
Paris » est installée au 6, avenue de la Porte d'Ivry — Rez-de-
Chaussée — 75013 Paris, Tél. : 01 42 76 32 89 ».

Art. 2. — L'article 4 de l'arrêté départemental du 22 août 
2005 modifié susvisé instituant une régie de d'avances est 
modifié et rédigé comme suit :

« La régie paie les dépenses suivantes, imputées comme 
suit à compter du 1er janvier 2018 :

1) Budget de fonctionnement du Département de Paris :

Non limité au montant de 300  € par opération et après 
accord du comptable pour les sommes supérieures à 1 500 € :

— Avances sur frais de mission et frais de mission lorsqu'il 
n'a pas été consenti d'avance :

• Nature 6251 — Voyages, déplacements et mission ;

• Rubrique 02002 — Gestion des Ressources Humaines.

—  Traitement et indemnités des personnels titulaires ou 
salaire des personnels non titulaires qui entrent au service de 
l'administration ou la quittent en cours de mois, ainsi que toute 
rémunération ou, après accord du comptable, tout versement 
des revenus de remplacement ci-après désignés :

• indemnité de licenciement,

qui n'a pas pu être pris en compte dans la procédure de 
mandatement et de mise en paiement des traitements du mois 
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au titre duquel il est dû, dans la mesure où son paiement s'avère 
nécessaire et urgent.

Chaque traitement, allocation ou indemnité servi pour un 
mois considéré ne fera l'objet que d'un seul certificat d'acompte 
et d'un seul moyen de paiement.

Ces dépenses seront imputées comme suit :

Nature 64111 — Rémunération principale des personnels 
titulaires ;

Nature 64131  —  Rémunération des personnels non titu-
laires ;

Rubrique 02002 — Gestion des Ressources Humaines ;

Nature 64121 — Rémunération principale des assistantes 
maternelles ;

Rubrique 4213 — Aides sociales à l'enfance ;

Nature 6414 — Personnel rémunéré à la vacation ;
Rubrique 02002 — Gestion des Ressources Humaines ;

Nature 64168 — Autres emplois aidés (service civil volon-
taire) ;

Rubrique 02002 — Gestion des ressources humaines ;

Nature 648 — Autres charges de personnel (personnel de 
droit privé) ;

Rubrique 02002 — Gestion des Ressources Humaines.

2) Budget annexe de l'aide sociale à l'enfance :
Non limité au montant de 300 € et après accord du comp-

table pour les sommes supérieures à 1 500 € :
—  Traitement et indemnités des personnels titulaires ou 

salaire des personnels non titulaires qui entrent au service de 
l'administration ou la quittent en cours de mois, ainsi que toute 
rémunération ou, après accord du comptable, tout versement 
des revenus de remplacement ci-après désignés :

• indemnité de licenciement,
qui n'a pas pu être pris en compte dans la procédure de 

mandatement et de mise en paiement des traitements du mois 
au titre duquel il est dû, dans la mesure où son paiement s'avère 
nécessaire et urgent.

Chaque traitement, allocation ou indemnité servi pour un 
mois considéré ne fera l'objet que d'un seul certificat d'acompte 
et d'un seul moyen de paiement.

Ces dépenses seront imputées comme suit :

Nature 64111 — Rémunération principale des personnels 
titulaires et stagiaires (de l'aide sociale à l'enfance) ;

Nature 64131 — Rémunération principale des personnels 
non titulaires sur emplois permanents (personnels auxiliaires de 
l'aide sociale à l'enfance) ;

Nature 64151 — Rémunération principale des personnels 
non médical de remplacement (personnels vacataires de droit 
privé de l'aide sociale à l'enfance).

— Avances sur frais de mission et frais de mission lorsqu'il 
n'a pas été consenti d'avance :

Nature 6256 — Missions ;
Rubrique 0201 — administration générale de la collectivité 

(personnel non ventilable) ».

Art. 3. — L'article 5 de l'arrêté départemental du 22 août 
2005 modifié susvisé instituant une régie d'avances est modifié 
et rédigé comme suit :

« Article 5 — Les dépenses désignées à l'article 4 peuvent 
être payées selon les modes de règlement suivants :

 — numéraire, dans la limite de 300 € par opération ou par 
facture ;

 — chèque tiré sur le compte de dépôt de fonds au trésor ;
 — virement ».

Art. 4. — L'article 7 de l'arrêté départemental du 22 août 
2005 modifié susvisé instituant une régie d'avances est modifié 
et rédigé comme suit :

« Article 7 — Le montant des avances consenties au régis-
seur est fixé à :

 — budget général de fonctionnement du Département de 
Paris (B400) : 122 200 € (cent vingt-deux mille deux cents euros) 
susceptible d'être porté à 300 000 € (trois cent mille euros) ;

 — budget annexe de l'aide sociale à l'enfance (B501)  : 
71 000 € (soixante-et-onze mille euros) susceptible d'être porté 
à 100 000 € (cent mille euros) ;

Les avances complémentaires devront être reversées au 
comptable public dans un délai de deux mois à compter de la 
date de leur versement sur le compte de dépôt de fonds au 
trésor de la régie ».

Art. 5. — L'article 11 de l'arrêté départemental du 22 août 
2005 modifié susvisé instituant une régie d'avances est modifié 
et rédigé comme suit :

« Article 11 — Les mandataires suppléants percevront une 
indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l'acte 
de nomination selon la réglementation en vigueur. »

Art. 6. —  L'article 12 de l'arrêté départemental du 22 août 
2005 modifié susvisé instituant une régie d'avances est modifié 
et rédigé comme suit :

« Article 12 — Le chef du Service Relations et Echanges 
Financiers et ses adjoints, sont chargés de la remise du service, 
de la surveillance des opérations ainsi que du contrôle des de-
mandes de liquidation des dépenses en vue des reconstitutions 
d'avances qui sont adressées au service facturier Ville de Paris 
DRFIP 75 et qui devront être établies sous leur autorité ».

Art. 7.  —  La version consolidée de l'arrêté municipal du 
26 août 2005 modifié est annexée au présent arrêté.

Art. 8. —   Le Directeur des Finances et des Achats et le 
Directeur régional des Finances Publiques de la Région d'Ile-
de-France et du Département de Paris sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris »

Art. 9. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Bureau du contrôle de légalité ;

 — au Directeur Régional des Finances Publiques de la 
Région d'Ile-de-France et du Département de Paris, Service 
régies locales ;

 — au Directeur des Finances et des Achats, Sous-direction 
de la comptabilité, Service Relations et Echanges Financiers, 
Service de l'expertise comptable, Pôle expertise et pilotage ;

 — au Directeur des Ressources Humaines, Sous-direction 
du pilotage, Bureau des rémunérations, Sous-direction de la 
qualité de vie au travail, Bureau de l'action sociale ;

 — au régisseur intéressé ;
 — aux mandataires suppléants intéressés.

Fait à Paris, le 29 décembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

La Chef du Service Relations 
et Echanges Financiers

Sébastien JAULT
 

NB : la version consolidée de cet arrêté est consultable auprès des 
services concernés de la Direction des Finances et des Achats.
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PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TEXTES GÉnÉRAUX

 

Arrêté no  2018-00040  accordant des récompenses 
pour actes de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier. — La médaille d'or pour acte de courage 
et de dévouement est décernée, à titre posthume, à M. Jona-
than LASSUS-DAVID, Sergent, appartenant à la 22e Compagnie 
d'incendie et de secours de la Brigade de Sapeurs-Pompiers 
de Paris.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 16 janvier 2018

Michel DELPUECH
 

Arrêté no  2018-00045  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier. — La médaille d'argent de 2e classe pour 
acte de courage et de dévouement est décernée à M. Frédéric 
PELINI, Brigadier de Police, né le 16 juillet 1975, affecté au sein 
de la Direction de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération 
Parisienne.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 janvier 2018

Michel DELPUECH
 

Arrêté no  2018-00042  accordant délégation de la 
signature préfectorale au sein de la Direction 
des Finances, de la Commande Publique et de la 
Performance.

Le Préfet de Police,

Vu le Code des communes, notamment son article 
L. 444-3 ;

Vu le décret no 2003-737 du 1er août 2003 modifié, portant 
création d'un Secrétariat Général pour l'administration à la Pré-
fecture de Police ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif 
aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des ser-
vices de l'Etat dans les régions et départements et notamment 
son article 77 ;

Vu le décret no 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant 
délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion 
de certains personnels relevant du Ministère de l'Intérieur ;

Vu le décret no 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secré-
tariats généraux pour l'administration du Ministère de l'Intérieur 
et modifiant diverses dispositions du Code de la défense et du 
Code de la sécurité intérieure ;

Vu l'arrêté ministériel NOR  : INTA1532249A du 24  dé-
cembre 2015, relatif aux services chargés d'exercer les mis-
sions relevant du Secrétariat Général pour l'administration du 
Ministère de l'Intérieur de la Zone de Défense et de Sécurité de 
Paris ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2016-00232 du 19 avril 2016 rela-
tif aux missions et à l'organisation de la Direction des Finances, 
de la Commande Publique et de la Performance ;

Vu le décret du 19  avril 2017 par lequel M.  Michel 
DELPUECH, Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris (hors classe), est nommé Préfet de Police (hors classe) ;

Vu le décret du 23  août 2016 par lequel M.  Thibaut 
SARTRE, Directeur de l'Evaluation de la Performance, et des 
Affaires Financières et Immobilières, est nommé Préfet, Secré-
taire Général pour l'administration de la Préfecture de Police ;

Vu le décret du 3  juillet 2017 par lequel M.  Philippe       
CASTANET, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts 
détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet 
de Grasse (classe fonctionnelle II), est nommé Directeur des 
Finances, de la Commande Publique et de la Performance au 
Secrétariat Général pour l'administration de la Préfecture de 
Police ;

Vu l'arrêté du 22  août 2017 par lequel Mme  Vanessa    
GOURET, administratrice civile hors classe, est nommée sous-
directrice des affaires financières, adjointe au Directeur des 
Finances, de la Commande Publique et de la Performance au 
Secrétariat Général pour l'administration de la Préfecture de 
Police ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet et du Pré-
fet, Secrétaire Général pour l'administration ;

Arrête :

TITRE I 
Délégation de signature générale

Article premier.  —  Délégation est donnée à M.  Philippe 
CASTANET, Directeur des Finances, de la Commande Publique 
et de la Performance, directement placé sous l'autorité du 
Préfet, Secrétaire Général pour l'administration, à l'effet de 
signer, dans la limite de ses attributions et au nom du Préfet de 
Police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables à 
l'exception de la signature des marchés publics dont le montant 
dépasse 20 millions d'euros.

M. Philippe CASTANET est également habilité à signer les 
décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels 
et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité.

Art. 2. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Phi-
lippe CASTANET, les délégations qui lui sont consenties à l'ar-
ticle 1er peuvent être exercées dans les mêmes conditions par 
Mme Vanessa GOURET, sous-directrice des affaires financières, 
adjointe au Directeur des Finances, de la Commande Publique 
et de la Performance.

Art. 3. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Phi-
lippe CASTANET et de Mme Vanessa GOURET, M. Jean-Sébas-
tien BOUCARD, administrateur civil, chef du Bureau du budget 
spécial, M. Eric SARAMITO, agent contractuel, chef du Bureau 
de la commande publique et de l'achat, Mme Ludivine RICHOU, 
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agent contractuel, chef de mission contrôle de gestion, et 
M.  Fabrice TROUVE et M.  Bernard DENECHAUD, conseillers 
d'administration de l'Intérieur et de l'Outre-mer, adjoints au chef 
du Bureau du budget de l'Etat, Mme  Véronique RAUT, agent 
contractuel, adjointe au chef de mission contrôle de gestion, 
sont habilités à signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces 
comptables et administratives, dans la limite de leurs attribu-
tions respectives.

Art. 4. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-
Sébastien BOUCARD, la délégation qui lui est consentie à 
l'article 3 est exercée, dans la limite de leurs attributions res-
pectives, par Mme  Chantal REBILLARD, adjointe de contrôle, 
et M. Bertrand ROY, attaché principal d'administration de l'Etat.

Art. 5. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric 
SARAMITO, la délégation qui lui est consentie à l'article 3 est 
exercée, par ses adjoints, Mme  Liva HAVRANEK, attachée 
d'administration de l'Etat, M.  Samuel ETIENNE et M.  Florian 
 HUON-BENOIT, agents contractuels, ainsi que M.  Thierry 
 AKEHURST, agent contractuel, dans la limite de ses attributions, 
exercées en qualité de chef de la cellule achat.

Art. 6.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
Mme  Liva HAVRANEK, la délégation qui lui est consentie à 
l'article  5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par 
M. Thierry AKEHURST, agent contractuel, en sa qualité de chef 
du pôle en charge de la passation des marchés publics relevant 
des segments « Logistique ».

Art. 7.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M.  Florian HUON-BENOIT, la délégation qui lui est consentie 
à l'article 5 est exercée, dans la limite de leurs attributions res-
pectives, par Mme Marion CARPENTIER et M. Mbaba COUME, 
agents contractuels.

Art. 8.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
M.  Thierry AKEHURST, la délégation qui lui est consentie à 
l'article  5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par 
Mme Imane QAROUAL, attachée d'administration de l'Etat.

Art. 9. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fa-
brice TROUVE, la délégation qui lui est consentie à l'article 3 
est exercée, dans la limite de ses attributions par M.  Pierre           
PHILIPPON, attaché d'administration de l'Etat.

TITRE II 
Délégation de signature relative aux compétences 

du Centre de Services Partagés CHORUS

Art. 10.  —  Délégation est donnée à M.  Bernard                         
DENECHAUD, Conseiller d'administration de l'Intérieur et de 
l'Outre-mer, adjoint au chef du Bureau du budget de l'Etat, 
chef du pôle exécution et chef du Centre de Services Parta-
gés «  CHORUS  », et en cas d'absence ou d'empêchement à 
M. Benjamin FERRY, commandant de la gendarmerie nationale, 
directement placé sous l'autorité de M. Bernard DENECHAUD, 
à l'effet de signer, au nom du Préfet de Police, les actes comp-
tables (notamment les engagements juridiques, les actes de 
certification de service fait, les ordonnances de paiement, de 
virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de réimputation, les pièces justificatives 
de recettes ainsi que les états de créances) émis, dans le cadre 
du périmètre d'exécution budgétaire confié à la sous-direction 
des affaires financières, dans la limite de ses attributions.

Art. 11.  —  Délégation est donnée à l'effet de signer, au 
nom du Préfet de Police, les actes comptables (notamment les 
engagements juridiques, les actes de certification de service 
fait, les ordonnances de paiement, de virement, de délégation, 
les pièces justificatives de dépenses, les ordres de recettes, de 
ré-imputation, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances) émis dans le cadre du périmètre d'exécution 

budgétaire confié au Bureau du budget de l'Etat, dans la limite 
de leurs attributions respectives, aux agents placés sous l'auto-
rité du chef du Centre de Services Partagés « CHORUS » dont 
les noms suivent :

 — Mme Ingrid BOURGEOIS, attachée d'administration de 
l'Etat ;

 — Mme  Frédérique CASTELLANI, attachée d'administra-
tion de l'Etat ;

 — Mme  Dominique HILL, attachée d'administration de 
l'Etat ;

 — Mme Aurélie LE GOURRIEREC, attachée d'administra-
tion de l'Etat ;

 — Mme  Fanny NEYRAT, attachée d'administration de 
l'Etat ;

 — Mme Claire TILTE attachée d'administration de l'Etat.

Art. 12.  —  Délégation est donnée à l'effet de signer, au 
nom du Préfet de Police, les actes comptables (notamment les 
engagements juridiques, les actes de certification de service 
fait, les ordonnances de paiement, de virement, de délégation, 
les pièces justificatives de dépenses, les ordres de recettes, de 
réimputation, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances), dans la limite de leurs attributions respec-
tives, aux agents placés sous l'autorité du chef du Centre de 
Services Partagés « CHORUS » dont les noms suivent :

 — Mme  Véronique ABRAHAM, adjointe administrative de 
l'Intérieur et de l'outre-mer ;

 — M. Delphin ARNAUD, maréchal des logis ;
 — Mme  Alice ATTIA, adjointe administrative de l'Intérieur 

et de l'outre-mer ;
 — M.  Emmanuel BALEYA, adjoint administratif de l'Inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Djamila BELHOCINE, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — M. Sylvain BIZET adjoint administratif de l'Intérieur et de 

l'outre-mer ;
 — Mme Dalila BOUAZZA, adjointe administrative de l'Inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Sahida BOULANGER-DALEAU, adjointe adminis-

trative de l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Jocelyne CALBRY, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Carole CHARVERON, secrétaire administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — M. David CHIVE, adjudant de gendarmerie ;
 — Mme Isabelle CLOUP, adjointe administrative de l'Inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Chantal COUDOUX, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Emilie COUDOUX, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Charline DA SILVA, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — M. Louis DE CHIVRE, adjoint administratif de l'Intérieur 

et de l'outre-mer ;
 — Mme Audrey DEREMARQUE, maréchale des logis ;
 — Mme  Géraldine DEVAUX, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Séverine DOUCET, secrétaire administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Mélissa ERE, maréchale des logis ;
 — Mme  Mélodie FACELINA, secrétaire administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Emilie FAINE, secrétaire administrative de l'Inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Claude FARDINY, secrétaire administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Hakima FARES, adjointe administrative de l'Inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Eolia FIRAGUAY, adjointe administrative de l'Inté-

rieur et de l'outre-mer ;
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 — Mme  Nadia FELICIO, adjointe administrative de l'Inté-
rieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Nadège FOUREZ, adjointe administrative de 
l'Intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Hélène GAVAZZI, secrétaire administrative de 
l'Intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Jocelyne GELAN, adjointe administrative de l'Inté-
rieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Stéphanie HARMANT, adjointe administrative de 
l'Intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Annie-Flore HOUNWANOU, secrétaire administra-
tive de l'Intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Annie-Claire ISMAËL, adjointe administrative de 
l'Intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Marie-Christine JAMAIN, adjointe administrative 
de l'Intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Marie-George JOSEPH, adjointe administrative de 
l'Intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Cathy KADA-RABAH, ouvrière d'Etat ;
 — Mme Nathalie KLING, adjointe administrative de l'Inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Christelle LAFONT, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Vanessa LE COGUIC, secrétaire administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Isabelle LEDAN, adjointe administrative de l'Inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — M. Eric LEROY, adjoint administratif de l'Intérieur et de 

l'outre-mer ;
 — Mme Johanna LETON, maréchale des logis ;
 — Mme  Véronique LOFERME, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Olivia LUC, adjointe administrative de l'Intérieur et 

de l'outre-mer ;
 — Mme  Florence MARTEL, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Jessica MARTIAL, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre ;
 — M. Lyvio MATTHEW, adjoint administratif de l'Intérieur et 

de l'outre-mer ;
 — Mme Marie MAURY-BERTHON, adjointe administrative 

de l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Carole MAYENGO, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre ;
 — M. Jérôme MILLION, adjoint administratif de l'Intérieur 

et de l'outre-mer ;
 — Mme  Colette MONNEGER, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — M. Moktar MOSTEFA-HANCHOUR, secrétaire adminis-

tratif de l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Yveline MOULIN, adjointe administrative de l'Inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Josiane MOUNIER, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — M.  Emmanuel NEIM, adjoint administratif de l'Intérieur 

et de l'outre-mer ;
 — Mme Dominique OFFREDO, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Sabrina PARIS, adjointe administrative de l'Inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Anne-Lise PILLET, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Fabienne PINGAULT, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Virginie PONTHIEU, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Christiance RAHELISOA, adjointe administrative 

de l'Intérieur et de l'outre-mer ;

 — M. Cyrille REVERDIN, adjoint administratif de l'Intérieur 
et de l'outre-mer ;

 — M. Hervé RUEN, adjoint administratif de l'Intérieur et de 
l'outre-mer ;

 — Mme  Sédrina RYCKEMBUSCH, secrétaire administra-
tive de l'Intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Maddly SAINTE-MARIE, adjointe administrative de 
l'Intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Venise SANGARIN, adjointe administrative de 
l'Intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Sandrine SCHOSMANN, secrétaire administrative 
de l'Intérieur et de l'outre-mer ;

 — M. Roger SOURBIER, secrétaire administratif de l'Inté-
rieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Eloïse THIERY, maréchale des logis ;
 — Mme Pascale THOUROUDE, adjointe administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Sabrine TIROU, adjointe administrative de l'Inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Nassou TRAORE, adjointe administrative de l'Inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Cécile TRUC, adjointe administrative de l'Intérieur 

et de l'outre-mer ;
 — Mme Ericka VALERE, adjointe administrative de l'Inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Anissa ZINI, adjointe administrative de l'Intérieur 

et de l'outre-mer.

TITRE III 
Délégation de signature relative au système 

d'information financière CORIOLIS

Art. 13.  —  Délégation est donnée à M.  Jean-Sébastien 
BOUCARD, administrateur civil, chef du Bureau du budget spé-
cial à la Direction des Finances, de la Commande Publique et de 
la Performance au Secrétariat Général pour l'administration de 
la Préfecture de Police, et en cas d'absence ou d'empêchement 
à Mme Chantal REBILLARD, adjointe de contrôle, et M Bertrand 
ROY, attaché principal d'administration de l'Etat, adjoints au 
chef du Bureau du budget spécial, à l'effet de signer, au nom du 
Préfet de Police, les actes comptables (notamment les actes de 
certification de service fait, les bordereaux de mandatements, 
les transferts, les pièces justificatives de dépenses, les titres de 
recettes, les pièces justificatives de recettes) émis, dans le cadre 
du périmètre d'exécution budgétaire confié à la sous-direction 
des affaires financières, dans la limite de ses attributions.

Art. 14.  —  Délégation est donnée à l'effet de signer, au 
nom du Préfet de Police, les actes comptables (notamment les 
actes de certification de service fait, les bordereaux de man-
datements, les transferts, les pièces justificatives de dépenses) 
émis dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié 
au bureau du budget spécial, dans la limite de leurs attributions 
respectives, aux agents placés sous l'autorité de Mme Chantal 
REBILLARD, adjointe de contrôle, adjointe au chef du Bureau 
dont les noms suivent :

 — Mme Lugdivine BONNOT, secrétaire administrative ;
 — Mme Fabiola PLATEAUX, secrétaire administrative ;
 — Mme Sophie MAILLOT, adjointe administrative ;
 — Mme Fatima EL YACOUBI, adjointe administrative ;
 — M. Jérôme GYSSELS, adjoint administratif.

Art. 15.  —  Délégation est donnée à l'effet de signer, au 
nom du Préfet de Police, les actes comptables (notamment 
les bordereaux de titres de recettes, les pièces justificatives de 
recettes) émis dans le cadre du périmètre d'exécution budgé-
taire confié au bureau du budget spécial, dans la limite de ses 
attributions, à l'agent placé sous l'autorité de M. Bertrand ROY, 
attaché principal d'administration de l'Etat, adjoint au chef du 
Bureau dont le nom suit :

— Mme Ghénima DEBA, secrétaire administrative.



23 janvier 2018 BULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA vILLE DE PARIS  329

TITRE IV 
Dispositions finales

Art. 16.  —  Le Préfet, Directeur du Cabinet et le Préfet, 
Secrétaire Général pour l'Administration, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux « Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la Région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris et de la Pré-
fecture de Police et des Préfectures des Départements de la 
Zone de Défense et de Sécurité de Paris », ainsi qu'au « Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris  ». Cet arrêté fera l'objet 
d'un affichage aux portes de la Préfecture de Police.

Fait à Paris, le 16 janvier 2018

Michel DELPUECH
 

SECRÉTARIAT GÉnÉRAL POUR L'ADMInISTRATIOn
 

Arrêté no 2018-00043  relatif aux missions et à l'orga-
nisation du service des affaires juridiques et du 
contentieux.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret no 2013-728 du 12 août 2013 portant organisa-
tion de l'administration centrale du Ministère de l'Intérieur et du 
Ministère des Outre-mer ;

Vu le décret no 2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux Secré-
tariats Généraux pour l'Administration de la Police, notamment 
son chapitre II ;

Vu le décret no 2003-737 du 1er août 2003 portant création 
d'un Secrétariat Général pour l'Administration à la Préfecture 
de Police ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pou-
voirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les Régions et Départements ;

Vu le décret no  2013-951 du 23  octobre 2013 relatif à la 
modernisation de l'administration de la Police Nationale et aux 
systèmes d'information et de communication dans la Zone de 
Défense et de Sécurité de Paris ;

Vu le décret no 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux Secré-
tariats Généraux pour l'Administration du Ministère de l'Intérieur 
et modifiant diverses dispositions du Code de la défense et du 
Code de la sécurité intérieure ;

Vu l'arrêté no 2009-00641 du 7 août 2009 relatif à l'organi-
sation de la Préfecture de Police ;

Vu l'arrêté ministériel du 24  décembre 2015 relatif aux 
services chargés d'exercer les missions relevant du Secrétariat 
Général pour l'Administration du Ministère de l'Intérieur de la 
Zone de Défense et de Sécurité de Paris ;

Vu l'avis du Comité Technique des administrations pari-
siennes du 12 octobre 2017 ;

Vu l'avis du Comité Technique des Directions et des Ser-
vices Administratifs de la Préfecture de Police du 5 décembre 
2017 ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire Général pour l'Admi-
nistration ;

Arrête :

Article premier. — Le service des affaires juridiques et du 
contentieux de la Préfecture de Police est placé sous l'autorité 
du Préfet, Secrétaire Général pour l'administration.

TITRE PREMIER 
MISSIONS

Art. 2. — Le service des affaires juridiques et du conten-
tieux est chargé :

 — d'assurer par toutes les voies juridiques la défense des 
intérêts de l'Etat, de la Ville de Paris et de leurs agents placés 
sous l'autorité du Préfet de Police ainsi que des autres agents 
relevant du Secrétariat Général pour l'administration du Minis-
tère de l'Intérieur de la Zone de Défense et de Sécurité de Paris ;

 — d'exercer des missions de conseil, d'expertise et d'ap-
pui juridique auprès de toutes les directions et services relevant 
de l'autorité du Préfet de Police.

TITRE II 
ORGANISATION

Art. 3. — Le Service des affaires juridiques et du conten-
tieux comprend :

 — le bureau du contentieux judiciaire et de l'excès de pou-
voir ;

 — le bureau de la protection juridique et de l'assurance ;
 — le bureau du contentieux de la responsabilité ;
 — le bureau des affaires transversales et de la modernisa-

tion.

Art. 4. — Le bureau du contentieux judiciaire et de l'excès 
de pouvoir est chargé de la défense des intérêts de l'Etat et de 
la Ville de Paris.

Il comprend :

 — la section du contentieux général, chargée du traitement 
des recours et actions contentieuses portant sur l'ensemble des 
décisions des services relevant de l'autorité du Préfet de Police, 
à l'exception des décisions prises en application des disposi-
tions du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile ;

 — la section du contentieux des étrangers, chargée du 
traitement des recours relatifs au séjour et à l'éloignement des 
étrangers en cause d'appel et du contentieux indemnitaire 
consécutif à des décisions prises en application des disposi-
tions du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile.

Art. 5. — Le bureau de la protection juridique et de l'assu-
rance comprend :

 — la section de la protection juridique qui accorde une as-
sistance aux agents placés sous l'autorité du Préfet de Police et 
aux fonctionnaires de police affectés dans le ressort du Secré-
tariat Général pour l'Administration du Ministère de l'Intérieur 
de la Zone de Défense et de Sécurité de Paris dans le cadre des 
dispositions de l'article 11 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

 — la section de l'assurance, chargée de traiter les dossiers 
relatifs aux dommages matériels et corporels survenus lors 
d'accidents impliquant des véhicules de la Préfecture de Police 
et du Secrétariat Général pour l'Administration du Ministère 
de l'Intérieur de la Zone de Défense et de Sécurité de Paris, 
véhicules de Police et de gendarmerie, et ceux relatifs au recou-
vrement des sommes dues à l'administration en cas d'accident 
de trajet ou hors service impliquant des véhicules terrestres à 
moteur.

Les chefs des sections susmentionnées assurent égale-
ment les fonctions d'adjoint au chef du Bureau de la protection 
juridique et de l'assurance.

Art. 6. — Le bureau du contentieux de la responsabilité est 
chargé de gérer les dossiers relatifs aux dommages subis par 
les tiers du fait de l'activité de la Préfecture de Police.
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Il comprend :

 — la section du contentieux des expulsions locatives char-
gée d'indemniser les propriétaires auxquels le concours de la 
force publique a été refusé et de défendre dans ce cadre les 
intérêts de l'Etat devant les juridictions ;

 — la section du contentieux des fourrières, déminages 
et manifestations chargée de gérer les dossiers de demandes 
d'indemnisation, à l'amiable et devant les juridictions, dans ces 
trois domaines ;

 — la section du contentieux de la responsabilité générale, 
chargée de gérer les dossiers de demandes d'indemnisation 
dans des domaines divers occasionnés par les agents placés 
sous l'autorité du Préfet de Police et par les personnels de la 
Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris.

Art. 7.  —  Le bureau des affaires transversales regroupe 
l'ensemble des moyens du service et concourt au pilotage de 
ses activités.

Il comprend :

— la section budgétaire et comptable qui est chargée de 
l'exécution des dépenses et des recettes générées par l'activité 
du service des affaires juridiques et du contentieux, de la ges-
tion des crédits contentieux issus du programme 216, chapitre 
0216-06 du Ministère de l'Intérieur et de ceux issus du budget 
spécial, ainsi que de la comptabilité analytique ;

—  la section du pilotage et de la modernisation qui est 
chargée d'assurer :

 • le fonctionnement matériel (logistique et informatique) et 
la gestion de proximité des ressources humaines du service des 
affaires juridiques et du contentieux ;

• une mission générale de gestion du fonds documentaire 
ainsi qu'une veille juridique au bénéfice de l'ensemble des 
directions et services de la Préfecture de Police ;

• la mise en œuvre opérationnelle et la diffusion des projets 
et réalisations du service.

Son responsable est en outre chargé :

 — de la sécurisation et de la traçabilité des procédures, 
notamment dans le cadre de la dématérialisation ;

 — du contrôle de la cohérence et de la sincérité des di-
verses statistiques transmises au Préfet de Police, à la Direction 
des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques (DLPAJ) et à 
la Direction de l'Evaluation de la Performance et des Affaires 
Financières et Immobilières (DEPAFI) du Ministère de l'Intérieur ;

 — de la préparation de la programmation budgétaire et du 
suivi de la consommation des crédits sur les budgets du Minis-
tère de l'Intérieur et sur le budget spécial ;

 — d'une mission d'appui aux autres bureaux du service 
s'agissant de l'amélioration des process ;

 — de la modernisation et du suivi de la réforme du pilotage 
du service.

Art. 8. — L'arrêté no 2016-01028 relatif aux missions et à 
l'organisation du service des affaires juridiques et du conten-
tieux en date du 2 août 2016 est abrogé.

Art. 9. — Le Préfet, Directeur du Cabinet, le Préfet, Secré-
taire Général pour l'administration, et le chef du Service des 
affaires juridiques et du contentieux sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux « Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de Police et à ceux des Préfectures des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de la Seine-et-Marne, des 
Yvelines, du Val-d'Oise et de l'Essonne » ainsi qu'au « Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 16 janvier 2018

Michel DELPUECH
 

Liste,  par ordre alphabétique, des candidat·e·s 
autorisé·e·s à participer à l'épreuve orale d'ad-
mission de l'examen professionnel pour l'accès 
au grade de secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle de la Préfecture de Police, au titre 
de l'année 2018.

Examen des dossiers de RAEP :

15 candidat·e·s ont été autorisé·e·s à participer à l'épreuve 
orale d'admission :

 — BERTHAUD, nom d'usage MILLET Christine
 — BÉRUBÉ Joël
 — BRUNEL Françoise
 — CASADA Christophe
 — CÉLISSE, nom d'usage CÉLISSE-GOHÉ Valérie
 — DAUTRUCHE-BEAUSIR Yannick
 — ECALLE, nom d'usage DUBOST Virginie
 — EL BOUSTANI, nom d'usage AÏT ALLA Faïza
 — GUEZENGAR David
 — HÉRÉSON Agnès
 — LEFAYE, nom d'usage SOUSSIN Carole
 — PAQUIN, nom d'usage BEAU Josette
 — PHAM-QUANG Tuan Alain
 — RAZZOUK, nom d'usage VERDIER Loubna
 — SERANDOUR Jérôme.

Fait à Paris, le 16 janvier 2018

Le Président du Jury

Charles KUBIE
 

 
COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
COnvEnTIOnS - COnCESSIOnS

 

Autorisation  donnée pour la signature de l'avenant 
no 4 au traité de concession de la ZAC de la Porte 
Pouchet, à Paris 17e. — Avis.

Par délibération 2017 DU 207 en date des 20, 21, 22 no-
vembre 2017, la Maire de Paris a été autorisée à signer l'ave-
nant no 4 au traité de concession d'aménagement de la ZAC de 
la Porte Pouchet (Paris 17e arrondissement) avec la SPLA Paris 
Batignolles Aménagement.

L'avenant no  4 au traité de concession a été signé le 
22  décembre 2017 par M.  Claude PRALIAUD, Directeur de 
l'Urbanisme au nom de la Maire de Paris et par délégation, de 
cette dernière reçue par arrêté du 11 décembre 2017.

Le document signé est consultable durant deux mois à 
la Mairie de Paris, Direction de l'Urbanisme — Pôle Accueil et 
Service à l'Usager (P.A.S.U.) 1er étage, 6, promenade Claude 
Lévi-Strauss, 75013 Paris, du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 15 
et de 13 h 30 à 16 h 45 (sauf le mercredi où la fermeture à la 
mi-journée est de 12 h à 14 h).

Devant le Tribunal Administratif de Paris, le délai des 
recours contestant la validité de cet avenant ou de certaines 
de ses clauses est de deux mois à compter de la publication du 
présent avis.

 

 
URBAnISME

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la néces-
sité d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande 
d'autorisation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux 
soumis à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une 
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part leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.

 

Lexique

Arrondissement – Références et numéro du dossier – Lieu 
des travaux – Nom du pétitionnaire – Nom et adresse de l'archi-
tecte – Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T. : Surface du Terrain.

I.S.M.H. : Inventaire Supplémentaire des Monuments Histo-
riques.

M1 : 1er permis modificatif.

M2 : 2e permis modificatif (etc.).
 

Demande de permis d’aménager déposée entre le 
1er janvier et le 15 janvier 2018.

8e arr. (PA-075-108-18-V0001). — Place Saint-Augustin. — 
Pét. : DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS. — 
Aménagement de la place Saint-Augustin. — Date d'enregistre-
ment : 02-01-2018.

 

Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 1er janvier et le 15 janvier 2018.

1er  arr. (PC-075-101-18-V0001).  — 100 au 102, rue 
Saint-Denis, 5, rue Etienne Marcel.  — Pét.  : ASSOCIATION 
SOURIRE BIEN ETRE BUCCO DENTAIRE.  — Arch.  : ARCA 
ATELIER D'ARCHITECTURE, 49, rue Broca, 75005  PARIS.  — 
Changement de destination d'un commerce de vente de vête-
ments à rez-de-chaussée et sous-sol en vue d'installation d'un 
cabinet dentaire avec modification de la devanture.  — Date 
d'enregistrement : 11-01-2018.

2e arr. (PC-075-102-18-V0001). — 84, rue de Richelieu. — 
Pét.  : ASSOCIATION SOURIRE BIEN-ETRE BUCO-
DENTAIRE.  — Arch.  : M.  DANAN Jacques, 49, rue Broca, 
75005  PARIS.  — Changement de destination d'un commerce 
en centre dentaire au rez-de-chaussée et 1er  étage sur rue 
avec modification de la devanture. — Date d'enregistrement  : 
11-01-2018.

2e  arr. (PC-075-102-18-V0002).  — 12, rue du Quatre 
Septembre. — Pét. : M. BENHAMOU Michel, S.A.S. ITECOM. — 
Arch. : M. PONTAIS Denis, 79, rue du Brûloir, 95000 CERGY. — 
Changement de destination de bureaux en établissement 
d'enseignement d'arts appliqués et du design numérique du 
rez-de-chaussée au R + 1 sur rue et cour, extension sur un puits 
de lumière au R + 1 et réalisation d'une trémie d'escalier entre 
le rez-de-chaussée et le 1er étage. Surface créée : 2 m2. — Date 
d'enregistrement : 15-01-2018.

3e arr. (PC-075-103-18-V0001). — 1, rue Dupetit-Thouars, 
27, rue de Picardie. — Pét.  : S.A.S.U. MISTER IBE. — Arch.  : 
M. LEGARET Philippe, 61, rue de Dunkerque, 75009 PARIS. — 
Modification de la devanture d'un commerce. Monument 
historique inscrit le 14-01-1982.  — Date d'enregistrement  : 
05-01-2018.

4e arr. (PC-075-104-16-V0019-T01). — 18, rue Malher. — 
Pét. : M. MADAR Alain, S.C.I. PARDES PATRIMOINE. — Arch. : 
Mme VENNIN Delphine, 29, rue de Bourgogne, 75007 PARIS. — 
Transfert à la S.C.I. PARDES PATRIMOINE (Alain MADAR) 
du PC no  075-104-16-V-0019  délivré le 15-12-2016  à la SNC 

ALESSANDRIA (Eric DELAS).  — Date d'enregistrement  : 
15-01-2018.

6e  arr. (PC-075-106-18-V0001).  — 14, rue de l'Abbaye. 
— Pét.  : LES ATELIERS DE SAINT-GERMAIN.  — Arch.  : 
M.  DUFRESNE Alain, 105, rue Ganterie, 76000  ROUEN.  — 
Changement de destination d'un commissariat de police en 
local artisanal avec création d'une devanture. — Date d'enre-
gistrement : 10-01-2018.

7e  arr. (PC-075-107-14-V0042-T01).  — 149, rue de 
Grenelle. — Pét. : S.A.R.L. IRMINGER. — Arch. : WILMOTTE ET 
ASSOCIES, 68, rue du Faubourg Saint-Antoine, 75012 PARIS. — 
Transfert du PC no 075-107-14-V-0042 à S.A.R.L. IRMINGER. — 
Date d'enregistrement : 02-01-2018.

8e  arr. (PC-075-108-18-V0001).  — 7, avenue Franklin 
D. Roosevelt.  — Pét.  : Mme  GUINARD MARIE-ANNE.  — 
Arch.  : Mme  TERMET Emeline, 5, rue d'Estienne d'Orves, 
92120 MONTROUGE. — Surélévation de 2 niveaux d'un bâti-
ment de 2 étages à usage de garage à rez-de-chaussée et de 
logements dans les étages, et surélévation de 3 niveaux du bâti-
ment en retour en fond de cour d'un étage à usage de garage et 
d'habitation (2 logements créés). Surface créée : 193,80 m2. — 
Date d'enregistrement : 08-01-2018.

8e  arr. (PC-075-108-18-V0002).  — 6, rue Berryer, 
183, rue du Faubourg Saint-Honoré.  — Pét.  : M.  PAGES 
Philippe. — Arch. : M. MAILLARD Etienne, 10, rue Rochebrune, 
93100 MONTREUIL. — Extension avec surélévation d'un niveau 
d'un immeuble d'habitation de R  +  3  en fond de parcelle et 
création d'une terrasse accessible avec pose de garde-corps 
et de pare-vues. Surface créée  : 26  m2. Surface supprimée  : 
1 m2. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

9e  arr. (PC-075-109-18-V0001).  — 2, rue Lamartine,  
1, rue de Rochechouart. — Pét. : M. SALEUR Régis. — Arch. : 
M.  RIBIERE Alexandre, 74, rue Condorcet, 75009  PARIS.  — 
Changement de destination d'un commerce en habitation du 
R − 1 au R + 1 sur rue avec modification de la façade. — Date 
d'enregistrement : 04-01-2018.

11e  arr. (PC-075-111-18-V0001).  — 1, rue Jules Vallès,  
23, rue Chanzy.  — Pét.  : LE CHARDENOUX  – S.A.R.L. 
MARGAU.  — Arch.  : Mme  de JONG Colette, 91, chemin des 
Eglantiers – ZA de la Ronze, 69440 TALUYERS. — Modification 
de la devanture du restaurant avec pose de luminaires et 
remplacement des stores. Monument Historique inscrit du 
23-05-1984. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

11e  arr. (PC-075-111-18-V0002).  — 52, rue Saint-
Sébastien, 55, boulevard Voltaire.  — Pét.  : ASSOCIATION 
SOURIRE BIEN ETRE BUCCO-DENTAIRE.  — Arch.  : ARCA 
ATELIER D'ARCHITECTURE, 49, rue Broca, 75005  PARIS.  — 
Changement de destination d'un commerce avec suppression 
de la terrasse fermée pour l'installation d'un cabinet dentaire 
avec modification des devantures.  — Date d'enregistrement  : 
11-01-2018.

12e arr. (PC-075-112-16-V0014-T01). — 28, rue Sibuet. — 
Pét. : Mme POULLIN Viviane. — Arch. : Mme POULLIN Viviane, 
19, rue des Grands Augustins, 75006  PARIS.  — Transfert 
à Viviane POULLIN du PC no  075-112-16-V-0014  délivré le 
08-03-2017 à Léna SIMON, Arnaud SIMON, Sophie DUVERNOY 
et Viviane POULLIN. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

13e  arr. (PC-075-113-18-V0001).  — 2 au 8, rue Aumont, 
108, avenue d'Ivry, 127 au 129 B, rue de Tolbiac. — Pét. : S.A. 
HABITAT SOCIAL FRANÇAIS.  — Arch.  : DES CONTOURS 
ARCHITECTES, 12, rue de l'Aubrac, 75012  PARIS.  — 
Réhabilitation d'un ensemble immobilier et surélévation de deux 
étages (14  logements créés) sur les deux toitures-terrasses à 
l'angle des rues, ravalement des façades sur rue, isolation 
thermique par l'extérieur des façades sur cour, végétalisation 
des toitures-terrasses, modification des halls d'accueil, créa-
tion de locaux vélos, agrandissement des locaux de collecte 
de déchets et reprise en sous-œuvre des fondations. Surface 
créée : 828 m2. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de 
déclarations préalables, de permis de construire  
et de démolir publiés en application des articles  
R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de  
I'Urbanisme étant désormais clos, vous êtes invi- 
tés pour toute recherche relative à ces docu- 
ments, à consulter la version papier de ce Bulletin 
Municipal Officiel.
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13e arr. (PC-075-113-18-V0002). — 62 au 68, rue Jeanne 
d'Arc. — Pét.  : M.  LE MOEL Stéphane, S.C.I. 62-68  JEANNE 
D'ARC.  — Arch.  : ATELIER DU PONT, 89, rue de Reuilly, 
75012  PARIS.  — Construction d'un bâtiment de bureau de 
8 étages sur 2 niveaux de sous-sol et de commerce à rez-de-
chaussée avec panneaux photovoltaïques et végétalisation en 
toiture-terrasse après démolition d'un bâtiment de bureaux de 
9 étages sur 2 niveaux de sous-sol sur rue. Surface à démolir : 
7 822 m2. Surface créée : 9 833 m2. Hauteur du projet : 32 m2. 
S.T. : 2 247 m2. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

14e  arr. (PC-075-114-18-V0001).  — 7  A, rue Méchain.  — 
Pét.  : M.  NADOME Jean-Philippe, S.A.R.L. SYNDIC 
GRANGETAS.  — Arch.  : M.  BAUDET Bernard, 27, rue des 
tournelles, 94230 CACHAN. — Rénovation partielle du perron 
et réfection du dallage de l'entrée du bâtiment en fond de cour. 
Monument Historique inscrit à la date du 28-12-1984. — Date 
d'enregistrement : 04-01-2018.

14e  arr. (PC-075-114-18-V0002).  — 75, rue du Moulin 
Vert, 71, rue de Gergovie. — Pét.  : Mme, M. ZERWAS Dirk et 
Christiane. — Arch. : M. PINGOUX Pierre, 155, rue du Faubourg 
Saint-Denis, 75010 PARIS. — Changement de destination d'un 
commerce en habitation avec modification de la façade à rez-
de-chaussée sur rue et création d'une trémie d'escalier reliant le 
rez-de-chaussée au 1er étage. Surface supprimée : 2,40 m2. — 
Date d'enregistrement : 04-01-2018.

14e  arr. (PC-075-114-18-V0003).  — 198  B, rue Raymond 
Losserand, 232 au 232  Z, rue Vercingétorix, 1S au 1  Z, rue 
Paturle. — Pét.  : S.A.R.L. YTHO. — Arch.  : M. CAHUZAC, 83, 
boulevard du Montparnasse, 75006  PARIS.  — Création d'une 
verrière et construction d'une extension au niveau sous-sol d'un 
bâtiment de 1 étage de commerce et bureaux sur rue. Surface 
créée : 105 m2. — Date d'enregistrement : 11-01-2018.

15e  arr. (PC-075-115-12-V0038-M01).  — 2 au 4, rue 
Copreaux, 33, rue Blomet. — Pét. : M. Guillaume CORNUT. — 
Arch.  : M.  SITOLEUX Hugues, 6, impasse de Mont Louis, 
75011  PARIS.  — Extension du 2e  sous-sol. Modificatif au PC 
no 075-115-12-V-0038 délivré le 04-10-2012. — Date d'enregis-
trement : 02-01-2018.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0022-T01).  — 184, rue de la 
Convention. — Pét. : S.C.C.V. L'INITIAL. — Arch. : M. ALLANIC 
Jean-Yves, Face 12, quai du 4  septembre  – Péniche Arche, 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT. — Construction d'un bâti-
ment d'habitation (11 logements créés), de commerce (99 m2), 
de 7 étages sur 1 niveau de sous-sol, sur rue et 2 cours arrières 
couvertes à rez-de-chaussée avec toitures-terrasses privatives 
plantées, implantation de panneaux solaires thermiques (19 m2) 
et végétalisation partielle de la toiture-terrasse. Surface créée : 
890 m2. S.T. : 214 m2. — Date d'enregistrement : 04-01-2018.

16e arr. (PC-075-116-15-V0013-M03). — 86 au 88, rue de 
la Tour.  — Pét.  : INSTITUT LA TOUR.  — Arch.  : CAZENOVE 
ARCHITECTES & ASSOCIES, 10, rue du Président Wilson, 
92300  LEVALLOIS PERRET.  — Création d'une mezzanine 
dans le volume du sous-sol. Surface créée : 23 m2. Modificatif 
aux PC nos  075-116-15-V-0013, 075-116-15-V-0013-M01, 
075-116-15-V-0013-M02  délivrés les 24-09-2015, 24-10-2016 
et 11-05-2017. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

16e arr. (PC-075-116-18-V0001). — 20, avenue Bugeaud. — 
Pét.  : M.  DES COURTIS Jean, ASSOCIATION PAROISSIALE 
SQUARE LAMARTINE.  — Arch.  : ED ARCHITECTES, 53, rue 
Raymond Marcheron, 92170  VANVES.  — Surélévation d'un 
niveau d'un bâtiment de 4  étages sur un niveau de sous-sol. 
Surface créée : 176 m2. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

16e arr. (PC-075-116-18-V0002). — 49 au 51, rue du Général 
Delestraint.  — Pét.  : M.  CHAZALY Frédéric, S.A.S. COVEA 
IMMOBILIER.  — Arch.  : SCPA LE DU BRUNET ARMAND,  
60, avenue de Iéna, 75116 PARIS CEDEX 16. — Transformation 
d'un garage en logement avec modification de la façade sur rue 

et cour (1  logement créé). Surface créée  : 40,13  m2.  — Date 
d'enregistrement : 15-01-2018.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0063).  — 55, rue La 
Condamine. — Pét.  : INOGBIG. — Arch.  : M. MURAC Franck, 
4, rue de Dantzig, 75015 PARIS. — Changement de destination 
d'un local commercial à rez-de-chaussée sur cour en habitation 
(2 logements créés) avec création de verrière et de châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 02-01-2018.

17e arr. (PC-075-117-18-V0001). — 37, rue Jean Leclaire. — 
Pét.  : M.  CREPEL Romain, S.A. IN'LI.  — Arch.  : M.  DIGARD 
François, 21, avenue de l'Observatoire, 75006  PARIS.  — 
Surélévation de 2  niveaux d'un bâtiment de 4  étages sur un 
niveau de sous-sol avec changement de destination de locaux 
à usage industriel en habitation (30 logements créés) du sous-
sol au 2e étage et en chapelle à rez-de-chaussée et extension 
en R  +  5  dans l'angle du Passage Flourens. Surface créée  : 
514 m2. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

18e arr. (PC-075-118-18-P0002). — 168 au 170, boulevard 
Ney, 46, rue Henri Huchard, 2 au 24, avenue de la Porte de 
Saint-Ouen.  — Pét.  : APHP  – HOPITAL BICHAT  – CLAUDE 
BERNARD. — Arch.  : S.A.R.L. URUK 5, 27, rue de Chambéry, 
75015 PARIS. — Réaménagement de l'accès à l'Hôpital Bichat 
avec pose d'une grille et construction d'une guérite après dé-
molition de l'existante. Surface créée : 23 m2. Surface démolie : 
13 m2. — Date d'enregistrement : 09-01-2018.

18e arr. (PC-075-118-18-V0001). — 12, rue de la Fontaine 
du But. — Pét. : Mme OUDIN Patricia. — Changement de desti-
nation d'un local artisanal en habitation au rez-de-chaussée sur 
rue et cour avec modification de la façade. — Date d'enregistre-
ment : 02-01-2018.

18e arr. (PC-075-118-18-V0003). — 111, rue Damrémont. — 
Pét.  : M.  MARTINS CALADO Orlando Manuel.  — Arch.  : 
M.  GIGLIA Giuseppe, 11, rue Jean, 93400  SAINT-OUEN.  — 
Changement de destination de locaux de commerce en habi-
tation (1 logement créé) à rez-de-chaussée sur rue et cour avec 
modification de la façade à rez-de-chaussée sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 12-01-2018.

18e  arr. (PC-075-118-18-V0004).  — 2 au 6, passage 
Tourlaque, 22, rue Damrémont, 31, rue Caulaincourt. — Pét.  : 
M.  FRANK Henry, OGEC SAINT-JEAN DE MONTMARTRE.  — 
Arch.  : M.  DE CAZENOVE Roland, 96, rue Aristide Briand, 
92300 LEVALLOIS PERRET. — Mise aux normes d'accessibilité 
d'un établissement scolaire privé avec implantation d'un ascen-
seur intérieur du R − 3 (niveau rue Damrémont) au R − 1 (rez-de-
cour) et création d'un plancher à ce niveau dans la cage d'esca-
lier, installation d'un ascenseur extérieur du R − 1 au R + 3 avec 
création de paliers, transformation de fenêtres en portes 
d'accès aux étages et ravalement de la façade, prolongement 
d'une coursive à rez-de-chaussée (niveau rue Caulaincourt) et 
aménagement des espaces verts. Surface créée : 8 m2. — Date 
d'enregistrement : 15-01-2018.

19e  arr. (PC-075-119-18-V0001).  — 151 au 153, ave-
nue Jean Jaurès.  — Pét.  : S.A.S. LA RESERVE.  — Arch.  : 
M. DELANNOY Olivier, 1, impasse Rolleboise, 75020 PARIS. — 
Modification et ravalement des façades, réfection des verrières 
en toiture et extension d'une mezzanine dans un bâtiment 
de commerce à rez-de-chaussée sur cour. Surface créée  : 
149 m2. — Date d'enregistrement : 09-01-2018.

19e  arr. (PC-075-119-18-V0002).  — 5, avenue Jean 
Jaurès. — Pét. : GLT PARTICIPATIONS. — Arch. : M. FOURNET 
Laurent, 26-30, rue du Pont Hardy, 77400  LAGNY-SUR-
MARNE.  — Surélévation de 6  niveaux d'habitation (20  loge-
ments créés) d'un bâtiment d'un étage + combles à usage de 
commerce à rez-de-chaussée et sous-sol et d'habitation avec 
changement de destination partiel d'habitation au 1er  étage 
en commerce, réaménagement du hall d'entrée avec création 
et déplacement de trémies d'escalier et d'ascenseur et mise 
aux normes d'accessibilité et de sécurité. Surface supprimée : 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
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162  m2. Surface créée  : 736  m2.  — Date d'enregistrement  : 
09-01-2018.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0017-M01).  — 21, rue Jules 
Siegfried.  — Pét.  : M.  CAZENAVE Bertrand.  — Arch.  : 
Mme BUVAT Juliette, 75, boulevard de Grenelle, 75015 PARIS. — 
Modification de la pente et de la hauteur de la toiture, de 
l'orientation des fenêtres de toit, suppression des gouttières 
des lucarnes, représentation de la clôture côté rue entre les 
numéros 19 et 21 et prolongation d'un conduit de la cheminée 
mitoyenne. Modificatif au PC no  075-120-17-V-0017  délivré le 
15-09-2017. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

20e arr. (PC-075-120-18-V0001). — 4, cité Leclaire. — Pét. : 
M. MICHAUD-LERIS Jean-Pierre. — Arch. : M. FAGE Jacques, 
25, avenue Thiers, 93340  LE RAINCY.  — Construction d'une 
maison individuelle de 2 étages. Surface créée : 101,96 m2. — 
Date d'enregistrement : 04-01-2018.

 

Liste des demandes de permis de démolir déposées 
entre le 1er janvier et le 15 janvier 2018.

1er  arr. (PD-075-101-18-V0001).  — 12, rue de Richelieu, 
9, rue de Montpensier.  — Pét.  : S.A.S. TSUKUBA 35R.  — 
Démolitions partielles de murs porteurs à rez-de-chaussée du 
restaurant. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

2e arr. (PD-075-102-18-V0001). — 4, rue Etienne Marcel. — 
Pét.  : S.C.I. FCVH4.  — Suppression partielle de la verrière et 
démolition totale de la passerelle au-dessus de la verrière sur 
cour. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

9e arr. (PD-075-109-18-V0001). — 81, rue de Provence. — 
Pét. : SAGL. — Démolition partielle de 2 immeubles d'habitation 
au 81, rue de Provence. Surface supprimée : 1 900 m2 . — Date 
d'enregistrement : 10-01-2018.

10e arr. (PD-075-110-18-V0001). — 182, rue du Faubourg 
Saint-Denis. — Pét. : M. GINGAND Vianney, S.C.I. 182, RUE DU 
FAUBOURG SAINT-DENIS 10e. — Démolition d'un bâtiment sur 
cour. — Date d'enregistrement : 11-01-2018.

12e  arr. (PD-075-112-18-V0001).  — 73, boulevard 
Poniatowski.  — Pét.  : M.  LEPOUTRE Alexandre, S.A. 
D'H.L.M. TOIT ET JOIE. — Démolition totale d'une maison indi-
viduelle. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

17e  arr. (PD-075-117-18-V0001).  — 7  ND Q/17, 27  B, 
avenue de Villiers.  — Pét.  : M.  PLATERO Michel, FNAIM DU 
GRAND PARIS. — Démolition de la verrière en toiture. — Date 
d'enregistrement : 12-01-2018.

19e  arr. (PD-075-119-18-V0001).  — 1 au 3, rue Henri 
Ribière. — Pét. : PARIS HABITAT – OPH – D.T.N.E. — Démolition 
d'une casquette en béton armé formant toiture terrasse au-
dessus d'un passage traversant entre la rue Henri Ribière et la 
place des Fêtes. — Date d'enregistrement : 09-01-2018.

19e  arr. (PD-075-119-18-V0002).  — 6 au 8, rue Augustin 
Thierry. — Pét. : PARIS HABITAT – OPH – D.T.N.E. — Démolition 
d'une casquette en béton armé formant toiture terrasse au-des-
sus d'un passage traversant entre la rue Augustin Thierry et la 
place des Fêtes. — Date d'enregistrement : 09-01-2018.

 

Liste des déclarations préalables déposées entre le 
1er janvier et le 15 janvier 2018.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0292).  — 12, rue de Richelieu, 
9, rue de Montpensier.  — Pét.  : S.A.S. TSUKUBA 35R.  — 
Modification de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregis-
trement : 11-01-2018.

1er  arr. (DP-075-101-18-V0001).  — 51, rue de Rivoli.  — 
Pét.  : CABINET RICHARDIERE-NEXITY.  — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 02-01-2018.

1er arr. (DP-075-101-18-V0002). — 29, rue d'Argenteuil. — 
Pét.  : S.A.R.L. CREATIVE DINING EU S.A.R.L. — Modification 
de la devanture d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
04-01-2018.

1er  arr. (DP-075-101-18-V0004).  — 4, rue Saint-Germain 
l'Auxerrois. — Pét. : Mme HAUMESSER Pascale. — Demande 
de changement de destination d'un local d'artisanat en habita-
tion. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

1er  arr. (DP-075-101-18-V0005).  — 28, rue de la Grande 
Truanderie. — Pét. : S.A.S. CELTIC LES HALLES. — Modification 
de la devanture d'une brasserie.  — Date d'enregistrement  : 
09-01-2018.

1er arr. (DP-075-101-18-V0006). — 20, rue Croix des Petits 
Champs.  — Pét.  : M.  BESNAINOU Denis.  — Création d'une 
baie vitrée au 9e  étage sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
10-01-2018.

1er  arr. (DP-075-101-18-V0007).  — 140, rue de Rivoli.  — 
Pét.  : S.A.S. MAUBOUSSIN.  — Modification de la devanture 
d'un commerce et installation d'un store-banne. — Date d'enre-
gistrement : 11-01-2018.

1er  arr. (DP-075-101-18-V0008).  — 34, place du Marché 
Saint-Honoré. — Pét. : S.C.I. EISSENDECK. — Changement de 
destination de locaux de bureaux en hébergement hôtelier au 
2e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 11-01-2018.

1er  arr. (DP-075-101-18-V0009).  — 390, rue Saint-
Honoré, 7, rue Duphot. — Pét.  : M. CHAZALY Frédéric, S.A.S. 
HEMATITE. — Modification des menuiseries extérieures sur rue 
et cour au 3e étage d'un immeuble. — Date d'enregistrement : 
12-01-2018.

1er arr. (DP-075-101-18-V0010). — 2, rue du Marché Saint-
Honoré, 326, rue Saint-Honoré.  — Pét.  : M.  MARTIN Emilio, 
S.A.S. CLERMA. — Modification de la devanture en vue d'instal-
lation d'un magasin de chaussures. — Date d'enregistrement : 
12-01-2018.

1er  arr. (DP-075-101-18-V0011).  — 40 au 42, rue Saint-
Denis, 27, boulevard de Sébastopol. — Pét.  : Mme DE BREM 
Valérie, ELOGIE-SIEMP.  — Changement de destination de 
locaux de bureau en habitation (2 logements créés) au 4e étage 
sur rue. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

1er  arr. (DP-075-101-18-V0012).  — 35, place du Marché 
Saint-Honoré.  — Pét.  : S.A. LA MAISON PLISSON.  — 
Modification de la devanture et rentoilage des stores d'un res-
taurant. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

1er  arr. (DP-075-101-18-V0013).  — 209, rue Saint-
Honoré. — Pét. : M. ELLIA Franck, S.A.S. MAJESTIC FILATURES 
RETAIL.  — Modification de la devanture en vue d'installation 
d'une boutique de prêt-à-porter.  — Date d'enregistrement  : 
15-01-2018.

1er arr. (DP-075-101-18-V0014). — 12, rue Montmartre. — 
Pét.  : Mme, M.  LACOSTE, S.A.S. CABINET LANCE.  — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
15-01-2018.

1er arr. (DP-075-101-18-V0015). — 70, rue Saint-Honoré. — 
Pét.  : Mme  NAUCK Laurence, S.A.R.L. CABINET NRFI.  — 
Ravalement des façades sur rue et cours. — Date d'enregistre-
ment : 15-01-2018.

2e arr. (DP-075-102-18-V0001). — 5, rue Volney. — Pét.  : 
S.A.S. LES CORDISTES SAVOYARDS.  — Pose d'une cou-
vertine en zinc sur le bandeau du dernier étage côté cour et 
réfection d'une souche de cheminée. — Date d'enregistrement : 
02-01-2018.

2e  arr. (DP-075-102-18-V0002).  — 112, rue Saint-Denis,  
2 au 12, impasse des Peintres. — Pét. : M. BOLZE Antoine. — 
Création d'une véranda au 2e  étage sur cour, réfection de 
la couverture et pose de 3  fenêtres de toit. Surface créée  : 
2,60 m2. — Date d'enregistrement : 03-01-2018.
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2e  arr. (DP-075-102-18-V0003).  — 8, rue Saint-Marc.  — 
Pét.  : S.C.I. IMMOBILIERE SAINT-MARC.  — Changement de 
destination de locaux de bureau en hébergement hôtelier au 
2e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

2e  arr. (DP-075-102-18-V0004).  — 4, rue des Petits 
Carreaux. — Pét.  : S.A.S. ORBIS. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

2e  arr. (DP-075-102-18-V0005).  — 121, boulevard de 
Sébastopol.  — Pét.  : LA VIE CLAIRE.  — Modification de la 
devanture d'un magasin de produits bio. — Date d'enregistre-
ment : 08-01-2018.

2e  arr. (DP-075-102-18-V0006).  — 16, rue Etienne 
Marcel. — Pét. : S.A.S. NUANCE 3. — Arch. : M. FERNANDEZ 
Igor, 72, boulevard de la Villette, 75019 PARIS. — Ravalement 
des façades sur la cour et sur 2 courettes. — Date d'enregistre-
ment : 08-01-2018.

2e arr. (DP-075-102-18-V0007). — 2, rue des Filles Saint-
Thomas, 1, rue du Quatre Septembre.  — Pét.  : S.E.L.A.R.L. 
GRANDE PHARMACIE DE LA BOURSE.  — Modification de 
la devanture d'une pharmacie.  — Date d'enregistrement  : 
09-01-2018.

2e arr. (DP-075-102-18-V0008). — 49, rue Montmartre. — 
Pét. : M. CHATENET Pierre. — Pose de deux châssis de toit. — 
Date d'enregistrement : 09-01-2018.

2e  arr. (DP-075-102-18-V0009).  — 103, rue d'Aboukir.  — 
Pét.  : Mme  PIAZZA Gloria, S.A.S. CABINET GESTIMA.  — 
Ravalement de la façade sur rue, réfection de la toiture versant 
rue et d'une souche de cheminée. — Date d'enregistrement  : 
09-01-2018.

2e  arr. (DP-075-102-18-V0010).  — 18, rue de La 
Michodière.  — Pét.  : S.A.R.L. RESTAURANT LA MARINA.  — 
Modification de la devanture d'un restaurant avec pose d'un 
store. — Date d'enregistrement : 09-01-2018.

2e arr. (DP-075-102-18-V0011). — 85 B, rue Réaumur. — 
Pét.  : S.A.S. REAUMUR DISTRIBUTION. — Modification de la 
devanture d'une supérette avec pose de stores-bannes. — Date 
d'enregistrement : 10-01-2018.

2e  arr. (DP-075-102-18-V0012).  — 29, boulevard des 
Italiens. — Pét. : S.C.I. RICHARD WALLACE. — Ravalement des 
façades sur rue et réfection de la couverture. — Date d'enregis-
trement : 10-01-2018.

2e arr. (DP-075-102-18-V0013). — 5, boulevard de Bonne 
Nouvelle.  — Pét.  : M.  CAGNAC Guillaume.  — Changement 
de destination d'un commerce en hébergement hôtelier au 
1er étage sur rue. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

2e  arr. (DP-075-102-18-V0014).  — 115, boulevard de 
Sébastopol.  — Pét.  : M.  LAINE Laurent, S.A.R.L. LAURENT 
LAINE ARCHITECTE.  — Ravalement des façades sur la cou-
rette. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

2e  arr. (DP-075-102-18-V0015).  — 44, rue des Petits 
Champs. — Pét. : S.A.R.L. ARMES BASTILLE. — Modification 
de la devanture d'une coutellerie et création de deux ouvrants 
au 1er étage. — Date d'enregistrement : 11-01-2018.

2e arr. (DP-075-102-18-V0016). — 85, rue Montmartre. — 
Pét.  : Mme  RECAYTE Laëtitia, S.A.R.L. MLA VIE BIS.  — 
Modification de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregis-
trement : 12-01-2018.

2e  arr. (DP-075-102-18-V0017).  — 5, rue de Hanovre.  — 
Pét. : M. MOLTON Thierry, EPARGNE FONCIERE. — Ravalement 
des façades sur cour. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

2e  arr. (DP-075-102-18-V0018).  — 32, rue d'Aboukir.  — 
Pét. : CABINET PG LANCE ET COMPAGNIE. — Ravalement des 
façades sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

2e arr. (DP-075-102-18-V0019). — 21, rue du Caire. — Pét. : 
M. KATZ René, S.N.C. 21 CAIRE. — Changement de destination 

d'un commerce en hébergement hôtelier au 2e étage sur rue. — 
Date d'enregistrement : 15-01-2018.

2e arr. (DP-075-102-18-V0020). — 2, rue Chénier, 27, rue 
Sainte-Foy.  — Pét.  : M.  KATZ René, S.N.C. 2  CHENIER.  — 
Changement de destination d'un commerce en héberge-
ment hôtelier au 1er  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
15-01-2018.

3e arr. (DP-075-103-18-V0001). — 2, rue Greneta, 241, rue 
Saint-Martin. — Pét. : S.A.R.L. LE KASHA. — Modification de la 
devanture d'un magasin de prêt-à-porter. — Date d'enregistre-
ment : 02-01-2018.

3e  arr. (DP-075-103-18-V0002).  — 66 au 70, rue Charlot, 
129, rue de Turenne.  — Pét.  : S.A. SOCIETE GERANCE DE 
PASSY. — Ravalement de la façade sur rue et des souches de 
cheminées. — Date d'enregistrement : 03-01-2018.

3e arr. (DP-075-103-18-V0003). — 14, rue du Vertbois. — 
Pét. : GALVANOR 2000. — Remplacement d'une fenêtre au rez-
de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 03-01-2018.

3e arr. (DP-075-103-18-V0004). — 7, rue Réaumur. — Pét. : 
M.  GOLDSZAL Serge Gérard.  — Changement de destination 
d'un commerce en hébergement hôtelier au 1er étage sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 04-01-2018.

3e  arr. (DP-075-103-18-V0005).  — 4, rue de Saintonge, 
113, rue Vieille du Temple. — Pét. : S.C.I. HOTEL DE VASSE. — 
Changement de destination d'un local artisanal en héberge-
ment hôtelier au 1er étage sur cour. — Date d'enregistrement : 
04-01-2018.

3e arr. (DP-075-103-18-V0006). — 240, rue Saint-Martin. — 
Pét.  : S.A.S. MICHAU. — Ravalement des façades sur cour et 
du mur pignon droit mitoyen en fond de cour. — Date d'enregis-
trement : 05-01-2018.

3e arr. (DP-075-103-18-V0007). — 28, rue de Turenne. — 
Pét.  : S.A.R.L. SIMON VITO.  — Modification de la devanture 
d'un magasin de prêt-à-porter.  — Date d'enregistrement  : 
05-01-2018.

3e  arr. (DP-075-103-18-V0008).  — 23, rue Notre-Dame 
de Nazareth.  — Pét.  : S.C.I. INVESTISSEMENT SOURCE 
RADICAL. — Modification de deux fenêtres à rez-de-chaussée 
sur cour. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

3e arr. (DP-075-103-18-V0009). — 30, rue Charlot. — Pét. : 
M. ROUILLOT Jean-Christophe. — Changement de destination 
d'un local de bureau en habitation au 1er étage sur cour (1 loge-
ment créé). — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

3e arr. (DP-075-103-18-V0010). — 12, rue Volta. — Pét.  : 
S.A.R.L. PANDA CRÊPE.  — Modification de la devanture en 
vue d'installation d'une crêperie.  — Date d'enregistrement  : 
09-01-2018.

3e  arr. (DP-075-103-18-V0011).  — 128, rue Vieille du 
Temple, 8, rue de Poitou. — Pét. : M. MERIL Christophe, S.A.R.L. 
ETABLISSEMENT MERIL. — Réfection de la couverture et des 
souches de cheminées du bâtiment B et de la couverture ver-
sant rue du bâtiment A. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

3e arr. (DP-075-103-18-V0012). — 76, rue des Gravilliers. — 
Pét.  : Mme  GAIARDO Laurence, S.A.R.L. MILLON SAINT-
LAMBERT. — Ravalement et remise en peinture des menuiseries 
du mur pignon gauche et ravalement de la façade arrière.  — 
Date d'enregistrement : 12-01-2018.

3e arr. (DP-075-103-18-V0013). — 38, rue Chapon. — Pét. : 
CABINET SAULAIS. — Réfection de la structure de la façade à 
rez-de-chaussée et 1er étage côté rue Chapon. — Date d'enre-
gistrement : 12-01-2018.

3e  arr. (DP-075-103-18-V0014).  — 30, rue Beaubourg.  — 
Pét. : M. CLERC Adrien, S.A.R.L. SAUCETTE BEAUBOURG. — 
Remise en peinture de la devanture et rentoilage du store d'une 
pizzeria. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.
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3e arr. (DP-075-103-18-V0015). — 3, rue de Béarn, 1, rue 
du Foin. — Pét. : M. PACE Enrico. — Installation d'une antenne 
parabolique en toiture versant cour. — Date d'enregistrement : 
15-01-2018.

4e arr. (DP-075-104-18-V0001). — 32, quai de Béthune. — 
Pét. : CAPITAL PIERRE RESIDENTIEL. — Fermeture de la cou-
rette du 3e au 5e  étage en extension des locaux d'habitation, 
et démolition partielle de plancher au 2e étage. Surface démo-
lie  : 11  m2. Surface créée  : 8  m2.  — Date d'enregistrement  : 
03-01-2018.

4e arr. (DP-075-104-18-V0002). — 12, rue Malher. — Pét. : 
SYNDIC LA DOMANIALE. — Réfection de la couverture. — Date 
d'enregistrement : 08-01-2018.

4e arr. (DP-075-104-18-V0003). — 2 au 6, rue du Marché 
des Blancs Manteaux, 50, rue Vieille du Temple, 3 au 5, rue 
des Hospitalières Saint-Gervais.  — Pét.  : S.A.R.L. SANDRO 
ANDY. — Remise en peinture des devantures des deux magasins 
de vêtements contigus. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

4e arr. (DP-075-104-18-V0004). — 13, rue d'Arcole. — Pét. : 
B2S. — Modification de la devanture d'une agence bancaire en 
vue d'installation d'un commerce de vente de glaces. — Date 
d'enregistrement : 11-01-2018.

4e  arr. (DP-075-104-18-V0005).  — 55 au 57, rue 
Quincampoix.  — Pét.  : Mme  GRAND, S.A.S. CABINET 
GRAND.  — Ravalement des façades sur cour des bâtiments 
aux R + 1, R + 3, R + 5, du pignon sur cour et réfection de la 
couverture des bâtiments aux R + 1 et R + 5 avec remplacement 
de 4 châssis de toit. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

5e  arr. (DP-075-105-18-V0001).  — 19, rue Tournefort.  — 
Pét. : S.A.R.L. PIERRES DE PARIS. — Réfection de la couver-
ture. — Date d'enregistrement : 04-01-2018.

5e  arr. (DP-075-105-18-V0002).  — 14, rue de l'Abbé de 
l'Epée. — Pét. : M. FUMEI Osvaldo. — Fermeture d'un balcon 
au 4e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

5e arr. (DP-075-105-18-V0003). — 24 au 26, boulevard de 
l'Hôpital, 7 au 11, rue Nicolas Houel. — Pét. : PARIS HABITAT. — 
Installation d'une clôture en périphérie d'un ensemble immobi-
lier. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

5e  arr. (DP-075-105-18-V0004).  — Boulevard de Port-
Royal. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 3 arbres. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

5e  arr. (DP-075-105-18-V0005).  — 11 au 13, rue Saint-
Médard. — Pét. : M. DUPLEIX Tanguy, CABINET DUPLEIX SDC 
11, RUE SAINT-MEDARD. — Réfection de la couverture. — Date 
d'enregistrement : 12-01-2018.

5e arr. (DP-075-105-18-V0006). — 36, rue de la Montagne 
Sainte-Geneviève.  — Pét.  : M.  PLISSON Pierre, SYNDIC 
CABINET PIERRE PLISSON.  — Ravalement des façades sur 
cour et réfection des couvertures.  — Date d'enregistrement  : 
12-01-2018.

5e  arr. (DP-075-105-18-V0007).  — 88, boulevard Saint-
Germain. — Pét. : Mme RIFFFARD Suzanne, S.A.R.L. RENDEZ 
VOUS SAINT-GERMAIN. — Remise en peinture de la devanture 
d'un restaurant avec rentoilage du store. — Date d'enregistre-
ment : 12-01-2018.

5e arr. (DP-075-105-18-V0008). — 139, rue Mouffetard. — 
Pét.  : Mme  CZERNICHOW Joelle, S.A.S. ALMA TY.  — 
Modification de la devanture d'un commerce avec changement 
de la toile du store. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

6e  arr. (DP-075-106-18-V0001).  — 13, rue Monsieur Le 
Prince.  — Pét.  : S.A.S. AWANI HLH.  — Modification de la 
devanture d'un commerce avec remplacement de la toile du 
store. — Date d'enregistrement : 02-01-2018.

6e  arr. (DP-075-106-18-V0002).  — 10 au 10  B, rue Jean 
Bart. — Pét. : SYNDIC CABINET CRAUNOT. — Réfection de la 
couverture versant rue. — Date d'enregistrement : 02-01-2018.

6e  arr. (DP-075-106-18-V0003).  — 17, rue de Sèvres.  — 
Pét.  : S.C.I. 17  SEVRES.  — Fermeture d'une courette au 
1er  étage par création d'un plancher haut. Surface créée  : 
7,30 m2. — Date d'enregistrement : 04-01-2018.

6e  arr. (DP-075-106-18-V0004).  — 50 au 54, rue du 
Cherche-Midi, 2 au 18, rue Dupin, 1 au 19, rue Saint-Placide. — 
Pét. : M. FHIMA Alain, S.A.S. SACO. — Mise en peinture de la 
devanture d'un commerce de prêt-à-porter. — Date d'enregis-
trement : 05-01-2018.

6e  arr. (DP-075-106-18-V0005).  — 84, rue du Cherche-
Midi.  — Pét.  : S.A.S. STL RENOVATION.  — Ravalement des 
façades arrières des bâtiments sur rue et sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 08-01-2018.

6e  arr. (DP-075-106-18-V0006).  — 12, rue Grégoire 
de Tours.  — Pét.  : Mme  SCHNEIDER Sarah Félicie D.  — 
Changement de destination d'un local de commerce, à rez-
de-chaussée du bâtiment sur cour, en habitation (1  logement 
créé). — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

6e  arr. (DP-075-106-18-V0007).  — 28, rue de l'Echaudé, 
166, boulevard Saint-Germain, 7, passage de la Petite 
Boucherie. — Pét. : S.C.I. LOUVILLE. — Réfection de la couver-
ture. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

6e arr. (DP-075-106-18-V0008). — 15 au 17, rue Littré. — 
Pét. : S.A.S. HS FRANCE. — Pose d'un store en devanture du 
restaurant. — Date d'enregistrement : 09-01-2018.

6e arr. (DP-075-106-18-V0009). — 6 au 8, rue de l'Ancienne 
Comédie.  — Pét.  : M.  VOYER Fabien.  — Modification de la 
toiture avec suppression et création de châssis de toit et 
aménagement des combles. Surface créée  : 3,60 m2. — Date 
d'enregistrement : 09-01-2018.

6e  arr. (DP-075-106-18-V0010).  — 59 au 61, rue Saint-
André des Arts. — Pét. : S.C.P.I. BUROBOUTIC. — Modification 
de la façade d'un local commercial sur passage. — Date d'enre-
gistrement : 10-01-2018.

6e  arr. (DP-075-106-18-V0011).  — Boulevard Saint-
Germain.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et 
replantation de 2  arbres situés boulevard Saint-Germain-Port 
des Saints-Pères. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

6e arr. (DP-075-106-18-V0012). — 13 au 15, rue Cassette. — 
Pét.  : M.  YAKOVLEFF Jean Luc, CABINET VOILLEMOT.  — 
Ravalement des façades sur cours et des souches de chemi-
nées, suppression du bardage d'habillage des coursives aux 3e 
et 4e étages et remplacement de la marquise en surplomb. — 
Date d'enregistrement : 12-01-2018.

6e  arr. (DP-075-106-18-V0013).  — 1, rue Stanislas,  
127, boulevard Raspail. — Pét.  : M. LE LAYE Michel, SYNDIC 
FONCIERE LELIEVRE. — Réfection de la couverture et rempla-
cement des châssis de toit sur rue et cour. — Date d'enregistre-
ment : 15-01-2018.

7e  arr. (DP-075-107-18-V0001).  — 60, rue de Grenelle, 
10, boulevard Raspail.  — Pét.  : CABINET RICHARDIERE-
NEXITY. — Modification de la couverture au 6e étage côté cour, 
remplacement de 2  châssis en toiture par 2  fenêtres de toit, 
suppression de 2  châssis de toit en terrasson et du châssis 
d'accès à la toiture. Surface créée : 2,28 m2. — Date d'enregis-
trement : 02-01-2018.

7e arr. (DP-075-107-18-V0002). — 62, avenue Bosquet. — 
Pét. : S.C.I. 62, RUE BOSQUET. — Création de châssis de toit 
sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 02-01-2018.

7e arr. (DP-075-107-18-V0003). — 260 B, boulevard Saint-
Germain, 13, rue de Solférino. — Pét. : M. CEDRONI Mario. — 
Liaison de deux appartements à R + 6 et R + 7 avec suppression 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.



336 BULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA vILLE DE PARIS  23 janvier 2018

et création d'une trémie d'escalier. Surface démolie  : 5,9  m2. 
Surface créée : 1,40 m2. — Date d'enregistrement : 03-01-2018.

7e arr. (DP-075-107-18-V0004). — 26, rue de Bourgogne, 
140, rue de Grenelle. — Pét. : S.A.R.L. PRIMA. — Transformation 
d'une fenêtre en porte-fenêtre au R  +  1 sur cour et création 
d'une verrière en toiture versant rue. — Date d'enregistrement : 
05-01-2018.

7e arr. (DP-075-107-18-V0005). — 24, rue de Verneuil. — 
Pét. : M. CORCELLE Florent. — Pose de trois volets roulants à 
rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

7e arr. (DP-075-107-18-V0006). — 129, rue Saint-Dominique 
— Pét.  : S.C.I. FONTAINE DE MARS. — Transformation d'une 
fenêtre en porte d'accès à un logement au rez-de-chaussée sur 
rue. — Date d'enregistrement : 09-01-2018.

7e arr. (DP-075-107-18-V0007). — Port des Saints-Pères. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation 
d'un arbre. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

7e  arr. (DP-075-107-18-V0008).  — 1, avenue de La 
Bourdonnais, 127, rue de Grenelle, 1 au 11, boulevard des 
Invalides.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage 
d'arbres. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

7e arr. (DP-075-107-18-V0009). — 21, avenue de Saxe. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et replantation de 
trois arbres. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

7e  arr. (DP-075-107-18-V0010).  — Avenue du Docteur 
Brouardel. — Pét.  : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et 
replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

7e  arr. (DP-075-107-18-V0011).  — 127, rue de Grenelle, 
1 au 11, boulevard des Invalides. — Pét.  : VILLE DE PARIS – 
D.E.V.E.  — Abattage d'arbres.  — Date d'enregistrement  : 
10-01-2018.

7e  arr. (DP-075-107-18-V0012).  — Avenue Joseph 
Bouvard.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et 
replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

7e  arr. (DP-075-107-18-V0013).  — Avenue du Général 
Tripier.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et 
replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

7e  arr. (DP-075-107-18-V0014).  — 26 au 36, avenue 
de Ségur, 2 au 10, avenue de Saxe, 113 au 129, avenue de 
Suffren.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et 
replantation d'un arbre au 21, avenue de Lowendal.  — Date 
d'enregistrement : 10-01-2018.

7e  arr. (DP-075-107-18-V0015).  — Avenue Emile 
Pouvillon. — Pét.  : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et 
replantation d'un arbre situé avenue Emile Pouvillon.  — Date 
d'enregistrement : 10-01-2018.

7e  arr. (DP-075-107-18-V0016).  — Avenue de Ségur.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation 
d'un arbre situé avenue de Ségur.  — Date d'enregistrement  : 
10-01-2018.

7e  arr. (DP-075-107-18-V0017).  — 11, rue Masseran.  — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage d'un arbre. — Date 
d'enregistrement : 10-01-2018.

7e  arr. (DP-075-107-18-V0018).  — 29, rue du Général 
Bertrand.  — Pét.  : M.  VACHER Gérard.  — Modification de la 
façade à rez-de-chaussée sur rue d'un commerce (cinéma). — 
Date d'enregistrement : 11-01-2018.

7e arr. (DP-075-107-18-V0019). — 39, rue de Verneuil. — 
Pét. : S.C.I. TALLARD – M. MME. DE CLERMONT TONNERRE 
Jean-François. — Remplacement d'une verrière dans une cour 
intérieure. — Date d'enregistrement : 11-01-2018.

7e arr. (DP-075-107-18-V0020). — 2, rue Oudinot, 56, rue 
Vaneau.  — Pét.  : M.  GALIPPE Paul JL.  — Remplacement de 
menuiseries extérieures aux 3e, 4e et 5e étages côté rue. — Date 
d'enregistrement : 11-01-2018.

7e arr. (DP-075-107-18-V0021). — 22, rue de Grenelle. — 
Pét.  : M. DORO Roberto, S.A.S. SHOWROOM 11 ROYALE. — 
Modification de la devanture d'un commerce de vente de 
chaussures. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

7e  arr. (DP-075-107-18-V0022).  — 22, avenue Emile 
Deschanel.  — Pét.  : M.  THOMAS Adrien, CABINET 
GERASCO. — Ravalement de la façade arrière et des façades 
sur courette. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0560).  — 101, boulevard 
Haussmann. — Pét.  : SELECTIRENTE. — Restitution du plan-
cher d'origine du rez-de-chaussée avec déplacement de la 
trémie d'escalier vers le sous-sol.  — Date d'enregistrement  : 
04-01-2018.

8e arr. (DP-075-108-18-V0001). — 36, rue Pasquier, 45, rue 
de l'Arcade, 73 au 73 B, boulevard Haussmann. — Pét.  : S.A. 
AROMA ZONE STORE. — Remise en peinture de la devanture 
d'un commerce. — Date d'enregistrement : 03-01-2018.

8e  arr. (DP-075-108-18-V0002).  — 15 au 15  B, rue de 
Marignan.  — Pét.  : PICHET IMMOBILIER.  — Abattage et re-
plantation d'un arbre dans une cour. — Date d'enregistrement : 
03-01-2018.

8e arr. (DP-075-108-18-V0003). — 1, avenue George V. — 
Pét.  : S.C.I. 1  GV.  — Création d'une terrasse en toiture avec 
pose d'un bloc de climatisation sur cour, fermeture d'une tré-
mie d'escalier et pose de panneaux solaires. Surface créée  : 
4 m2. — Date d'enregistrement : 03-01-2018.

8e arr. (DP-075-108-18-V0004). — 94, rue de Miromesnil. — 
Pét. : M. DESARBRES Sébastien. — Changement de destination 
d'un atelier en habitation à rez-de-chaussée sur cour. — Date 
d'enregistrement : 03-01-2018.

8e  arr. (DP-075-108-18-V0005).  — 13 au 15, rue de la 
Baume. — Pét. : S.A. NOTAPIERRE. — Demande d'installation 
d'une clôture sur rue. — Date d'enregistrement : 04-01-2018.

8e  arr. (DP-075-108-18-V0006).  — 4, rue François  Ier, 3, 
avenue Franklin D. Roosevelt. — Pét. : S.A. ST'ART GALERY. — 
Remplacement des portes d'accès d'un local de bureau.  — 
Date d'enregistrement : 05-01-2018.

8e  arr. (DP-075-108-18-V0007).  — 15, rue Saint-
Florentin, 275, rue Saint-Honoré.  — Pét.  : CIMADEVILLA 
ARCHITECTURE.  — Prolongement d'un escalier sur cour du 
R + 2 au R + 1 et création de trémies d'escalier. Surface démo-
lie : 16 m2. — Date d'enregistrement : 11-01-2018.

8e arr. (DP-075-108-18-V0008). — 31, rue de Liège. — Pét. : 
SYNDIC ORALIA MEILLANT ET BOURDELEAU.  — Abattage 
d'un arbre au sein de la copropriété. — Date d'enregistrement : 
11-01-2018.

8e arr. (DP-075-108-18-V0009). — 10, rue du Commandant 
Rivière. — Pét. : Mme MONTANHAS DE MORAIS Maria Alice. — 
Remplacement d'un châssis par une lucarne en toiture versant 
rue. — Date d'enregistrement : 11-01-2018.

8e  arr. (DP-075-108-18-V0010).  — 12, rue de Vienne.  — 
Pét. : M. GRANDCHAMP Louis, S.A.S. HOTEL DU PRESIDENT 
WILSON. — Modification de la devanture d'un hôtel et rempla-
cement du store-banne d'un restaurant.  — Date d'enregistre-
ment : 12-01-2018.

8e  arr. (DP-075-108-18-V0011).  — 8, rue de Castellane,  
2, rue Greffulhe. — Pét. : Mme ZHENG Jindao, S.A.R.L. PATE A 
NOUILLES. — Pose d'un store en devanture d'un restaurant. — 
Date d'enregistrement : 12-01-2018.

8e  arr. (DP-075-108-18-V0012).  — 14, rue d'Edimbourg. 
— Pét.  : M.  DIREZ Christophe, CABINET GERANCE DE 
PASSY. — Ravalement de la façade sur rue avec réfection de 
l'étanchéité des balcons aux 2e et 5e étages et réfection de la 
couverture et des souches de cheminée. — Date d'enregistre-
ment : 12-01-2018.

9e arr. (DP-075-109-18-V0001). — 14, rue de Londres. — 
Pét.  : S.A.R.L. GOOGLE FRANCE.  — Création d'un escalier, 
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d'une passerelle et remplacement des fenêtres par une double 
porte pour communiquer avec le 8, rue de Londres au niveau du 
R + 2. — Date d'enregistrement : 02-01-2018.

9e  arr. (DP-075-109-18-V0002).  — 7, rue de la Boule 
Rouge. — Pét. : S.A.R.L. LA PENELA FRANCIA. — Modification 
de la devanture, rentoilage des stores et pose de volets au 
1er étage d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 02-01-2018.

9e  arr. (DP-075-109-18-V0003).  — 9 au 11, rue de 
Vintimille.  — Pét.  : S.A.S. JEAN BAGNIS.  — Réfection des 
souches de cheminée. — Date d'enregistrement : 04-01-2018.

9e arr. (DP-075-109-18-V0004). — 6, cité Malesherbes. — 
Pét. : REGIE GUILLON. — Ravalement de la façade sur rue, des 
murs pignons et réfection des souches de cheminée. — Date 
d'enregistrement : 04-01-2018.

9e  arr. (DP-075-109-18-V0005).  — 80, rue de la Victoire, 
45, rue de la Chaussée d'Antin.  — Pét.  : S.A.R.L. FMD 
DIFFUSION. — Mise en peinture de la devanture d'un magasin 
de prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

9e arr. (DP-075-109-18-V0006). — 21, rue Victor Massé. — 
Pét.  : S.A.S.U. PIERRE MARIE STUDIO.  — Modification de 
la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
05-01-2018.

9e arr. (DP-075-109-18-V0007). — 9, rue de Châteaudun. — 
Pét.  : S.C.I. DU 9, RUE DE CHATEAUDUN. — Remplacement 
des fenêtres au 6e étage, des châssis de toit et suppression par-
tielle des lanterneaux sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
08-01-2018.

9e  arr. (DP-075-109-18-V0008).  — 2, rue Drouot, 18 au 
20, boulevard Montmartre.  — Pét.  : BAGELSTEIN  – S.A.R.L. 
BAGELS. — Modification de la devanture d'un restaurant avec 
remplacement du store. — Date d'enregistrement : 09-01-2018.

9e  arr. (DP-075-109-18-V0009).  — 8, rue Auber.  — Pét.  : 
M. POIDATZ Cyril, S.A.S. FREE MOBILE. — Implantation d'un 
relais de radiotéléphonie mobile.  — Date d'enregistrement  : 
10-01-2018.

9e  arr. (DP-075-109-18-V0010).  — 9, rue de Mogador.  — 
Pét.  : S.A. SAGL. — Restructuration des combles au 6e étage 
en vue de création de 2  logements, remplacement de la porte 
d'accès à l'immeuble, installation d'un ascenseur et d'un édi-
cule en toiture, création de 4 lucarnes au 6e étage côté rue de 
Mogador, agrandissement de 2  fenêtres de toit et création de 
2  nouvelles, agrandissement de la lucarne de l'escalier A au 
R + 5, ravalement des façades sur la cour intérieure et sur la 
courette, remplacement des menuiseries extérieures des cages 
d'escalier à tous les niveaux et du logement créé au R  +  6. 
Surface créée  : 4,6 m2. Surface supprimée  : 5,60 m2. — Date 
d'enregistrement : 10-01-2018.

9e arr. (DP-075-109-18-V0011). — 8, place de l'Opéra. — 
Pét. : S.A.S. THE SWATCH GOUP FRANCE LES BOUTIQUES. — 
Modification de la devanture d'une boutique de vente de 
montres. — Date d'enregistrement : 11-01-2018.

9e arr. (DP-075-109-18-V0012). — 76, rue Saint-Lazare. — 
Pét.  : M.  FROIDEVAL Olivier, S.A. BOUYGUES TELECOM.  — 
Installation d'un relais de téléphonie mobile en toiture. — Date 
d'enregistrement : 11-01-2018.

9e arr. (DP-075-109-18-V0013). — 25, boulevard de Clichy. 
— Pét.  : M.  BARBIER Rémy, S.A. CABINET CREDASSUR.  — 
Ravalement de la façade sur rue et des murs pignons. — Date 
d'enregistrement : 12-01-2018.

9e  arr. (DP-075-109-18-V0014).  — 6, rue de 
Rochechouart. — Pét.  : M. NOBLOT Xavier, S.A. L'ESSOR. — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
12-01-2018.

9e arr. (DP-075-109-18-V0015). — 15, rue Henry Monnier. — 
Pét. : Mme DAMOV Alexandra. — Création de trois fenêtres de 
toit en remplacement de 2 tabatières existantes versant cour. — 
Date d'enregistrement : 12-01-2018.

10e  arr. (DP-075-110-18-V0001).  — 82, boulevard de 
Magenta. — Pét.  : S.A. ENTREPRISE NEGRO. — Ravalement 
de la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 02-01-2018.

10e arr. (DP-075-110-18-V0002). — 16 au 18, rue Cail. — 
Pét. : S.A.R.L. SASLANKA. — Modification de la devanture d'un 
commerce d'alimentation générale avec pose d'un store.  — 
Date d'enregistrement : 02-01-2018.

10e  arr. (DP-075-110-18-V0003).  — 2, rue de Sambre-
et-Meuse, 12, rue Juliette Dodu.  — Pét.  : S.A.S. GLF LOICK 
FOUCHET SYNDIC. — Réfection de la couverture versant rue 
et de l'étanchéité du balcon au 5e étage. — Date d'enregistre-
ment : 02-01-2018.

10e arr. (DP-075-110-18-V0004). — 207, rue Saint-Maur. — 
Pét.  : Mme  NGUYEN TAN HON Virginie.  — Modification de 
la devanture d'un local artisanal.  — Date d'enregistrement  : 
04-01-2018.

10e  arr. (DP-075-110-18-V0005).  — 6, boulevard de 
Strasbourg. — Pét. : CABINET FDP. — Ravalement des façades 
sur la courette. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

10e  arr. (DP-075-110-18-V0006).  — 68 au 70, quai de 
Jemmapes, 1 au 7, rue Alibert. — Pét. : M. FORGET Claude. — 
Remplacement avec modification d'une fenêtre au 4e étage côté 
rue. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

10e  arr. (DP-075-110-18-V0007).  — 22 au 24, rue des 
Messageries, 80, rue du Faubourg Poissonnière.  — Pét.  : SH 
RESTAU. — Modification de la devanture d'un restaurant avec 
remplacement du store. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

10e arr. (DP-075-110-18-V0008). — 33, rue d'Hauteville. — 
Pét.  : Mme  PIAZZA Gloria, S.A.S. CABINET GESTIMA.  — 
Ravalement de la façade sur rue et du mur pignon gauche. — 
Date d'enregistrement : 09-01-2018.

10e  arr. (DP-075-110-18-V0009).  — 186 au 196, quai 
de Valmy.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DCPA SLA 8-9-10.  — 
Modification des menuiseries extérieures avec pose de 
stores. — Date d'enregistrement : 09-01-2018.

10e  arr. (DP-075-110-18-V0010).  — 3, rue du Buisson 
Saint-Louis.  — Pét.  : M.  GALLAND Pascal, S.A.S.U. PLG 
BATIMENT. — Ravalement de la façade sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 10-01-2018.

10e arr. (DP-075-110-18-V0011). — 11 au 11 B, rue Eugène 
Varlin. — Pét. : VILLE DE PARIS. — Elargissement du trottoir du 
no 11 bis au 13 et du no 17 au 27, rue Eugène Varlin, entraînant 
la suppression de 10 places de stationnement avec réalisation 
d'une zone de stationnement pour vélos sur le trottoir au droit 
du no 13 et mise aux normes de la zone de stationnement pour 
motos, création d'un séparateur pour sécuriser le contre-sens 
cyclable au débouché de la rue du Faubourg Saint-Martin et 
mise aux normes des logos vélo.  — Date d'enregistrement  : 
10-01-2018.

10e arr. (DP-075-110-18-V0012). — 27, rue de Dunkerque. 
— Pét. : S.A.S. MONTS FOURNILS. — Pose d'un store-banne 
en devanture et de ventelles sur une fenêtre au 1er  étage sur 
cour. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

10e  arr. (DP-075-110-18-V0013).  — 22, rue René 
Boulanger. — Pét.  : M. MAZURIER Jean-Pierre, S.C.I. RST. — 
Modification des menuiseries extérieures du R + 2 au R + 5 côté 
rue. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

10e  arr. (DP-075-110-18-V0014).  — 27, rue du Faubourg 
du Temple.  — Pét.  : S.A.R.L. LE GATEAUX DORE FIESTA.  — 
Modification de la devanture d'une pâtisserie. — Date d'enre-
gistrement : 11-01-2018.

10e  arr. (DP-075-110-18-V0015).  — 28 au 30, rue des 
Vinaigriers. — Pét. : SAF ABSOLUTION. — Modification d'une 
fenêtre à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement  : 
11-01-2018.

10e arr. (DP-075-110-18-V0016). — 248, rue du Faubourg 
Saint-Martin.  — Pét.  : S.C.I. CLINIQUE VETERINAIRE.  — 
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Modification de la devanture d'une clinique vétérinaire. — Date 
d'enregistrement : 11-01-2018.

10e arr. (DP-075-110-18-V0018). — 7, rue de Marseille. — 
Pét. : M. RIVAT Julien, S.C.I. PARIS 7 MARS. — Remplacement 
d'un châssis de toit versant cour.  — Date d'enregistrement  : 
12-01-2018.

10e  arr. (DP-075-110-18-V0019).  — 83, rue du Faubourg 
du Temple.  — Pét.  : M.  BOUJDID Patrice, S.A.R.L. SOCIETE 
FLIT FOOT. — Modification de la devanture d'une boutique de 
chaussures. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

10e  arr. (DP-075-110-18-V0020).  — 34, rue des Petites 
Ecuries. — Pét. : M. GAUCHEREL Bernard. — Ravalement de la 
façade sur la rue des Petites Ecuries ainsi que du pignon droit 
en retour. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

10e arr. (DP-075-110-18-V0021). — 8, rue de Lancry. — Pét. : 
M.  TRANCOSO Sébastien, S.A.R.L. LCST RENOVATION.  — 
Ravalement de la façade sur cour. — Date d'enregistrement  : 
15-01-2018.

10e arr. (DP-075-110-18-V0022). — 83, rue de Maubeuge, 
127, boulevard de Magenta, 35, rue de Dunkerque.  — Pét.  : 
M. FONSECA Eric, S.A.S. MV VALORISATION. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0001).  — 8, rue La Vacquerie,  
2, rue Maillard. — Pét. : S.A.S. CMB. — Ravalement des façades 
sur rue. — Date d'enregistrement : 02-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0002).  — 48 au 50, rue du 
Chemin Vert. — Pét. : S.A.S. MAISON NEROLI. — Modification 
de la devanture en vue d'installation d'une boutique de vente 
d'huiles essentielles. — Date d'enregistrement : 03-01-2018.

11e arr. (DP-075-111-18-V0003). — 20, rue Keller. — Pét. : 
S.A.S. MAGUIBAP. — Modification de la devanture d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 03-01-2018.

11e arr. (DP-075-111-18-V0004). — 6, rue Sedaine. — Pét. : 
CABINET SOGI. — Réfection de la couverture et des souches 
de cheminée. — Date d'enregistrement : 03-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0005).  — 38, boulevard 
Beaumarchais.  — Pét.  : S.A.S. S.L.R.  — Ravalement de la 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 04-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0006).  — 6, rue Pihet, 12, rue 
de l'Asile Popincourt, 10 au 12, rue Neuve Popincourt. — Pét. : 
Mme BOURREL Jeanne. — Création d'un châssis de toit ver-
sant cour. — Date d'enregistrement : 04-01-2018.

11e arr. (DP-075-111-18-V0007). — 57, rue Saint-Sébastien. 
— Pét. : M. MAYOUFI Tarif. — Ravalement de la façade sur cour 
et des murs pignons. — Date d'enregistrement : 04-01-2018.

11e arr. (DP-075-111-18-V0008). — 18, passage de la Folie-
Regnault.  — Pét.  : Mme  WEHRUNG Magali.  — Changement 
de destination d'un commerce au rez-de-chaussée sur rue et 
sous-sol en habitation (1 logement créé). — Date d'enregistre-
ment : 04-01-2018.

11e arr. (DP-075-111-18-V0009). — 2, rue Clotilde de Vaux, 
56, boulevard Beaumarchais, 47, rue Amelot. — Pét. : ROBERT 
SCHLUMBERGER ARCHITECTE.  — Réfection de l'étanchéité 
du balcon du 5e étage avec ravalement partiel de la façade. — 
Date d'enregistrement : 05-01-2018.

11e arr. (DP-075-111-18-V0010). — 20, rue de Belfort. — 
Pét. : M. BOUBLIL Pierre. — Modification de la devanture d'un 
local de bureau. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0011).  — 58  B au 58  V, boule-
vard Voltaire, 28 B, rue du Faubourg du Temple, 2 V au 132 V, 
boulevard Richard Lenoir.  — Pét.  : E.U.R.L. MAGNIN-A.  — 
Modification de la devanture en vue d'installation d'une galerie 
d'art avec pose de store et fermeture de deux trémies d'escalier. 
Surface créée : 8 m2. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0012).  — 2, rue du Dahomey,  
8 au 10, rue Saint-Bernard. — Pét. : S.A.R.L. JERVICONSEILS. — 

Modification de deux fenêtres au 4e  étage sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 05-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0013).  — 88 au 88  T, avenue 
Parmentier, 70, rue Oberkampf, 50, avenue de la République. — 
Pét. : S.A.R.L. MLS PARMENTIER. — Modification de la devan-
ture d'un restaurant avec dépose du store. — Date d'enregistre-
ment : 05-01-2018.

11e arr. (DP-075-111-18-V0014). — 45 B, rue de la Folie-
Regnault. — Pét.  : LACOSTE & THIEULIN. — Modification de 
la façade de la loge de la gardienne sur rue et cour.  — Date 
d'enregistrement : 05-01-2018.

11e arr. (DP-075-111-18-V0015). — 106, boulevard Richard 
Lenoir, 45, rue de la Folie-Méricourt.  — Pét.  : M.  SIMCIC 
Frédéric.  — Remplacement de menuiseries extérieures au 
6e étage sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

11e arr. (DP-075-111-18-V0016). — 44 au 46, rue Faidherbe, 
94 au 96, rue de Charonne. — Pét.  : FONDATION ARMEE DU 
SALUT. — Remplacement partiel de menuiseries extérieures. — 
Date d'enregistrement : 08-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0017).  — 26 au 28, rue du 
Faubourg du Temple, 27 au 29, boulevard Jules Ferry. — Pét. : 
Mme  SABATIER Claire Antoinette Marie.  — Changement de 
destination d'un commerce en habitation au 1er  étage sur rue 
(1 logement créé). — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0018).  — 22, rue Morand.  — 
Pét. : CABINET SAINT-EUSTACHE. — Ravalement des façades 
sur les courettes. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0019).  — 36, boulevard du 
Temple, 151, rue Amelot.  — Pét.  : LCST RENOVATION.  — 
Ravalement du mur pignon.  — Date d'enregistrement  : 
10-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0020).  — 68, avenue de la 
République. — Pét. : M. CARUANA Hugo. — Remplacement de 
la verrière à rez-de-chaussée sur courette. — Date d'enregistre-
ment : 10-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0021).  — 28, rue Sedaine.  — 
Pét. : S.C.I. R28. — Modification de l'ensemble des façades, de 
la toiture et de l'escalier extérieur d'un local artisanal. — Date 
d'enregistrement : 10-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0022).  — 28, rue Sedaine.  — 
Pét.  : M. DANSETTE Christophe. — Modification des façades 
d'un local artisanal. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

11e arr. (DP-075-111-18-V0023). — 15, rue Trousseau. — 
Pét.  : M.  TZAROWSKY Alexandre Maurice Isaac, S.C.I. LOVE 
GABRIEL.  — Pose d'un conduit d'extraction en façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0024).  — 158, rue de la 
Roquette. — Pét. : SYNDIC CABINET TSGI CLAEYS COMTE. — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
11-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0025).  — 16, boulevard 
Beaumarchais. — Pét.  : S.A.R.L. POTAGE.  — Modification 
de la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
11-01-2018.

11e arr. (DP-075-111-18-V0026). — 104, rue Saint-Maur. — 
Pét.  : M. LINIGER Hugues Henri. — Création de deux châssis 
de toit versant cour. — Date d'enregistrement : 11-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0027).  — 17, cité Dupont.  — 
Pét. : S.A.S. SOREBA. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 11-01-2018.

11e arr. (DP-075-111-18-V0028). — 135, avenue Parmentier. 
— Pét.  : S.A. LE CREDIT AGRICOLE.  — Modification de la 
devanture d'une agence bancaire.  — Date d'enregistrement  : 
11-01-2018.

11e arr. (DP-075-111-18-V0029). — 254, boulevard Voltaire. 
— Pét.  : Mme  ALBERT Elisabeth, CREDIT COOPERATIF.  — 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
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Modification partielle de la devanture en vue de la division d'un 
commerce en deux. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0030).  — 125  B, avenue 
Parmentier. — Pét.  : M.  LELONG Julien, S.A.S. CABINET 
OCALIA LESCALLIER. — Ravalement des façades sur rues et 
réfection de la couverture et des souches de cheminée. — Date 
d'enregistrement : 12-01-2018.

11e arr. (DP-075-111-18-V0031). — 9, rue de Nemours. — 
Pét. : M. Vincent BEAVALLET – ARCHITECTE. — Ravalement de 
l'ensemble des façades. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0032).  — 23, rue Saint-
Ambroise.  — Pét.  : M.  GOUIDER Helmi, S.A.S. GOUIDER.  — 
Réfection partielle de la façade à rez-de-chaussée.  — Date 
d'enregistrement : 12-01-2018.

11e  arr. (DP-075-111-18-V0033).  — 42, avenue 
Parmentier. — Pét. : M. OUARDA Amor, S.A.R.L. PEINTINEX. — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
15-01-2018.

12e  arr. (DP-075-112-18-V0001).  — 50, boulevard de 
Reuilly, 4, place Félix Eboué.  — Pét.  : DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 2 arbres sur la place. — Date d'enregistrement : 
02-01-2018.

12e arr. (DP-075-112-18-V0002). — 34, rue des Meuniers,  
1, rue de Madagascar.  — Pét.  : S.N.C. SOURCE DE LA 
GRACE. — Rentoilage du store d'un bar tabac. — Date d'enre-
gistrement : 04-01-2018.

12e  arr. (DP-075-112-18-V0004).  — 178, avenue 
Daumesnil.  — Pét.  : S.A.S. I.D.F LES COMPAGNONS.  — 
Ravalement des façades sur cours. — Date d'enregistrement : 
08-01-2018.

12e arr. (DP-075-112-18-V0005). — 18, rue de la Lancette, 
11, rue de Wattignies.  — Pét.  : S.E.L.A.R.L. LAMM-SAGL.  — 
Création d'une verrière en toiture.  — Date d'enregistrement  : 
09-01-2018.

12e  arr. (DP-075-112-18-V0006).  — 6, avenue de 
Corbera.  — Pét.  : S.A.R.L. GUILLOT ARCHITECTES.  — 
Modification de la devanture d'un commerce. — Date d'enre-
gistrement : 09-01-2018.

12e  arr. (DP-075-112-18-V0007).  — 22, rue du Sergent 
Bauchat. — Pét. : S.A.R.L. ERYA DISTRIBUTION. — Modification 
de la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
10-01-2018.

12e arr. (DP-075-112-18-V0008). — 4, rue Victor Chevreuil. 
— Pét.  : S.A.S. FONCIA VAL DE MARNE. — Ravalement des 
façades sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 11-01-2018.

12e  arr. (DP-075-112-18-V0009).  — 20 au 22, rue 
Marsoulan. — Pét. : SYNDICAT DE COPROPRIETE DU 22, RUE 
MARSOULAN.  — Fermeture d'une résidence par la pose de 
grilles et d'une porte automatique à rez-de-chaussée sur rue. — 
Date d'enregistrement : 11-01-2018.

12e  arr. (DP-075-112-18-V0010).  — 102  T, avenue de 
Saint-Mandé. — Pét.  : M. DE BASTIER Olivier. — Création de 
quatre châssis de toit sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
12-01-2018.

12e arr. (DP-075-112-18-V0011). — 30 au 40 B, quai de la 
Râpée, 1 au 19 T, rue Villiot. — Pét. : Mme LIN Lianlian, S.A.R.L. 
SLX – VEWA. — Modification de la devanture d'un restaurant et 
pose d'un store. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

12e arr. (DP-075-112-18-V0012). — 127, rue de Reuilly. — 
Pét. : M. DUBOUT Alain, CABINET DUBOUT. — Ravalement des 
façades sur la cour principale et les deux courettes mitoyennes 
du bâtiment sur rue. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

13e arr. (DP-075-113-17-V0490). — 146 au 148 B, rue de 
Tolbiac, 74, avenue d'Italie, 27 au 31, rue du Moulinet. — Pét. : 

ENEDIS c/o SCAPRIM PM. — Ravalement des façades sur rue 
et cour. — Date d'enregistrement : 02-01-2018.

13e  arr. (DP-075-113-18-V0001).  — 1 au 11, avenue 
Boutroux, 5, avenue de la Porte de Vitry. — Pét. : DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage 
de 29 arbres et replantation de 30 arbres sur le stade. — Date 
d'enregistrement : 03-01-2018.

13e  arr. (DP-075-113-18-V0002).  — 2 au 16, square de 
Port-Royal, 15 au 17, rue de la Santé, 1 au 13, square de Port-
Royal. — Pét.  : CRAUNOT S.A. — Ravalement de l'ensemble 
des façades, des murs pignons et réfection des brisis et terras-
sons. — Date d'enregistrement : 03-01-2018.

13e  arr. (DP-075-113-18-V0003).  — 97, rue du Dessous 
des Berges, 33, rue de Tolbiac.  — Pét.  : AMREST DELCO 
FRANCE.  — Modification de la devanture d'un commerce de 
restauration rapide. — Date d'enregistrement : 04-01-2018.

13e  arr. (DP-075-113-18-V0004).  — 51, rue de Patay.  — 
Pét. : S.A.S. 2TF. — Ravalement de la façade sur rue et du mur 
pignon. — Date d'enregistrement : 04-01-2018.

13e  arr. (DP-075-113-18-V0005).  — 2 au 36, allée Eric 
Chabeur, 124 au 144, boulevard Masséna, 33 au 37, rue 
GANDON. — Pét. : M. SOK Steven. — Modification de la devan-
ture en vue d'installation d'un commerce de vente de cigarettes 
électroniques et pose d'un store.  — Date d'enregistrement  : 
04-01-2018.

13e arr. (DP-075-113-18-V0006). — 106 au 112, boulevard 
Auguste Blanqui, 50 A au 72, rue de la Glacière. — Pét. : S.A. 
SNI  – ETABLISSEMENT ILE-DE-FRANCE.  — Réfection de 
l'étanchéité des toitures-terrasses des bâtiments A et B avec 
remplacement des garde-corps sur rue et cour. — Date d'enre-
gistrement : 08-01-2018.

13e  arr. (DP-075-113-18-V0007).  — 26, avenue des 
Gobelins.  — Pét.  : S.A.R.L. JFT GESTION.  — Arch.  : 
CABINET PIOT, S.A.R.L. d'Architecture, 3, cité d'Hauteville, 
75010 PARIS. — Ravalement de la façade sur rue et réfection 
des souches de cheminées sur le versant rue. — Date d'enre-
gistrement : 08-01-2018.

13e arr. (DP-075-113-18-V0008). — 1 S, square Arago. — 
Pét.  : ISAMBERT ESPACE ARAGO.  — Réfection du sol du 
square avec pose de candélabres. — Date d'enregistrement  : 
09-01-2018.

13e  arr. (DP-075-113-18-V0009).  — 11, rue Abel 
Hovelacque. — Pét. : S.A.S.U. P.L.G BATIMENT. — Ravalement 
du mur pignon. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

13e  arr. (DP-075-113-18-V0010).  — 122, rue de la 
Glacière.  — Pét.  : ASSOCIATION DIOCESAINE DE PARIS.  — 
Pose de grilles de sécurité le long du passage, création d'un sas 
vitré, remise en peinture du porche et installation d'un campanile 
sur la façade Est de l'église côté rue. — Date d'enregistrement : 
11-01-2018.

13e arr. (DP-075-113-18-V0011). — 94, avenue de Choisy. 
— Pét. : M. MARTINEZ Frédéric. — Création de trois châssis de 
toit versant cour et aménagement des combles. Surface créée : 
3,50 m2. — Date d'enregistrement : 11-01-2018.

13e arr. (DP-075-113-18-V0012). — 37, rue de la Butte aux 
Cailles.  — Pét.  : Mme  TOLEDANO Aurélia, SYNDIC FONCIA 
LUTECE. — Ravalement de la façade sur cour et réfection de 
l'étanchéité de la toiture-terrasse.  — Date d'enregistrement  : 
12-01-2018.

13e arr. (DP-075-113-18-V0013). — 24, boulevard Masséna. 
— Pét.  : S.A.S. FRAQUELLI GEORGES.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

13e  arr. (DP-075-113-18-V0014).  — 64, rue Cantagrel.  — 
Pét.  : Mme  ROUSSEAU Florence, GERANCE DE PASSY.  — 
Ravalement du mur pignon sur cour, des souches de chemi-
nées et réfection de la couverture. — Date d'enregistrement  : 
12-01-2018.
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13e  arr. (DP-075-113-18-V0015).  — 1 au 3, rue Watteau, 
19 au 19 A, rue du Banquier. — Pét. : M. MARTIN MERIADEC 
Félix.  — Modification de la façade à rez-de-chaussée sur rue 
de locaux de bureau à rez-de-chaussée et R − 1 et réaménage-
ment intérieur avec modification de l'escalier. — Date d'enregis-
trement : 15-01-2018.

13e  arr. (DP-075-113-18-V0016).  — 38, rue Gérard.  — 
Pét. : Mme HERRAZ Karina, S.A.R.L. SOFIMMO. — Ravalement 
des façades sur cour et réfection des versants cour des couver-
tures. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

14e arr. (DP-075-114-17-V0492). — 53, rue Boulard. — Pét. : 
S.A.S. GOUIDER.  — Arch.  : S.A.R.L. FENDLER SEEMULLER 
ARCHITECTES, 84, rue de Charenton, 75012  PARIS.  — 
Ravalement de la façade sur rue, du pignon du côté du 28, rue 
Brézin, et des façades sur la cour en fond de parcelle. — Date 
d'enregistrement : 03-01-2018.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0493).  — 15, rue Bézout.  — 
Pét. : S.A.S. NUANCE 3. — Arch. : S.A.R.L. ATAA DITO, 49, rue 
de l'Espérance, 75013 PARIS. — Ravalement de la façade sur 
rue, des pignons latéraux et de la courette. — Date d'enregis-
trement : 04-01-2018.

14e arr. (DP-075-114-18-V0001). — 137 au 139, boulevard 
Brune, 77 au 79, rue des Plantes. — Pét.  : S.A.R.L. CD2R. — 
Réfection du bandeau au R + 2 de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 02-01-2018.

14e  arr. (DP-075-114-18-V0002).  — 5 au 7, avenue 
Reille. — Pét.  : S.A.S. NUANCE 3.  — Arch.  : CABINET CHB 
ARCHITECTE, 53, rue de la Comète, 92600  ASNIERES-SUR-
SEINE. — Ravalement de la contre-façade sur cour du bâtiment 
sur rue. — Date d'enregistrement : 02-01-2018.

14e  arr. (DP-075-114-18-V0003).  — 16, rue des 
Plantes, 7, rue de la Sablière.  — Pét.  : S.A.S. CABINET 
 ROLET-BONTEMPS.  — Ravalement des façades sur cour.  — 
Date d'enregistrement : 04-01-2018.

14e  arr. (DP-075-114-18-V0004).  — 84, rue du Moulin 
Vert.  — Pét.  : MPR.  — Ravalement des façades sur cour et 
réfection des souches de cheminée. — Date d'enregistrement : 
04-01-2018.

14e  arr. (DP-075-114-18-V0005).  — Place des Droits 
de l'Enfant.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – DIRECTION DES 
AFFAIRES CULTURELLES. — Installation d'une statue dans un 
espace vert. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

14e  arr. (DP-075-114-18-V0006).  — 124, boulevard du 
Montparnasse. — Pét.  : S.A.R.L. CHEZ DAI. — Rentoilage du 
store en devanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
05-01-2018.

14e arr. (DP-075-114-18-V0007). — 122, boulevard Brune. 
— Pét.  : S.A.R.L. PARIS CYCLABLE.  — Modification de la 
devanture en vue d'installation d'un commerce de vente de 
cycles. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

14e  arr. (DP-075-114-18-V0009).  — 33, rue Delambre.  — 
Pét. : S.A.R.L. MG PEINTURE. — Ravalement de la façade sur 
cour et du pignon droit sur rue et cour.  — Date d'enregistre-
ment : 08-01-2018.

14e  arr. (DP-075-114-18-V0010).  — 25, rue Jonquoy.  — 
Pét.  : S.A.R.L. ORPI  – AD IMMOBILIER.  — Ravalement du 
pignon arrière sur cour. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

14e  arr. (DP-075-114-18-V0011).  — 2 au 12, avenue 
Pierre de Coubertin, 110  W, avenue Paul Vaillant-Couturier,  
1 au 5  B, boulevard Jourdan.  — Pét.  : FONDATION MAISON 
DU MAROC.  — Installation de trois unités de climatisation à 
rez-de-chaussée en façade sur cour. — Date d'enregistrement : 
10-01-2018.

14e  arr. (DP-075-114-18-V0012).  — Rue Raymond 
Losserand. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et 

replantation de trente trois arbres.  — Date d'enregistrement  : 
10-01-2018.

14e arr. (DP-075-114-18-V0013). — 22, rue Huyghens. — 
Pét.  : Mme VINCENT-BRUEDER Véronique. — Ravalement de 
la façade sur rue et du mur pignon droit. — Date d'enregistre-
ment : 12-01-2018.

14e  arr. (DP-075-114-18-V0014).  — 54, rue du Père 
Corentin.  — Pét.  : M.  DELASSAUSSE Jean-Claude, S.A.S. 
SOFRET. — Réfection de l'étanchéité de la toiture-terrasse avec 
pose de garde-corps. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

14e  arr. (DP-075-114-18-V0015).  — 24 au 34, avenue 
de la Sibelle, 42 au 44, avenue Reille, 1 au 5, rue des Berges 
Hennequines.  — Pét.  : M.  PENNETIER David, S.A.R.L. 
AKOL.  — Création d'une devanture en vue d'installation d'un 
supermarché avec pose d'un store, pose de ventelles sur une 
porte sur passage et construction d'une mezzanine. Surface  : 
18,70 m2. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0723).  — 54 au 58, rue 
Mademoiselle, 53 au 57, rue de l'Amiral Roussin.  — Pét.  : 
CABINET PAUL GABET. — Réfection de la couverture du bâti-
ment B. — Date d'enregistrement : 02-01-2018.

15e  arr. (DP-075-115-18-V0001).  — 37, rue Fondary.  — 
Pét. : M. AMIRKHANIAN Claude. — Changement de destination 
d'un commerce en habitation aux 1er et 2e étages sur cour. — 
Date d'enregistrement : 02-01-2018.

15e arr. (DP-075-115-18-V0002). — 10, rue de Langeac. — 
Pét. : S.A.S. GOUIDER. — Arch. : M. SEVO Patrick, 19, boule-
vard de Port-Royal, 75013 PARIS. — Ravalement de la façade 
sur rue et réfection de la couverture versant rue. — Date d'enre-
gistrement : 03-01-2018.

15e arr. (DP-075-115-18-V0004). — 4, rue Nélaton. — Pét. : 
CABINET REGY. — Réfection de la couverture. — Date d'enre-
gistrement : 04-01-2018.

15e  arr. (DP-075-115-18-V0005).  — 52, rue du 
Commerce.  — Pét.  : S.A.S. SACO.  — Mise en peinture de la 
devanture d'un commerce de prêt-à-porter. — Date d'enregis-
trement : 05-01-2018.

15e arr. (DP-075-115-18-V0006). — 79, avenue de Ségur. — 
Pét. : M. GARNIER Frédéric. — Changement de destination de 
locaux de bureau en hébergement hôtelier à rez-de-chaussée 
sur cour. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

15e arr. (DP-075-115-18-V0007). — 20, rue Frémicourt. — 
Pét. : LACOSTE & THIEULIN. — Ravalement des façades arrières 
du bâtiment sur rue. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

15e arr. (DP-075-115-18-V0008). — 57, rue de la Fédération. 
— Pét.  : S.A.R.L. NUANCE.  — Ravalement des façades sur 
rues. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

15e arr. (DP-075-115-18-V0009). — 2, rue du Commandant 
René Mouchotte, 2 au 34, place Raoul Dautry, 34 au 58, avenue 
du Maine. — Pét. : FRANPRIX EXPANSION. — Modification de 
la devanture d'un supermarché avec pose de store.  — Date 
d'enregistrement : 09-01-2018.

15e arr. (DP-075-115-18-V0010). — 8, rue de Chambéry. — 
Pét.  : Mme, M.  GUICHARD Cécile et Henri.  — Arch.  : 
M.  MERCIER Gilles, 76, rue du Château, 92100  BOULOGNE 
BILLANCOURT.  — Ravalement de la façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 09-01-2018.

15e arr. (DP-075-115-18-V0011). — 8, rue des Morillons. — 
Pét.  : S.A.R.L. MORILLONS DISTRIBUTION.  — Modification 
de la devanture d'une supérette.  — Date d'enregistrement  : 
10-01-2018.

15e  arr. (DP-075-115-18-V0012).  — Avenue Albert 
Bartholomé.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et re-
plantation de 55 arbres. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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15e arr. (DP-075-115-18-V0013). — Avenue de Lowendal. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

15e arr. (DP-075-115-18-V0014). — Avenue de Breteuil. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
2 arbres. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

15e arr. (DP-075-115-18-V0015). — 14, place de Breteuil,  
54 au 56, avenue de Saxe. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage 
et replantation de 2  arbres.  — Date d'enregistrement  : 
10-01-2018.

15e arr. (DP-075-115-18-V0016). — 32 au 40 B, rue Balard, 
11 au 17 B, rue Cauchy. — Pét.  : S.A.S. PEOPLE & BABY. — 
Changement de destination d'un local commercial en micro-
crèche (10 berceaux) à rez-de-chaussée sur rue et cour. — Date 
d'enregistrement : 11-01-2018.

15e  arr. (DP-075-115-18-V0017).  — 27  B, rue 
Mademoiselle. — Pét. : M. MCINERNEY Drew, S.A.S.U. GOOD 
NEWS COFFEE SHOP. — Modification de la devanture en vue 
d'installation d'un café. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

15e  arr. (DP-075-115-18-V0018).  — 5, villa des 
Charmilles.  — Pét.  : Mme  NELTNER Patricia.  — Modification 
d'une terrasse en toiture sur rue avec pose d'un garde-corps et 
création d'une fenêtre et d'une serre. — Date d'enregistrement : 
12-01-2018.

15e  arr. (DP-075-115-18-V0019).  — 41, rue Rouelle.  — 
Pét.  : Mme  BONNET Amanda, CABINET ISAMBERT SYNDIC 
DE COPROPRIETE. — Ravalement de la façade sur rue et du 
mur pignon. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

15e arr. (DP-075-115-18-V0020). — 29, rue Desaix. — Pét. : 
M.  FERRE Benoît, S.A.R.L. BENOIT FERRE ARCHITECTE.  — 
Ravalement du mur pignon sur cour et des façades sur cou-
rette. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

15e  arr. (DP-075-115-18-V0021).  — 5, rue Jean 
Maridor. — Pét. : M. LEVEAU Pierre-Yves, SOCIETE GESTION 
TRADITIONNELLE.  — Ravalement des façades sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

15e  arr. (DP-075-115-18-V0022). — 17, rue de Vouillé. — 
Pét. : Mme PINTO Sara, S.A. CABINET JEAN CHARPENTIER. — 
Ravalement de la façade sur jardin. — Date d'enregistrement : 
15-01-2018.

16e arr. (DP-075-116-17-V0801). — 4 au 8, avenue Saint-
Honoré d'Eylau.  — Pét.  : S.A.R.L. CASA ARCHITECTURE.  — 
Ravalement des façades sur avenue du bâtiment 4.  — Date 
d'enregistrement : 05-01-2018.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0802).  — 83 au 85, rue de 
Passy. — Pét.  : CAROLL INTERNATIONAL. — Modification de 
la devanture d'une boutique de prêt-à-porter. — Date d'enregis-
trement : 08-01-2018.

16e arr. (DP-075-116-18-V0001). — 98, rue de Longchamp. 
— Pét.  : S.A.S. BECHET. — Ravalement des façades sur rues 
et réfection de l'étanchéité des balcons. — Date d'enregistre-
ment : 03-01-2018.

16e  arr. (DP-075-116-18-V0002).  — 10, rue Paul Valéry, 
55, rue Lauriston.  — Pét.  : AMREST DELCO FRANCE.  — 
Modification de la devanture d'un commerce de restauration 
rapide. — Date d'enregistrement : 04-01-2018.

16e  arr. (DP-075-116-18-V0003).  — 3, rue d'Auteuil.  — 
Pét. : S.A.S. S.L.R. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 04-01-2018.

16e arr. (DP-075-116-18-V0004). — 96, avenue Kléber. — 
Pét. : CABINET VERREY. — Ravalement des façades sur cou-
rette et des souches de cheminées. — Date d'enregistrement : 
04-01-2018.

16e  arr. (DP-075-116-18-V0005).  — 25 au 27, rue de 
Lubeck. — Pét.  : S.A.S. JEAN BAGNIS.  — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

16e  arr. (DP-075-116-18-V0006).  — 2 au 4, rue de 
l'Assomption, 17 au 19, rue de Boulainvilliers.  — Pét.  : S.A. 
SOCIETE GENERALE.  — Modification de la devanture d'une 
agence bancaire. — Date d'enregistrement : 09-01-2018.

16e  arr. (DP-075-116-18-V0007).  — 78 au 82, rue de 
la Faisanderie, 13 au 19, rue de Montevideo.  — Pét.  : S.A.S. 
VISOTEC SERVICES.  — Remise en peinture de la devanture 
d'un commerce. — Date d'enregistrement : 09-01-2018.

16e  arr. (DP-075-116-18-V0008).  — 16, rue Leconte de 
Lisle. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Installation d'un relais de 
radiotéléphonie mobile. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

16e  arr. (DP-075-116-18-V0009).  — 165, avenue Victor 
Hugo. — Pét. : S.A.S. VIANOVA GESTION. — Fermeture d'une 
courette du R + 1 au R + 4. Surface créée : 15,60 m2. — Date 
d'enregistrement : 10-01-2018.

16e  arr. (DP-075-116-18-V0010).  — 43, rue Spontini.  — 
Pét. : S.A.R.L. BENOIT FERRE ARCHITECTE. — Réfection de la 
couverture et ravalement du mur pignon droit. — Date d'enre-
gistrement : 11-01-2018.

16e arr. (DP-075-116-18-V0011). — 16, rue Charles Tellier, 
19, rue le Marois. — Pét. : M. NEPVEU Dominique. — Installation 
d'une fenêtre au 1er  étage sur rue. — Date d'enregistrement  : 
12-01-2018.

16e  arr. (DP-075-116-18-V0012).  — 105 au 107, ave-
nue Victor Hugo.  — Pét.  : M.  HERNANDEZ Cyril, S.A. ETAM 
LINGERIE. — Modification de la devanture d'un commerce de 
prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

16e  arr. (DP-075-116-18-V0013).  — 39, rue du Général 
Delestraint, 11, rue de Varize.  — Pét.  : M.  VANDAEL Johann, 
S.A.R.L. RAVIER. — Réfection de la couverture. — Date d'enre-
gistrement : 12-01-2018.

16e arr. (DP-075-116-18-V0014). — 5, avenue Alphand. — 
Pét. : Mme GAROT Marie, S.A. JOUBERT. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

16e arr. (DP-075-116-18-V0015). — 24, rue Raynouard. — 
Pét. : Mme EGUILUZ Eurydice, S.A.R.L. CABINET MINARD. — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
15-01-2018.

17e arr. (DP-075-117-17-V0767). — 25, avenue de Wagram, 
1, rue de l'Etoile. — Pét. : ETABLISSEMENTS DARTY & FILS. — 
Modification de la devanture en vue d'installation d'un magasin 
d'électroménager. — Date d'enregistrement : 02-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0768).  — 69, rue La 
Condamine. — Pét. : M. LUCCIANI Jacques. — Pose de 2 ver-
rières en toiture. — Date d'enregistrement : 02-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0769).  — 85, avenue des 
Ternes.  — Pét.  : S.A.R.L. DODIM IMMOBILIER.  — Arch.  : 
M.  LÜTHI Yves, 8, rue des Mariniers, 75014  PARIS.  — 
Ravalement de la façade sur l'avenue incluant le remplacement 
de la table en plomb du balcon du niveau attique.  — Date 
d'enregistrement : 04-01-2018.

17e arr. (DP-075-117-18-V0001). — 2 au 4, rue de l'Etoile, 
29, avenue de Wagram.  — Pét.  : MAISONS DU MONDE.  — 
Modification des baies en façades sur cour en vue d'installation 
d'un magasin d'ameublement et de décoration. — Date d'enre-
gistrement : 02-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0002).  — 147, rue 
Cardinet.  — Pét.  : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage de 15  arbres pour création 
de la diagonale (allée principale du parc) et d'un canal. — Date 
d'enregistrement : 03-01-2018.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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17e  arr. (DP-075-117-18-V0003).  — 35, rue Cardinet.  — 
Pét. : S.A. TEINTURERIES LETOURNEUR. — Modification de la 
devanture d'un pressing. — Date d'enregistrement : 03-01-2018.

17e arr. (DP-075-117-18-V0004). — 6, rue du Dobropol. — 
Pét. : S.A.S. PEREIRA. — Ravalement des façades sur cour et 
courettes. — Date d'enregistrement : 03-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0005).  — 63, avenue de 
Wagram. — Pét.  : AMREST DELCO FRANCE. — Modification 
de la devanture d'un commerce de restauration rapide. — Date 
d'enregistrement : 04-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0006).  — 52, rue Sauffroy.  — 
Pét. : S.A.R.L. PIERRES DE PARIS. — Ravalement de la façade 
sur rue, pose de baies vitrées coulissantes sur allège et ins-
tallation de grilles de protection au rez-de-chaussée.  — Date 
d'enregistrement : 04-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0007).  — 69, rue de Lévis.  — 
Pét. : SYNDIC CABINET MASSON. — Ravalement de l'ensemble 
des façades sur cour. — Date d'enregistrement : 04-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0008).  — 55, boulevard 
Pereire. — Pét.  : LE TOCQUEVILLE. — Modification de la de-
vanture d'une brasserie après dépose des terrasses fermées. — 
Date d'enregistrement : 05-01-2018.

17e arr. (DP-075-117-18-V0009). — 4, rue Maria Deraismes, 
6, impasse Saint-Ouen. — Pét. : CABINET JOURDAN EGIC. — 
Ravalement des façades sur courette.  — Date d'enregistre-
ment : 05-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0010).  — 17, rue du Mont 
Doré.  — Pét.  : Mme  DELAHAYE Agnès.  — Remplacement 
de 3  fenêtres au 4e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
05-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0011).  — 42 au 44, rue Nollet, 
39, rue La Condamine. — Pét. : S.A.R.L. BTI RAVALEMENT. — 
Ravalement des façades sur cour et du mur pignon.  — Date 
d'enregistrement : 05-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0012).  — 8, rue Jean-Baptiste 
Dumas. — Pét. : CABINET POINCARE GESTION CONSEIL. — 
Ravalement des façades sur rue et courette et réfection de la 
couverture. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

17e arr. (DP-075-117-18-V0013). — 41, rue Dautancourt. — 
Pét.  : SYNDIC SDC 41, RUE DAUTANCOURT.  — Ravalement 
des façades sur rue et courettes.  — Date d'enregistrement  : 
05-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0014).  — 74, avenue de la 
Grande Armée. — Pét. : S.A.R.L. ABLL55. — Modification de la 
devanture d'une brasserie et pose d'un store. — Date d'enre-
gistrement : 08-01-2018.

17e arr. (DP-075-117-18-V0015). — 60, avenue des Ternes. 
— Pét. : M. SANCHEZ Olivier, S.A.S. E.G.I.P. — Arch. : CABINET 
VENNIN S.E.L.A.R.L., 29, rue de Bourgogne, 75007 PARIS. — 
Ravalement de la façade sur cour. — Date d'enregistrement  : 
08-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0016).  — 6, rue de Monbel.  — 
Pét. : S.A.S. MICHEL CORDONNIER. — Réfection partielle de la 
couverture versant rue. — Date d'enregistrement : 09-01-2018.

17e arr. (DP-075-117-18-V0017). — 2 au 16, rue Hélène et 
François Missoffe, 6 au 20, boulevard du Bois le Prêtre, 17, rue 
Emile Borel.  — Pét.  : Mme  DOMINATI Radia.  — Modification 
de la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
09-01-2018.

17e arr. (DP-075-117-18-V0018). — 40, rue des Apennins. 
— Pét. : CABINET GAUCHEREL ARCHITECTES S.E.L.A.R.L. — 
Ravalement des façades sur la courette en fond de parcelle 
limitrophe du no  38  de la rue.  — Date d'enregistrement  : 
09-01-2018.

17e arr. (DP-075-117-18-V0019). — 185, rue Legendre. — 
Pét.  : M.  GAUCHEREL Bernard, CABINET GAUCHEREL 

ARCHITECTES S.E.L.A.R.L.  — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 09-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0020).  — 28, rue Lemercier.  — 
Pét.  : M.  GALLAND Pascal, S.A.S.U. P.L.G BÂTIMENT.  — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
10-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0022).  — 109, avenue de 
Clichy. — Pét.  : M.  JOSSERAND Dominique, BRED BANQUE 
POPULAIRE.  — Modification de la devanture d'une agence 
bancaire. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0023).  — 65, boulevard 
Bessières.  — Pét.  : Mme  LORCY Catherine, S.A. FRANCE 
HABITATION. — Mise en place d'une clôture le long de la fa-
çade sur rue, remise en état de l'ensemble des revêtements au 
sein de la résidence et création d'un jardin résidentiel. — Date 
d'enregistrement : 12-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0024).  — 12, rue Maria 
Deraismes, 105, avenue de Saint-Ouen. — Pét.  : M. BORREL 
François Emmanuel, CABINET ANDRE GRIFFATON.  — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
12-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0025).  — 11, rue Dulong.  — 
Pét.  : M.  CHRETIEN Jean-Baptiste.  — Changement de desti-
nation de locaux de bureau en habitation à rez-de-chaussée et 
1er étage sur cour (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 
12-01-2018.

17e arr. (DP-075-117-18-V0026). — 123, rue des Dames. — 
Pét. : M. DE ALMEIDA Mickaël, S.A.S. MDA+A. — Ravalement 
des façades sur cour. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0027).  — 5, rue Guersant.  — 
Pét.  : M. MARNEZ François, S.A. EHPAD PEREAU LEJAMTEL 
DE BREHAL. — Ravalement des façades sur rue et cour et ré-
fection de la couverture. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0028).  — 4, rue de la 
Jonquière. — Pét. : M. BOUATTOUR Samir, S.A.R.L. ARLETTE 
ET COLETTE. — Modification de la devanture d'une boulange-
rie-pâtisserie avec remplacement des stores. — Date d'enregis-
trement : 15-01-2018.

17e  arr. (DP-075-117-18-V0029).  — 3, rue Saussier-
Leroy. — Pét. : M. FONSECA Eric, S.A.S. MV VALORISATION. — 
Ravalement de la façade sur rue et réfection de la couverture 
versant rue. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0697).  — 4, place Albert Kahn, 
98  B, rue Duhesme, 64, rue Championnet.  — Pét.  : S.A.R.L. 
IMMODONIA.  — Ravalement avec isolation thermique exté-
rieure des trois façades sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
02-01-2018.

18e arr. (DP-075-118-17-V0698). — 9, rue Lepic. — Pét.  : 
ATELIER LOUIS DEL BOCA. — Ravalement de la façade sur rue 
et des murs pignons. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0699).  — 37  B au 39, rue des 
Abbesses. — Pét. : S.A.S. ABBESS' PRESSING. — Modification 
de la devanture d'un pressing.  — Date d'enregistrement  : 
11-01-2018.

18e arr. (DP-075-118-18-V0001). — 4, rue Jacques Kablé. 
— Pét. : S.A.R.L. CABINET EUDE DAMREMONT. — Ravalement 
de la façade sur rue et réfection de la couverture.  — Date 
d'enregistrement : 03-01-2018.

18e  arr. (DP-075-118-18-V0002).  — 9, rue Robert 
Planquette, 23 au 25, rue Véron. — Pét. : Mme AUBLET Alice. — 
Création d'un châssis de toit versant cour. — Date d'enregistre-
ment : 03-01-2018.

18e  arr. (DP-075-118-18-V0003).  — 34, rue de la 
Goutte d'Or.  — Pét.  : M.  PARDINI Gérard, PREFECTURE DE 
POLICE.  — Remplacement d'une porte pleine par une porte 
vitrée et création d'une nouvelle porte vitrée pour l'accès au 
commissariat. — Date d'enregistrement : 04-01-2018.
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18e  arr. (DP-075-118-18-V0004).  — 9, rue Ernestine.  — 
Pét. : M. HUEN Benoît. — Remplacement d'un conduit d'extrac-
tion de cheminée en façade sur cour. — Date d'enregistrement : 
04-01-2018.

18e arr. (DP-075-118-18-V0005). — 21, rue Baudelique. — 
Pét.  : M.  VERGER Dominique.  — Création d'un œil de bœuf 
et d'une grille de protection en façade d'immeuble au rez-de-
chaussée. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

18e  arr. (DP-075-118-18-V0006).  — 92, rue Ordener.  — 
Pét.  : YVES ROCHER FRANCE S.A.  — Modification de la 
devanture d'une boutique de cosmétiques. — Date d'enregis-
trement : 05-01-2018.

18e arr. (DP-075-118-18-V0007). — 2, rue des Abbesses, 
89, rue des Martyrs. — Pét.  : S.A.S. BARNES MONTMARTRE 
LUXURY REALTY. — Modification de la devanture en vue d'ins-
tallation d'une agence immobilière avec pose de lambrequins 
fixes à l'entresol. — Date d'enregistrement : 05-01-2018.

18e arr. (DP-075-118-18-V0008). — 77 au 83, rue Lepic, 1 au 
3, rue Girardon, 1 au 7, avenue Junot. — Pét. : Mme CHASMAN 
Nadia. — Création d'un balcon au 4e étage, d'une verrière en 
toiture, remplacement de 2 fenêtres aux 4e et 5e étages sur rue 
et remplacement de 2  fenêtres au 3e  étage sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 08-01-2018.

18e arr. (DP-075-118-18-V0009). — 54 B, rue Philippe de 
Girard, 19, rue Jacques Kablé. — Pét.  : S.A. CREDASSUR. — 
Réfection de la couverture versants cour et des souches de 
cheminées. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

18e  arr. (DP-075-118-18-V0010).  — 6 au 14, rue Leibniz,  
6 au 6  A, passage Saint-Jules.  — Pét.  : SIMMOGEST.  — 
Création d'une pente maçonnée au-dessus de la grille d'aéra-
tion à l'angle des deux pignons, à rez-de-chaussée côté rue. — 
Date d'enregistrement : 08-01-2018.

18e arr. (DP-075-118-18-V0011). — 7, rue Germain Pilon. — 
Pét.  : S.A.R.L. CABINET BAP.  — Arch.  : M.  CHAUDE Guy,  
282, boulevard Raspail, 75014  PARIS.  — Ravalement de la 
façade sur rue du bâtiment E.  — Date d'enregistrement  : 
08-01-2018.

18e  arr. (DP-075-118-18-V0012).  — 18, rue Duhesme.  — 
Pét. : Mme BAEK-VERLYNDES JEONG-MIN. — Changement de 
destination d'un local de bureau en habitation (1 logement créé) 
au 1er étage sur cour. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

18e arr. (DP-075-118-18-V0013). — 10 au 14, rue Ganneron, 
13 au 17, impasse des Deux Nèthes.  — Pét.  : M.  GALLAND 
Pascal, S.A.S.U. PLG BATIMENT. — Ravalement de la façade 
sur impasse. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

18e  arr. (DP-075-118-18-V0016).  — 10, rue Feutrier.  — 
Pét. : M. POIDATZ Cyril, S.A.S. FREE MOBILE. — Implantation 
d'un relais de radiotéléphonie mobile.  — Date d'enregistre-
ment : 10-01-2018.

18e  arr. (DP-075-118-18-V0017).  — 94 au 96, rue Lepic,  
19, rue Burq. — Pét. : M. HALLEZ Jean. — Abattage et replan-
tation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 11-01-2018.

18e  arr. (DP-075-118-18-V0018).  — 82 au 84, avenue de 
Saint-Ouen. — Pét. : S.A. HSBC. — Modification de la devanture 
d'une agence bancaire. — Date d'enregistrement : 11-01-2018.

18e  arr. (DP-075-118-18-V0019).  — 20, boulevard 
Ornano, 117, rue de Clignancourt. — Pét. : S.A.R.L. MKRB. — 
Modification de la devanture d'un commerce de vente de 
vêtements en vue d'installation d'un restaurant avec pose d'un 
conduit d'extraction du 1er  étage jusqu'en toiture sur cour.  — 
Date d'enregistrement : 11-01-2018.

18e arr. (DP-075-118-18-V0020). — 2, esplanade Nathalie 
Sarraute. — Pét. : MAIRIE DE PARIS. — Abattage d'un arbre en 
vue de la construction d'un mur d'escalade dans le patio exté-
rieur d'un établissement scolaire.  — Date d'enregistrement  : 
11-01-2018.

18e  arr. (DP-075-118-18-V0021).  — 8, rue du Mont 
Cenis. — Pét.  : M.  LEVEAU Pierre Yves, LA GESTION 
TRADITIONNELLE.  — Ravalement de la façade sur cour.  — 
Date d'enregistrement : 12-01-2018.

18e arr. (DP-075-118-18-V0022). — 33, rue Véron. — Pét. : 
M. COUTURIER Xavier, S.A. KST. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

18e  arr. (DP-075-118-18-V0023).  — 10 au 14, rue 
Angélique Compoint, 111 B, boulevard Ney. — Pét. : M. MORIN 
Daniel Jacques, S.A.R.L. RESIDENCE LES ISSAMBRES.  — 
Modification d'une porte d'accès, création d'une véranda au 
R  +  7 et aménagement d'une terrasse technique en terrasse 
accessible avec pose de bacs végétaux pour une maison de 
retraite. Surface créée  : 19,25  m2.  — Date d'enregistrement  : 
15-01-2018.

18e  arr. (DP-075-118-18-V0024).  — 2 au 18, rue Gérard 
de Nerval, 8 au 10, rue Henri Huchard, 21 au 31, avenue de la 
Porte de Montmartre. — Pét. : M. POIDTAZ Cyril, S.A.S. FREE 
MOBILE. — Installation de trois antennes de téléphonie mobiles 
en toiture. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

19e arr. (DP-075-119-18-V0001). — Quai du Lot. — Pét.  : 
DIRECTION ESPACES VERTS ET ENVIRONNEMENT.  — 
Abattage de 35  arbres sur un talus du Boulevard du 
Périphérique. — Date d'enregistrement : 03-01-2018.

19e  arr. (DP-075-119-18-V0002).  — 36, avenue de 
Flandre.  — Pét.  : S.A.S. FIDELIS IMMOBILIER.  — Réfection 
de la couverture et création de deux châssis de toit.  — Date 
d'enregistrement : 03-01-2018.

19e  arr. (DP-075-119-18-V0003).  — 134 au 142, rue  
d'Aubervilliers, 21, rue Raymond Radiguet.  — Pét.  : S.A.R.L. 
G&G LABO. — Modification des menuiseries extérieures avec 
pose d'un conduit d'extraction du 1er étage jusqu'en toiture. — 
Date d'enregistrement : 04-01-2018.

19e arr. (DP-075-119-18-V0004). — 7, rue de Romainville. — 
Pét.  : CABINET VERREY.  — Ravalement des façades sur 
rue avec réfection du porche.  — Date d'enregistrement  : 
04-01-2018.

19e arr. (DP-075-119-18-V0005). — 30, avenue Secrétan. — 
Pét. : S.A.R.L. YESHOES. — Mise en peinture de la devanture 
d'un commerce de vente de chaussures. — Date d'enregistre-
ment : 08-01-2018.

19e arr. (DP-075-119-18-V0006). — 9, rue des Alouettes. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – DCPA. — Modification des menuiseries 
extérieures sur cour d'un collège.  — Date d'enregistrement  : 
08-01-2018.

19e  arr. (DP-075-119-18-V0007).  — 6, rue des 
Chaufourniers. — Pét. : S.A.R.L. LAURENT LAINE. — Réfection 
d'une toiture-terrasse. — Date d'enregistrement : 10-01-2018.

19e arr. (DP-075-119-18-V0008). — 29, avenue Secrétan. — 
Pét. : S.A.S. HALLES SECRETAN. — Demande de rentoilage du 
store d'un commerce. — Date d'enregistrement : 11-01-2018.

19e  arr. (DP-075-119-18-V0009).  — 17, rue Janssen.  — 
Pét. : CABINET JOURDAN. — Ravalement avec isolation ther-
mique par l'extérieur des façades Nord et Est et ravalement de 
la façade Sud. — Date d'enregistrement : 11-01-2018.

19e arr. (DP-075-119-18-V0010). — 6, rue du Département. 
— Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Réfection de l'étanchéi-
té d'une toiture-terrasse et mise en sécurité. — Date d'enregis-
trement : 11-01-2018.

19e arr. (DP-075-119-18-V0011). — 54, rue d'Aubervilliers, 
33, rue du Maroc.  — Pét.  : M.  VANDAEL Johann, S.A.R.L. 
RAVIER.  — Réfection de la couverture.  — Date d'enregistre-
ment : 12-01-2018.

19e arr. (DP-075-119-18-V0012). — 90 au 110, rue Curial, 
2 au 28, rue Bernard Tétu, 2 au 26, rue Colette Magny. — Pét. : 
M.  ARNOLD Marc, S.A. BOUYGUES TELECOM.  — Création 
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d'un relais de radio-téléphonie mobile en toiture-terrasse sur 
rue. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

19e arr. (DP-075-119-18-V0013). — 98, avenue de Flandre. 
— Pét.  : M.  LEBLANC Jean-Marc, S.A.S. RAVALISO.  — 
Ravalement des pignons en héberge. — Date d'enregistrement : 
12-01-2018.

19e  arr. (DP-075-119-18-V0014).  — 13, rue Pradier.  — 
Pét.  : M. BAGHEZZI Yoann. — Création de quatre châssis de 
toit versant rue. — Date d'enregistrement : 12-01-2018.

19e  arr. (DP-075-119-18-V0015). — 4 B, cité Jandelle. — 
Pét. : M. SERONIE Jean-Marie. — Modification des garde-corps 
sur 4  fenêtres au 3e étage sur rue. — Date d'enregistrement  : 
15-01-2018.

20e arr. (DP-075-120-18-V0001). — 6, rue Léon Frapié. — 
Pét.  : S.A.R.L. INTERLIGNES DIFFUSION.  — Modification de 
la devanture en vue d'installation d'un commerce de vente 
d'objets décoratifs. — Date d'enregistrement : 02-01-2018.

20e arr. (DP-075-120-18-V0002). — 103, rue Orfila. — Pét. : 
Mme  SOURISSEAU Agnès.  — Transformation d'un garage 
d'habitation en logement. Surface créée : 18 m2. — Date d'enre-
gistrement : 03-01-2018.

20e  arr. (DP-075-120-18-V0003).  — 17, passage des 
Soupirs, 49, rue de la Chine.  — Pét.  : SYNDIC CABINET 
DESPORT. — Ravalement des façades sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 04-01-2018.

20e arr. (DP-075-120-18-V0004). — 2, rue de Terre Neuve, 
104 au 106, boulevard de Charonne.  — Pét.  : S.N.C. LE 
RALLYE.  — Modification de la devanture d'un bar-tabac.  — 
Date d'enregistrement : 05-01-2018.

20e arr. (DP-075-120-18-V0005). — 10, rue Leuck Mathieu. 
— Pét. : S.A.R.L. LA MAISON DU FREIN. — Remplacement du 
volet roulant d'un local artisanal par une baie vitrée.  — Date 
d'enregistrement : 05-01-2018.

20e arr. (DP-075-120-18-V0006). — 126, rue Pelleport. — 
Pét.  : S.A.R.L. NUANCE.  — Ravalement des façades sur 
rues. — Date d'enregistrement : 08-01-2018.

20e  arr. (DP-075-120-18-V0008).  — 40, rue du Retrait, 
108, rue de Ménilmontant. — Pét.  : M. CHARVIN Frédéric. — 
Changement de destination d'un centre bouddhiste en logement 
au rez-de-chaussée sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
10-01-2018.

20e arr. (DP-075-120-18-V0009). — 11 au 15, rue Lesage. 
— Pét. : M. VINCENT Paul. — Modification de la façade à rez-
de-chaussée sur cour d'un local d'habitation. — Date d'enre-
gistrement : 10-01-2018.

20e arr. (DP-075-120-18-V0010). — 21, rue Haxo. — Pét. : 
S.A.S. HAXOISE.  — Transformation d'une maison individuelle 
en logements étudiants (10 logements créés) avec agrandisse-
ment de la terrasse au R  +  1, création d'une fenêtre de toit, 
modification des façades à rez-de-chaussée et 1er  étage côté 
cour, remplacement de l'ensemble des menuiseries extérieures, 
ravalement du pignon droit sur rue, suppression d'un escalier 
reliant le rez-de-chaussée au sous-sol et création de 2 escaliers 
au R + 1. Surface créée  : 3 m2. Surface supprimée  : 7 m2. — 
Date d'enregistrement : 10-01-2018.

20e arr. (DP-075-120-18-V0011). — 44 au 46, rue Stendhal, 
1, villa Hardy. — Pét.  : M. NOBLOT Xavier, S.A. L'ESSOR. — 
Ravalement du pignon gauche du bâtiment sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 12-01-2018.

20e arr. (DP-075-120-18-V0012). — 16, rue Henri Poincaré. 
— Pét.  : M.  FURIO Daniel, S.A. ETUDE SAINT-LOUIS.  — 
Réfection de la couverture.  — Date d'enregistrement  : 
12-01-2018.

20e arr. (DP-075-120-18-V0013). — 6, rue du Surmelin. — 
Pét. : M. PALOMBI Tonino. — Remise en peinture de la devan-
ture d'une pizzeria. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

20e  arr. (DP-075-120-18-V0014).  — 26 au 28, rue Duris, 
54 au 56, rue des Cendriers, 1 au 17, rue Louis-Nicolas 
Clérambault. — Pét. : M. LAJOUS Stéphan, MAIRIE DE PARIS-
SECTION LOCALE D'ARCHITECTURE. — Création d'une porte 
d'accès secondaire au Conservatoire Georges Bizet, pose 
de garde-corps de sécurité en toitures-terrasses et végétali-
sation des terrasses accessibles.  — Date d'enregistrement  : 
15-01-2018.

20e arr. (DP-075-120-18-V0015). — 73, rue de Bagnolet. — 
Pét.  : M. OUARDA Amor, S.A.R.L. PEINTINEX. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 15-01-2018.

20e arr. (DP-075-120-18-V0016). — 345, rue des Pyrénées. 
— Pét.  : M.  SCHAEFFER Didier et Pascal, INDIVISION 
SCHAEFER. — Ravalement de la façade sur rue. — Date d'en-
registrement : 15-01-2018.

20e arr. (DP-075-120-18-V0017). — 164 au 166, boulevard 
Davout, 2 au 6, avenue de la Porte de Bagnolet, 2 au 6, place 
de la Porte de Bagnolet. — Pét. : M. SHANG Serge, S.E.L.A.R.L. 
PHARMARCIE PORTE DE BAGNOLET.  — Modification de 
la devanture d'une pharmacie.  — Date d'enregistrement  : 
15-01-2018.

 

Liste des permis de construire délivrés entre le 
1er janvier et le 15 janvier 2018.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0031).  — 1 au 9, rue des 
Capucines, 21 au 25, place Vendôme.  — Pét.  : SAYA 
FRANCE.  — Arch.  : M.  CHERBLANC Benoît, 6-8, passage 
Lemoine, 75008 PARIS. — Modification de la devanture d'une 
bijouterie. Monument Historique inscrit le 08-08-1957. — Date 
de la décision : 05-01-2018.

2e  arr. (PC-075-102-17-V0008).  — 120, rue Saint-Denis, 
10 au 22, passage du Bourg l'Abbé, 3, rue de Palestro.  — 
Pét.  : S.A.R.L. CABINET PIERRE MASSON.  — Arch.  : 
M.  LEFER Thierry, 5, rue du Belvédère, 92100  BOULOGNE 
BILLANCOURT. — Ravalement de la façade sur rue et réfection 
de la couverture et des souches de cheminées, versant rue. 
Monument Historique inscrit le 21-01-1991. — Date de la déci-
sion : 11-01-2018.

3e  arr. (PC-075-103-17-V0015).  — 3, rue Volta.  — Pét.  : 
SYNDIC BENEVOLE 3, RUE VOLTA. — Arch.  : Mme RANDON 
Aurélie, 25, rue de l'Oise, 95280  JOUY LE MOUTIER.  — 
Ravalement de la façade sur rue. Monument Historique inscrit le 
30-10-1959. — Date de la décision : 10-01-2018.

7e  arr. (PC-075-107-17-V0021).  — 29, avenue Rapp.  — 
Pét. : S.A.S. LOGERIM. — Arch. : BDF ARCHITECTES Aurélien 
Dufour, 63, avenue Emile CouNord, 33300  BORDEAUX 
CEDEX. — Restauration du hall, de l'escalier principal et de sa 
cage. Monument Historique inscrit le 16-10-1964. — Date de la 
décision : 12-01-2018.

7e arr. (PC-075-107-17-V0033). — 49 au 53, rue de Lille. — 
Pét.  : CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS.  — Arch.  : 
M.  TOROSSIAN Dimitri, 24, rue Lamblardie, 75012  PARIS.  — 
Reconstitution d'un plancher au 1er sous-sol de l'immeuble de 
la Caisse des Dépôts, surface dédiée au service d'imprimerie. 
Surface créée : 238 m2. — Date de la décision : 15-01-2018.

8e  arr. (PC-075-108-15-V0070-M01).  — 22 au 24, rue 
Quentin-Bauchart, 79, avenue des Champs-Elysées  . — Pét.  : 
S.C.I. 79  Champs-Elysées  représentée par GROUPAMA 
IMMOBILIER S.A. — Arch. : MM. Denis VALODE et Jean PISTRE, 
115, rue du Bac, 75007 PARIS. — Changement de destination 
de locaux de bureaux en commerce du 2e niveau de sous-sol 
au 4e étage, déplacement des trémies d'escaliers, redistribution 
des locaux, modification de la devanture et de l'accès bureau à 
rez-de-chaussée sur rue, changement de destination de locaux 
d'habitation en bureaux à l'entresol sur cour. Modificatif au PC 
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no 075-108-15-V-0070 délivré le 06-06-2016. — Date de la déci-
sion : 02-01-2018.

8e arr. (PC-075-108-16-V0018-T01). — 3 au 5, villa Wagram-
Saint-Honoré. — Pét. : S.C.I. ETCHE-BMF WAGRAM. — Arch. : 
EQUATOR PARIS MR TORTORICI MARCO, 21, rue de Châtillon, 
75014  PARIS.  — Transfert total du PC no  075-108-16-V-
0018 délivré le 22-02-2017 pour le compte de CHARLEMAGNE 
IMMOBILIER au profit de la S.C.I. ETCHE-BMF WAGRAM.  — 
Date de la décision : 10-01-2018.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0034).  — 98, boulevard 
Haussmann, 65, rue d'Anjou.  — Pét.  : S.A.S. GROUPAMA 
IMMOBILIER.  — Arch.  : Mme  CAUBET Maud, 18, rue de 
Versigny, 75018 PARIS. — Aménagement de locaux de bureaux, 
modification des menuiseries extérieures à rez-de-chaussée sur 
cour, création d'une trémie d'escalier, remplacement des me-
nuiseries extérieures au 1er étage et suppression d'une fenêtre 
à rez-de-chaussée sur courette. Surface à supprimer  : 6  m2. 
Surface créée : 30 m2. — Date de la décision : 09-01-2018.

9e arr. (PC-075-109-16-V0050). — 13 au 15, rue Richer. — 
Pét. : R.I.V.P. — Arch. : M. PETIT Marc, 13, rue Richard Lenoir, 
75011  PARIS.  — Ravalement de l'ensemble des façades sur 
cours et du mur pignon donnant sur la rue du Conservatoire, 
remplacement des menuiseries extérieures et des fenêtres de 
toit du 15, rue Richer et réfection de la partie de toiture au droit 
des châssis tabatières supprimés. Monument Historique inscrit 
le 22-03-1990. — Date de la décision : 12-01-2018.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0008).  — 6, place Gabriel 
Kaspereit, 2, rue Frochot.  — Pét.  : SYNDIC BENEVOLE.  — 
Arch.  : ATELIER ROLAND SOULES, 179, rue Galliéni, 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT. — Ravalement des façades 
et remplacement des menuiseries extérieures au 2e étage sur rue 
et voie privée. Monument Historique inscrit le 27-06-2003.  — 
Date de la décision : 02-01-2018.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0032).  — 58, rue Condorcet, 
37 au 39, avenue Trudaine, 1, rue Bochart de Saron. — Pét.  : 
S.C.C.V. PARIS-TRUDAINE.  — Arch.  : M.  VANICHE Daniel,  
12, rue des Frigos, 75013 PARIS. — Restructuration avec chan-
gement de destination des bâtiments de 2 à 6 étages sur rez-
de-jardin, sur rues et cours, de l'ancienne Ecole de la Chambre 
de Commerce de la Ville de Paris, en habitation (20 logements 
sociaux créés), bureaux, commerce, salle de sports et crèche, 
après démolition du réfectoire existant et de l'extension de l'aile 
dans la cour Condorcet, création d'une courette au droit des 
jours de souffrance du 60, rue Condorcet, suppression des 
vérandas des 2  cours, construction d'extensions en façades 
sur cour Condorcet avec toitures végétalisées, modification 
de la façade de la surélévation existante du bâtiment central et 
végétalisation de ses toitures et pignons, couverture de la cour 
Trudaine par une verrière, construction d'un niveau de sous-sol 
pour réalisation de 42  places de stationnement, ravalement 
des façades avec remplacement des menuiseries extérieures 
et réfection des couvertures avec agrandissement de lucarnes. 
Surface supprimée : 1 591 m2. Surface créée : 5 245 m2. S.T. : 
2 987 m2. — Date de la décision : 15-01-2018.

10e arr. (PC-075-110-17-V0022). — 4, rue de Compiègne, 
25, place Napoléon  III, 9, boulevard de Denain.  — Pét.  : 
Mme  FRISON Marie-Christine.  — Arch.  : M.  RUPP SCOTEE 
Manuel, 59, rue Rodier, 75009 PARIS. — Changement de desti-
nation d'un local à destination de bureau, au 1er étage sur rue et 
cour, en habitation (1 logement type T4 créé), et remplacement 
des menuiseries extérieures, sur rue et cour. — Date de la déci-
sion : 08-01-2018.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0042).  — 55 au 59, boulevard 
de Charonne. — Pét.  : S.A.S. SIMCRA. — Arch. : FARCOT ET 
ASSOCIES, 60, rue La Boétie, 75008  PARIS.  — Déplacement 
avec modification de la devanture d'une concession automo-
bile. Surface créée : 24 m2. S.T. : 12 633 m2. — Date de la déci-
sion : 15-01-2018.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0031).  — 1  bis, passage 
Bourgoin. — Pét. : Mme ETASSE Amélie. — Arch. : BATTISTELLI 
ET ASSOCIES, 7, boulevard Saint-Denis, 75003  PARIS.  — 
Surélévation d'un niveau d'une maison individuelle en fond de 
cour de 2 étages et du retour à R + 1, démolition des 2 annexes 
à gauche sur cour, ravalement du bâti existant, réfection des 
toitures et modification des circulations verticales. Surface 
créée : 31 m2. Surface supprimée : 3 m2. — Date de la décision : 
04-01-2018.

14e arr. (PC-075-114-15-V0064-M01). — 21, rue Boulard. 
— Pét.  : M.  CRUZ François.  — Arch.  : M.  HOXHA Laert,  
35, rue Cler, 75007 PARIS. — Retrait partiel de la façade aux 4e 
et 5e étages sur cour. Surface supprimée : 130,30 m2. Surface 
créée : 179,70 m2. — Date de la décision : 12-01-2018.

14e arr. (PC-075-114-17-V0012). — 3, rue de l'Eure. — Pét. : 
Mme  CHARMEUX Angélique.  — Arch.  : ATELIER CANOPEE,  
3, rue de l'Eure, 75014 PARIS. — Surélévation d'un étage avec 
toiture-terrasse et édicule d'accès d'un bâtiment d'habitation 
et d'enseignement de 2 étages sur rez-de-chaussée sur rue et 
cour. Surface créée : 35 m2. — Date de la décision : 05-01-2018.

15e  arr. (PC-075-115-15-V0025-M02).  — 4 au 6, rue des 
Frères Morane. — Pét. : S.C.C.V. DÔME 6 MORANE. — Arch. : 
PALISSAD ARCHITECTURES, 10, rue de la Fontaine à Mulard, 
75013 PARIS. — Extension du sous-sol avec création de locaux 
techniques, végétalisation de l'édicule au R + 7 et modification 
des façades sur rue et cour. Modificatif aux PC nos 075-115-15-
V-0025, 075-115-15-V-0025-T01 autorisés les 26-10-2015, 
16-07-2016. Surface créée : 622 m2 sans changement. Surface 
démolie : 236 m2. — Date de la décision : 03-01-2018.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0023-M01).  — 5 au 9, rue 
Blomet.  — Pét.  : S.E.E.J.F.  — Arch.  : M.  DA SILVA Augusto, 
53, rue Raymond Marcheron, 92170 VANVES. — Modification 
de l'implantation du bâtiment au niveau du pignon Nord, côté 
ascenseur. Surface créée : 405 m2 au lieu de 427 m2. Modificatif 
au PC no 075-115-16-V-0023 délivré le 12-12-2016. — Date de 
la décision : 02-01-2018.

15e arr. (PC-075-115-16-V0050-T02). — 18, rue Chauvelot. 
— Pét.  : S.C.C.V. LA FABRIQUE.  — Arch.  : Mme  TIZRAOUI 
Kamelia, 7, rue Pestalozzi, 75005 PARIS. — Transfert du permis 
de construire PC no 075-115-16-V-0050 et de son modificatif 
PC no 075-115-16-V-0050-M01  de la S.A.R.L. 18  Chauvelot 
représentée par M. LACHEVRIE Alexis au profit de la SCCV LA 
FABRIQUE représentée par M. LACHEVRIE Alexis. — Date de la 
décision : 05-01-2018.

15e arr. (PC-075-115-16-V0081-T01). — 20, rue Chauvelot. 
— Pét. : SCICV LE FILDOR. — Arch. : Mme TIZRAOUI Kamelia, 
7, rue Pestalozzi, 75005  PARIS.  — Transfert du permis de 
construire no075-115-16-V-0081  de la S.A.S. 20  CHAUVELOT 
représentée par Mme MAITRE Laure au profit de la SCICV LE 
FILDOR représentée par M.  HAUMONT Julien à la SCICV LE 
FILDOR. — Date de la décision : 05-01-2018.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0022-T01).  — 184, rue de la 
Convention. — Pét. : S.C.C.V. L'INITIAL. — Arch. : M. ALLANIC 
Jean-Yves, Face 12, quai du 4  septembre  – Péniche Arche, 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT. — Construction d'un bâti-
ment d'habitation de 11  logements 790,50 m2), de commerce 
(161,50 m2), de 7 étages sur 1 niveau de sous-sol, sur rue et 
2  cours arrières couvertes à rez-de-chaussée avec toitures- 
terrasses privatives plantées, implantation de panneaux solaires 
thermiques (19  m2) et végétalisation partielle de la toiture- 
terrasse. (Surface de plancher créée : 952 m2. S.T. : 214 m2). — 
Date de la décision : 10-01-2018.

16e arr. (PC-075-116-17-V0016). — 6, avenue du Mahatma 
Gandhi.  — Pét.  : LVMH.  — Arch.  : Agence SEARCH, 15, rue 
Sibuet, 75012 PARIS. — Réhabilitation du Musée National des 
Arts et Traditions Populaires avec démolition partielle des plan-
chers et façades du bâtiment socle afin de créer 2, passages 
vitrés le long de la tour, modification de l'ensemble des façades, 
pose d'une marquise côté rue du Mahatma Gandhi, création de 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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verrières en toitures, d'un 3e  niveau de sous-sol, modification 
des circulations verticales avec création d'escaliers dans des 
extensions vitrées sur un pignon de la tour et le long de la grande 
salle et réaménagement des abords avec abattage d'arbres (9). 
(Surface démolie : 4 963 m2. Surface créée : 1 553 m2). — Date 
de la décision : 09-01-2018.

16e arr. (PC-075-116-17-V0028). — 16, hameau Boileau. — 
Pét.  : M. BESNAINOU Laurent René. — Arch.  : M. BILLIOTTE 
Olivier, 13, rue Jacques Louvel Tessier, 75010  PARIS.  — 
Reconstruction avec extension du jardin d'hiver à rez-de-chaus-
sée côté mitoyen d'une maison individuelle, après démolition 
de l'existant, affouillement pour création d'un 2e niveau partiel 
de sous-sol technique, extension du 1er sous-sol sous le jardin 
d'hiver, ravalement des façades avec agrandissement de baies 
de fenêtres à rez-de-chaussée, remplacement des menuiseries 
extérieures et aménagement paysager du jardin avec abattage 
d'un arbre. Surface supprimée : 30 m2. Surface créée : 113 m2. 
S.T. : 652 m2. — Date de la décision : 02-01-2018.

17e  arr. (PC-075-117-15-V0056-M02).  — 123, avenue 
de Clichy.  — Pét.  : M.  PENNEAU Paul Antoine.  — Arch.  : 
M.  ORLOVIC Radomir, 59, rue Rodier, 75009  PARIS.  — 
Surélévation partielle de la toiture avec remplacement de la 
couverture par du zinc, et création d'une terrasse végétalisée. 
Modificatif au PC no 075-117-15-V-0056  délivré le 04-03-2016 
et PC no 075-117-15-V-0056 M 01 refusé . — Date de la déci-
sion : 02-01-2018.

19e arr. (PC-075-119-17-V0014). — 77, rue de Belleville. — 
Pét.  : Mme BODEZ-DARBELLAY Chantal. — Arch.  : REMARK 
ATELIER D'ARCHITECTURE, 282, rue des Pyrénées, 
75020  PARIS.  — Extension sur cour d'un immeuble à usage 
de commerce et d'habitation après démolition de la maison-
nette sur cour (bâtiment B), de la dalle au-dessus de la cave 
de la maisonnette et de l'appentis de jardin. Surface créée  : 
125,38 m2. Surface supprimée  : 40,22 m2. — Date de la déci-
sion : 08-01-2018.

19e  arr. (PC-075-119-17-V0032).  — 132, boulevard de la 
Villette. — Pét. : S.A.S.U. MAMAGAYA. — Arch. : M. BERTRAND 
Roger, 2, rue de la Roche, 95000 PONTOISE. — Changement 
de destination à rez-de-chaussée sur rue et courette d'un local 
artisanal (imprimerie) en commerce (restaurant) avec modifica-
tion de la devanture. — Date de la décision : 09-01-2018.

20e arr. (PC-075-120-10-V0038-M02). — 29, rue de la Mare. 
— Pét.  : Mme DE BREM Valérie, ELOGIE S.I.E.M.P. — Arch.  : 
M.  GUTHMANN Michel, 10  bis, rue Bisson, 75020  PARIS.  — 
Remplacement des volets par des stores sur la façade sur 
rue et modification de l'entrée principale au rez-de-chaussée. 
Modificatif au PC no 075-120-10-V-0038 délivré le 28-10-2013 
et au PC no 075-1020-10V 0 038 M01 autorisé le 23-11-2016. — 
Date de la décision : 08-01-2018.

20e arr. (PC-075-120-12-V0069-M01). — 21 T, rue Haxo. — 
Pét.  : Mme  de BREM Valérie, ELOGIE  – S.I.E.M.P.  — Arch.  : 
M. Nicolas GAUDARD, 91, rue Julien Lacroix, 75020 PARIS. — 
Modification des façades. Modificatif au PC no 075-120-12-V-
0069 délivré le 02-08-2013. — Date de la décision : 15-01-2018.

20e  arr. (PC-075-120-14-V0046-M01).  — 4, place de la 
Porte de Bagnolet. — Pét. : R.I.V.P. — Arch. : M. LAIR Philippe, 
58, rue de Rochechouart, 75009  PARIS.  — Conservation des 
loggias, remplacement des garde-corps, fermeture des fenêtres 
des sanitaires sur cour, pose d'un bandeau à rez-de-chaussée, 
déplacement de 2 locaux poubelles avec création de 2 locaux 
vélos. Surface créée : 87 m2. S.T. : 9 531 m2. Modificatif au PC 
no 075-120-14-V-0046 délivré le 13-03-2015. — Date de la déci-
sion : 09-01-2018.

20e arr. (PC-075-120-17-V0033). — 59, rue des Prairies. — 
Pét. : S.A.S. PROMEGE TRANSACTION. — Arch. : POSTO 29, 
29, rue de Meaux, 75019 PARIS. — Construction d'un immeuble 
d'habitation de 5 étages (16 logements créés) après démolition 
d'un bâtiment de logements et de commerce à rez-de-chaus-

sée. Surface créée  : 544  m2. Surface supprimée  : 382  m2.  — 
Date de la décision : 15-01-2018.

20e arr. (PC-075-120-17-V0054). — 72, rue des Pyrénées, 
69 au 69  B, rue des Maraîchers.  — Pét.  : M.  ROUSSEAU 
Pascal.  — Arch.  : Mme  CONDUCHE Cécile, 17, rue Mathis, 
75019 PARIS. — Changement de destination de locaux d'en-
trepôt en bureaux à rez-de-chaussée avec modification des 
ouvertures et des façades, réfection de la couverture sur rue et 
cour, isolation thermique par l'extérieur des façades sur cour et 
création d'une mezzanine. Surface créée : 24 m2. — Date de la 
décision : 08-01-2018.

 

Liste des permis de démolir délivrés entre le 1er jan-
vier et le 15 janvier 2018.

4e arr. (PD-075-104-17-V0002). — 66, rue de Rivoli, 1 au  
5, rue du Temple. — Pét. : M. IMBS Jean. — Démolition partielle 
d'une toiture au 5e étage d'un bâtiment sur cour pour création 
d'une terrasse. — Date de la décision : 15-01-2018.

6e arr. (PD-075-106-17-V0011). — 16 au 20, rue Littré. — 
Pét. : S.A. COMPAGNIE FONCIERE PARISIENNE. — Ouverture 
de murs porteurs pour création de 2 portes intérieures à rez-de-
chaussée. — Date de la décision : 12-01-2018.

7e  arr. (PD-075-107-17-V0005).  — 32 au 36, boulevard 
Raspail. — Pét. : S.C.I. LA DEMOCRATIE. — Démolition partielle 
de la façade de l'extension à rez-de-chaussée sur cour et d'une 
estrade à rez-de-chaussée. — Date de la décision : 04-01-2018.

7e  arr. (PD-075-107-17-V0006).  — 130, rue de Grenelle,  
9, rue de Martignac.  — Pét.  : M.  BUCHER Frédéric.  — 
Réouverture de 2 baies au 5e étage sur rue. — Date de la déci-
sion : 12-01-2018.

8e  arr. (PD-075-108-17-V0008).  — 40 au 42, rue du 
Colisée.  — Pét.  : S.A.S. 40, RUE DU COLISEE TENANT.  — 
Démolitions partielles de plancher du 1er au 5e étage de locaux 
à usage de bureau, pour création de gaines de désenfumage 
ou création et prolongation d'escaliers. — Date de la décision : 
03-01-2018.

8e  arr. (PD-075-108-17-V0009).  — 14, avenue Franklin 
D. Roosevelt. — Pét. : F D R DISTRIBUTION – S.A.R.L. MARKS 
& SPENCER FOOD.  — Démolitions partielles de plancher à 
rez-de-chaussée d'un local commercial en vue de création d'un 
escalier et d'un monte-charge menant au sous-sol. Surface 
supprimée : 6 m2. — Date de la décision : 09-01-2018.

9e arr. (PD-075-109-17-V0005). — 68, rue des Martyrs. — 
Pét.  : S.A.R.L. CARLOTTA INVESTISSEMENTS.  — Démolition 
d'un édicule avec lanterneau, d'un escalier extérieur, de canali-
sations et conduits sur cour. — Date de la décision : 09-01-2018.

 

 
POSTES À POURVOIR

 

Direction de la Voirie et des Déplacements. —   Avis 
de vacance de deux postes de catégorie A 
(F/H). — Ingénieurs des travaux.

1er poste :

Poste  : Ingénieur.e chef·fe de subdivision technique no 4, 
chargé·e du 17e  arrondissement — Service des Equipements 
Recevant du Public (SERP) — SLA 16/17 — Secteur 17.

Contact  : Alexandra VERNEUIL, cheffe de la SLA / Tél.  : 
01 40 72 17 50.

Email : alexandra.verneuil@paris.fr.
Référence : Intranet ITP no 43322.
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AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de 
déclarations préalables, de permis de construire  
et de démolir publiés en application des articles  
R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de  
I'Urbanisme étant désormais clos, vous êtes invi- 
tés pour toute recherche relative à ces docu- 
ments, à consulter la version papier de ce Bulletin 
Municipal Officiel.
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2e poste :
Poste  : Ingénieur·e adjoint·e au chef de la 

SLA 11-12 — chef·e du Pôle « études et travaux » — Respon-
sable méthode et missions transversale de la SLA — Service 
des Equipements Recevant du Public (SERP) — Section locale 
d'architecture des 11e et 12e arrondissements (SLA 11/12).

Contact  : Thibaut DELVALLEE, section locale d'architec-
ture des 11/12e arrondissements.

Tél. : 01 49 96 68 90 — Email : thibaut.delvallee@paris.fr.
Référence : Intranet ITP no 43414.

 

Direction des Espaces Verts et de l'Environne-
ment.  —   Avis de vacance de deux postes de 
catégorie A (F/H). — Ingénieurs des travaux.

1er poste :

Poste : ingénieur·e chef de projet — Service des cimetières.
Contact  : Arnaud LANGE, chef de la Division tech-

nique — Service des cimetières / Tél. : 01 71 28 79 50.
Email : arnaud.lange@paris.fr.
Référence : Intranet ITP no 43580.

 

2e poste :

Poste : ingénieur·e chef·fe de la subdivision — logistiques 
et moyens mécaniques — Service des cimetières.

Contact  : Arnaud LANGE, chef de la Division tech-
nique — Service des cimetières / Tél. : 01 71 28 79 50.

Email : arnaud.lange@paris.fr.
Référence : Intranet ITP no 43581.

 

Direction des Espaces Verts et de l'Environne-
ment. —  Avis de vacance d'un poste de catégorie 
A (F/H). — Ingénieur des travaux.

Poste : Ingénieur·e — Directeur des études — Service des 
Sciences et Techniques du Végétal — Ecole du Breuil.

Contact  : Béatrice ABEL, Directrice de l'Ecole / Tél.  : 
01 53 66 14 00 — Bruno LEUVREY, adjoint à la Directrice / Tél. : 
01 53 66 12 80.

Email : beatrice.abel@paris.fr / bruno.leuvrey@paris.fr.
Référence : Intranet ITP no 43584.

 

Direction des Ressources Humaines.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations 
parisiennes (F/H).

Service : Université des cadres.
Poste : Consultant·e en management et coach interne.
Contact  : Marie-Noëlle DESPLANCHES  —  Tél.  : 

01 42 76 75 45.
Référence : AT 18 43518.

 

Secrétariat Général de la Ville de Paris.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations 
parisiennes (F/H).

Service : Délégation Générale aux Relations Internationales 
(DGRI).

Poste : chargé·e de mission événementiel, relations bilaté-
rales Asie et déplacements Asie.

Contact : Muriel PETITALOT — Tél. : 01 42 76 44 46.
Référence : AT 18 43578.

 

Direction des Affaires Culturelles. —  Avis de vacance 
d'un poste d'attaché d'administrations pari-
siennes (F/H).

Service  : Sous-direction de l'enseignement artistique et 
des pratiques culturelles — Bureau de l'enseignement artistique 
et des pratiques amateurs.

Poste : Responsable du pôle ARPEGE (F/H).

Contact  : Mme  Marie-Caroline CLAVIER  —  Tél.  : 
01 42 76 84 91.

Référence : attaché no 43582.
 

Direction des Espaces Verts et de l'Environne-
ment.  —   Avis de vacance d'un poste d'attaché 
d'administrations parisiennes (F/H).

Service  : Service des sciences et techniques du végétal 
— Ecole du Breuil.

Poste : Directeur·trice des Etudes (Formation Initiale).

Contact  : Béatrice ABEL/Bruno LEUVREY  —  Tél.  : 
01 53 66 14 00/01 53 66 12 80.

Référence : AT 18 43585.
 

Caisse des Ecoles du 13e arrondissement. —  Avis de 
vacance d'un poste de catégorie B (F/H).

Poste : assistant·e qualité (H/F — catégorie B).

Attributions :

 — développer des outils de maîtrise, de suivi et d'évalua-
tion de la qualité du service de restauration ;

 — surveiller le bon fonctionnement des 48 restaurants 
scolaires dans le respect des procédures et méthodes de travail 
établies au travers du guide des bonnes pratiques de la Caisse 
des Ecoles ;

 — contrôler les règles d'hygiène et de sécurité ;
 — apporter son expérience professionnelle en terme de 

gestion et d'organisation du travail, de technique culinaire ;
 — assurer ponctuellement le remplacement de la personne 

responsable des achats ;
 — former les agents de restauration aux bases d'hygiène 

en restauration collective.

Conditions particulières  : bonne maîtrise de l'outil infor-
matique et de la méthode HACCP, discrétion. Niveau minimum 
bac + 2 dans le domaine de la qualité ou de la microbiologie 
ou expérience significative dans le domaine de la restauration 
collective. Poste à pourvoir à compter du 1er mars 2018.

Localisation : Mairie du 13e arrondissement et cuisines du 
13e arrondissement.

Temps de travail  : 35  h hebdomadaire  —  de 8  h  30 à 
16 h 30 du lundi au vendredi.

Les candidatures (CV + lettre de motivation + photo) sont 
à transmettre par email à caissedesecoles13@cde13.fr ou par 
courrier à M.  le Directeur de la Caisse des Ecoles — 1, place 
d'Italie — 75013 Paris.

 

Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris. —  Avis de 
vacance d'un poste d'attaché (F/H).

Poste : Directeur·trice Adjoint·e du Centre d'Action Sociale 
de la Ville de Paris 1-4 à compétence administrative et finan-
cière (DAA).

Grade : attaché.
Poste à pourvoir au 1er mars 2018.
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Localisation :
CASVP des 1er-4e  arrondissements, 2, place Baudoyer, 

75004 Paris, 4, place du Louvre, 75001 Paris.
Métro  : Hôtel de Ville/Saint-Paul/Pont Marie  —  Louvre 

Rivoli/Pont-neuf/Châtelet.
Bus : 67 — 69 — 76 — 96.

Présentation du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris :

Le Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris est un 
établissement public municipal qui a pour mission de mettre 
en œuvre l'action sociale sur le territoire parisien. Il gère des 
établissements ou services à caractère social ou médico-social 
visant à la fois l'accueil et l'hébergement, la restauration, l'ani-
mation et la distribution d'aides sociales légales ou facultatives 
au profit de publics en difficulté. Il emploie 5600 agents et dis-
pose d'un budget global de 679M €.

Présentation du service :
Le CASVP 1-4 se trouve sur deux sites : les services sup-

ports mutualisés (Direction, Ressources Humaines, Gestion 
et Régie) sont dans les locaux de la Mairie du 4e ainsi que le 
service sociale de proximité et le service prestations de l'arron-
dissement. Se trouvent dans les locaux de la Mairie du 1er  : 
le service social de proximité et le service prestations de cet 
arrondissement.

Le CASVP 1-4 a pour mission l'application de la politique 
sociale de la Ville de Paris, l'instruction en lien avec la DASES 
des dossiers d'aide légale, ainsi que la polyvalence de secteur 
en matière sociale.

Il gère 2 restaurants émeraude, 3 clubs (2 dans le 4e et 
1 dans le 1er), 2 résidences appartements dans le 1er et deux 
résidences services dans le 4e.

Définition Métier :
Placé·e sous l'autorité hiérarchique du Directeur la·le DAA 

seconde celui-ci en collaboration avec la Directrice Adjointe à 
compétence sociale dans ses missions de responsable d'un 
établissement d'action sociale et de manager d'équipes pluri-
disciplinaires composées de personnels administratifs, sociaux 
et hospitaliers.

Activités principales :
Il·elle intègre une équipe de direction et participe, en lien 

étroit avec le Directeur de Section, à :
— L'organisation et au bon fonctionnement de la section ;
— L'encadrement et l'animation des équipes (notamment 

par l'organisation régulière de réunions associant les respon-
sables de service) ;

—  La garantie de la qualité des services apportés aux 
usagers et à une diffusion locale de l'information sur les aides 
municipales visant à faciliter l'accès aux droits ;

— La participation à la décision des aides sociales (ASE, 
AE...) ;

— L'élaboration et le suivi des projets de la section (Ges-
tion électronique de documents...) et le pilotage local des 
actions mises en œuvre dans le cadre du projet de Service des 
sections ;

— L'analyse de l'activité de la section, de ses évolutions 
et des pratiques d'instruction, par comparaison avec d'autres 
sections, et développe les outils nécessaires à ce suivi ;

— La supervision de l'attribution des aides municipales et 
de la conformité de l'instruction des demandes d'aides avec le 
cadre réglementaire ; à ce titre, il (elle) participe activement au 
plan de maîtrise des risques ;

— La préparation et le suivi du budget de la section et des 
établissements rattachés et des aides financières instruites par 
la section (avec une analyse des évolutions constatées) ;

— L'organisation de manifestations en lien avec les parte-
naires de l'arrondissement (forums, collecte alimentaire...) ;

—  La gestion d'établissements à destination des 
Parisien(ne)s âgé·e·s en lien avec la sous-direction des per-
sonnes âgées ;

— Le respect des conditions de travail et des règles d'hy-
giène et de sécurité :

• Il·elle est également Directeur·trice Adjoint·e Qualité 
(QualiParis) et chargé·e du suivi des engagements de qualité de 
service reconnus par le label Qualiparis ;

• Il·elle participera également à la préparation de la label-
lisation du service social polyvalent en lien avec la Directrice 
Adjointe à compétence sociale ;

• En matière de santé et sécurité au travail, il·elle a en 
charge le suivi et la mise à jour du document unique ;

• Il·elle assure avec le Directeur et en lien avec les services 
centraux, la préfiguration du futur Centre d'Action Sociale du 
secteur Paris Centre qui verra le jour en 2020 lors de la fusion 
des 4 premiers arrondissements ;

• Il·elle a vocation à assurer la représentation des deux 
CASVP d'arrondissement et à remplacer le Directeur en cas 
d'absence ou d'empêchement.

Savoir-faire :
— Intérêt pour les questions sociales et connaissance des 

dispositifs sociaux nationaux et municipaux ;
— Connaissance générale du droit de la fonction publique 

et des règles de comptabilité publique ;
— Bonne pratique des outils Bureautiques (EXCEL, WORD, 

PIAF notamment...).

Savoir-être :
— Sens des relations humaines et du respect du droit des 

usagers ;
— Capacités managériales et capacité à se positionner au 

sein de l'équipe ;
— Aptitude pour le travail en réseau et sens de la commu-

nication ;
— Capacité d'adaptation et goût pour la polyvalence ;
— Esprit rigoureux et capacité d'organisation ;
— Sens de l'écoute et disponibilité ;
— Esprit d'initiative et réactivité.

Contact :
Les personnes intéressées par cette affectation sont invi-

tées à s'adresser directement à :
M.  Yves ROBERT, Directeur du CASVP 1-4  — 

Tél. : 01 44 54 76 22.
L'agent dont la candidature sera retenue devra transmettre 

sa demande par voie hiérarchique au service mentionné ci-des-
sous :

Sous-direction des ressources, Service des ressources 
humaines, Bureau de la gestion des personnels administra-
tifs — 5, boulevard Diderot, 75012 Paris.
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